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No 8476
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 23.12.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 29 novembre 2024 approuvant sur propo-
sition de la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité le 
projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité 
est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant 
mise en oeuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle et 
modifiant les règlements (CE) n°300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 
2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 
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(règlement sur l’intelligence artificielle) et portant modification de : 1° la loi du 1er août 2018 portant 
organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la 
protection des données ; 2° la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission 
de surveillance du secteur financier ; 3° la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assu-
rances et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, 
chargée des Médias et de la Connectivité, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 23 décembre 2024

Le Premier ministre, 

Luc FRIEDEN

La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, 
chargée des Médias et de la Connectivité, 

Elisabeth MARGUE

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’intelligence artificielle (IA) a été nommée ainsi et établie comme discipline scientifique en 1956 
par l’informaticien américain John McCarthy. Après plusieurs vagues d’euphorie et de fléchissement, 
et grâce à des avancées notables notamment dans les domaines de l’apprentissage profond et des capa-
cités de calcul, ce n’est que depuis les dernières années qu’elle a connu un essor d’une envergure 
extraordinaire et notamment avec le lancement de ChatGPT en 2022. Aujourd’hui, plus que jamais, 
l’utilisation de l’IA est bien partie pour durer et s’amplifier.

L’IA ouvre des possibilités jamais connues avant, tant sur le plan social qu’économique. Ainsi, l’IA 
peut donner accès à de meilleurs soins de santé ou faciliter l’accès à l’éducation. Pour les entreprises, 
l’IA peut par exemple permettre de gagner en compétitivité en améliorant les services pour les consom-
mateurs, en optimisant leurs processus internes ou en améliorant le prise de décisions par l’analyse 
rapide d’une quantité gigantesque de données. Les champs d’application de l’IA sont illimités.

Cependant, l’utilisation des technologies d’IA peut également soulever des questions d’ordre éthique 
et de respect des droits fondamentaux ou poser un risque au fonctionnement de nos sociétés démocra-
tiques. L’IA peut ainsi être utilisée pour lancer des cyber-attaques ou créer des campagnes de désin-
formation. Ou bien, l’utilisation de l’IA peut mener à des résultats ayant un impact négatif sur certains 
groupes de personnes si le modèle sous-jacent repose sur des données biaisées.

Pour soutenir le développement d’une IA axée sur l’humain et digne de confiance qui tire profit des 
opportunités pour le bien de nos sociétés et économies tout en mettant en place des barrières aux excès 
potentiels, le règlement sur l’intelligence artificielle1 a été adopté au niveau européen. Les objectifs du 
règlement sont de :

•	 « veiller à ce que les systèmes d’IA mis sur le marché de l’Union et utilisés soient sûrs et respectent 
la législation en vigueur en matière de droits fondamentaux et les valeurs de l’Union;

•	 garantir la sécurité juridique pour faciliter les investissements et l’innovation dans le domaine de 
l’IA;

•	 renforcer la gouvernance et l’application effective de la législation existante en matière de droits 
fondamentaux et des exigences de sécurité applicables aux systèmes d’IA;

1	 Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) no 300/2008, (UE) no 167/2013, (UE) no 168/2013,  
(UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règle-
ment sur l’intelligence artificielle).
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•	 faciliter le développement d’un marché unique pour des applications d’IA légales, sûres et dignes 
de confiance, et empêcher la fragmentation du marché. »2

Afin d’atteindre ces objectifs, le règlement adopte une approche horizontale de l’IA et définit des 
exigences minimales nécessaires pour répondre aux risques et aux problèmes liés à l’IA. Les règles 
sont établies en sorte qu’elles ne devraient pas restreindre ou freiner indûment le développement tech-
nologique ni augmenter de manière disproportionnée les coûts de mise sur le marché de solutions d’IA.

Le règlement doit donc favoriser l’innovation dans le domaine de l’IA afin de positionner l’Union 
européenne comme pionnière, tout en s’assurant le respect des droits fondamentaux et des valeurs de 
l’UE afin de créer de la confiance auprès des citoyens.

Le règlement sur l’intelligence artificielle établit des règles harmonisées pour le développement, la 
mise sur le marché et l’utilisation de systèmes d’IA au sein de l’Union. Il est étroitement lié au règle-
ment européen sur la surveillance du marché et la conformité des produits3 dans le sens que certains 
pouvoirs, procédures, missions ou mesures à appliquer ou à attribuer dans le règlement sur l’intelligence 
artificielle sont définies en référence à ou s’alignent sur ceux dudit règlement européen sur la surveil-
lance du marché.4

Le règlement adopte une approche réglementaire fondée sur le risque. Certaines pratiques d’IA 
particulièrement néfastes sont interdites en raison de leur caractère contraire aux valeurs de l’Union. 
Le règlement établit une méthode d’évaluation des risques pour identifier les systèmes d’IA « à haut 
risque », qui peuvent affecter de manière importante la santé, la sécurité ou les droits fondamentaux. 
Ces systèmes devront satisfaire à un ensemble d’exigences obligatoires horizontales garantissant une 
IA digne de confiance et subir une évaluation de conformité avant leur commercialisation dans l’Union. 
Des obligations prévisibles, proportionnées et claires sont aussi imposées aux fournisseurs et utilisa-
teurs de ces systèmes pour assurer leur sécurité et leur conformité avec la législation sur la protection 
des droits fondamentaux tout au long de leur cycle de vie. Pour certains systèmes d’IA spécifiques, 
comme les chat bots ou les trucages ultra-réalistes (deep fakes), seules des exigences minimales en 
matière de transparence sont requises. Des obligations spécifiques sont imposées aux modèles d’IA à 
usage général et pour les fournisseurs de ces systèmes. Des obligations additionnelles sont imposées 
aux modèles d’IA à usage général présentant un risque systémique.

Le respect des règles sera supervisé par un système de gouvernance au niveau national, basé sur des 
structures existantes, ainsi qu’un mécanisme de coopération européen. Un Comité européen de l’intel-
ligence artificielle est créé pour accompagner cette initiative. Pour encourager l’innovation, le règle-
ment prévoit la création de bacs à sable réglementaires sur l’IA et d’autres mesures pour réduire la 
charge réglementaire et soutenir les petites été moyennes entreprises (PME) et les start-ups.

Le règlement sur l’intelligence artificielle est entré en vigueur le 2 août 2024 et les premières dis-
positions à savoir celles concernant les pratiques d’IA interdites, sont applicables dès février 2025.

Le présent projet de loi complète le cadre européen par les dispositions nationales qui s’imposent, 
en particulier la désignation des autorités nationales en charge de l’application et de la surveillance du 
règlement, à savoir les autorités notifiantes et les autorités de surveillance du marché, et la fixation de 
sanctions administratives.

Selon la définition de l’article 3, paragraphe 19, du règlement, l’autorité notifiante est « l’autorité 
nationale chargée de mettre en place et d’accomplir les procédures nécessaires à l’évaluation, à la 
désignation et à la notification des organismes d’évaluation de la conformité et à leur contrôle. » 
L’article 28 du règlement permet aux Etats membres de désigner « un organisme national d’accrédi-
tation au sens du règlement (CE) n° 765/2008 » comme autorité notifiante. Au Luxembourg, l’Office 
luxembourgeois d’accréditation et de surveillance (OLAS) est l’organisme national d’accréditation au 
sens du règlement (CE) n° 765/2008, alors que l’article 3, paragraphe 2, de la loi du […] portant créa-
tion de l’établissement public Agence luxembourgeoise des médicaments et produits de santé (ALMPS) 
charge ladite agence de la surveillance des organismes notifiés en ce qui concerne les dispositifs 

2	 Proposition de règlement (UE) du Parlement européen et du Conseil établissant des règles harmonisées concernant l’intelli-
gence artificielle (législation sur l’intelligence artificielle) et modifiant certains actes législatifs de l’Union, COM(2021) 206 
final

3	 Règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la confor-
mité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les règlements (CE) no 765/2008 et (UE) no 305/2011.

4	 Ainsi, le règlement sur l’intelligence artificielle définit p.ex. à son article 3, paragraphe 26, l’autorité de surveillance du 
marché comme « l’autorité nationale assurant la mission et prenant les mesures prévues par le règlement (UE) 2019/1020. »
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médicaux et leurs accessoires, et les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et leurs accessoires.5 
Le Commissariat du gouvernement à la protection des données auprès de l’Etat (CGPD) est aussi chargé 
d’assurer le rôle de l’article 3, paragraphe 19. Dans cette logique, l’OLAS, l’ALMPS et le CGPD sont 
désignés autorités notifiantes pour l’application et l’exécution du règlement sur l’intelligence 
artificielle.

Par ailleurs, sur base de l’article 43, paragraphe premier, du règlement (UE) 2024/1689 qui indique 
que « lorsque le système d’IA à haut risque est destiné à être mis en service par les autorités répres-
sives, les services de l’immigration ou les autorités compétentes en matière d’asile ou par les institu-
tions, organes ou organismes de l’UE, l’autorité de surveillance du marché visée à l’article 74, 
paragraphe 8 ou 9, selon le cas, agit en tant qu’organisme notifié », il convient également de préciser 
dans le texte de loi que la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) est organisme 
notifié6 dans les cas visés.

Selon la définition de l’article 3, paragraphe 26, du règlement sur l’intelligence artificielle, l’autorité 
de surveillance du marché est « l’autorité nationale assurant la mission et prenant les mesures prévues 
par le règlement (UE) 2019/1020. » Ce règlement (UE) 2019/1020 définit à son article 3 la « surveil-
lance du marché » comme « les activités effectuées et les mesures prises par les autorités de surveil-
lance du marché pour garantir que les produits sont conformes aux prescriptions énoncées dans la 
législation d’harmonisation de l’Union applicable et assurent la protection de l’intérêt public couvert 
par ladite législation. »

Le règlement sur l’intelligence artificielle s’applique de manière horizontale et les interactions avec 
les règlementations sectorielles sont nombreuses. La surveillance du marché nécessite une connaissance 
approfondie du contexte ou secteur dans lequel l’IA est utilisée. Dans ce sens, plusieurs autorités sont 
désignées autorités de surveillance du marché et chacune reste responsable dans son domaine de com-
pétences. Cette approche a le mérite d’éviter les conflits de compétences entre autorités de surveillance 
du marché et d’établir la surveillance là où se trouve l’expertise sectorielle.

Il est à noter que la surveillance dans le cadre du règlement (UE) 2024/1689 sur l’intelligence arti-
ficielle se fait de manière ad hoc. Les autorités déterminées dans le cadre de la présente loi ne devront 
donc pas procéder à une analyse systématique de tous les systèmes d’IA avant leur mise sur le marché.

La CNPD est désignée comme autorité de surveillance du marché horizontale par défaut. D’une 
part, cette désignation est en ligne avec l’une des bases juridiques du règlement IA, à savoir l’article 16 
TFUE qui concerne la protection des données personnelles. D’autre part, la désignation tient compte 
du fait qu’une grande partie des systèmes d’IA visés par le règlement impliquent le traitement de 
données à caractère personnel et tombent donc également dans le champ d’application du RGPD.

Par ailleurs, le règlement préconise à l’article 74, paragraphe 8, de désigner l’autorité nationale de 
protection des données comme autorité de surveillance pour une grande partie des systèmes d’IA à 
haut risque énumérés à son annexe III. Il est également à noter qu’au niveau des institutions de l’UE, 
la surveillance revient au Contrôleur européen de la protection des données et que la désignation de la 
CNPD est en ligne avec la recommandation du Comité européen de la protection des données (EDPB).7

En ce qui concerne les autorités sectorielles :

•	 L’Autorité de contrôle judiciaire est désignée comme autorité de surveillance du marché lorsqu’un 
système d’IA est utilisé par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et 
de l’ordre administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles. Cette désignation est en 
ligne avec l’article 74, paragraphe 8 du règlement (UE) 2024/1689, ainsi qu’avec l’article 40, para-
graphe 2 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale dont elle s’inspire.

5	 Projet de loi no. 7523 portant création de l’établissement public Agence luxembourgeoise des médicaments et produits de 
santé (ALMPS).

6	 Au terme du paragraphe 22) de l’article 3, un organisme notifié est « un organisme d’évaluation de la conformité notifié en 
application du présent règlement et d’autres actes législatifs d’harmonisation de l’Union pertinents ».

7	 EDPB, Statement 3/2024 on data protection authorities’ role in the Artificial Intelligence Act framework, adopté le 16 juillet 
2024, https://www.edpb.europa.eu/news/news/2024/edpb-adopts-statement-dpas-role-ai-act-framework-eu-us-data-privacy- 
framework-faq_fr
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•	 La Commission de surveillance du secteur financier est désignée comme autorité de surveillance du 
marché pour les systèmes d’IA mis sur le marché, mis en service ou utilisés par une entité soumise 
à sa surveillance.

•	 Le Commissariat aux assurances est désigné comme autorité de surveillance du marché pour les 
systèmes d’IA mis sur le marché, mis en service ou utilisés par une entité soumise à sa 
surveillance.

•	 L’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits 
et services est désigné comme autorité de surveillance du marché pour les marchés repris aux 
points 1 à 10 de l’annexe I du règlement sur l’intelligence artificielle et pour autant que les systèmes 
d’IA remplissent les conditions de l’article 6, paragraphe premier dudit règlement, ainsi que pour la 
surveillance du marché repris au point 2 de l’annexe III du règlement. Les marchés visés à l’annexe I 
tombent actuellement sous la surveillance de l’ILNAS et cette désignation préserve donc la cohé-
rence dans la surveillance. Le point 2 de l’annexe III du règlement concerne les produits utilisées 
dans le cadre d’infrastructures critiques – l’ajout de ces produits à la liste des produits déjà surveillés 
aujourd’hui par l’ILNAS se fait donc tout naturellement.

•	 L’Institut Luxembourgeois de Régulation est désigné comme autorité de surveillance du marché 
pour la surveillance du respect de l’article 26 (Obligations incombant aux déployeurs de systèmes 
d’IA à haut risque) du règlement (UE) 2024/1689 pour les déployeurs qui sont des opérateurs de 
services essentiels ou importants au sens de l’article 11, paragraphe premier et 2 de la loi du […] 
concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé de cybersécurité, sans préjudice des 
compétences de la CSSF au titre de ladite loi.8 Cette désignation assure que les opérateurs de services 
essentiels ou importants préqualifiés sont surveillés par la même autorité dans le cadre de la loi sur 
la cybersécurité et de la présente loi.

•	 L’Agence luxembourgeois des médicaments et produits de santé9 est désignée comme autorité de 
surveillance du marché pour les marchés repris aux points 11 et 12 de l’annexe I et pour autant que 
les systèmes d’IA remplissent les conditions de l’article 6, paragraphe premier du règlement (UE) 
2024/1689. Les marchés visés à l’annexe I tombent actuellement sous la surveillance de la Direction 
de la Santé, et dès l’adoption du projet de loi correspondant sous celle de l’Agence luxembourgeois 
sur les Médicaments et produits de santé. Cette désignation préserve donc la cohérence dans la 
surveillance.

•	 L’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel (ALIA) est désignée comme autorité de 
surveillance du marché pour la surveillance du respect des articles 50, paragraphes 2 et 4. La par-
ticularité des paragraphes 2 et 4 de l’article 50 est que la surveillance concerne le contenu (« output ») 
produit par un système d’IA.10 La désignation de l’ALIA se fait par analogie à la loi modifiée du 
27 juillet 1991 sur les médias électroniques qui donne pour mission à l’ALIA de surveiller le contenu 
des services de médias audiovisuels sous sa surveillance.

A titre d’autorité de surveillance du marché horizontale par défaut, la CNPD est chargée de la coor-
dination des autorités de surveillance du marché et désignée comme point de contact unique vis-à-vis 
du marché.

Toutes les propositions ont été élaborées en concertation étroite avec les acteurs concernés.

Pour ce qui est des dispositions modificatives de la loi organique de la CNPD, il s’avère nécessaire 
de revoir certaines de ces dispositions sur base de l’expérience acquise depuis l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2016/679. Ces changements avaient notamment été exposés par la CNPD au cours de 
la réunion de la Commission de la Digitalisation, des Médias et des Communications de la Chambre 
des Députés, le 23 novembre 2021. Il s’agit de faciliter le travail de la CNPD vers l’extérieur et vers 
l’intérieur, en améliorant l’efficacité de certains aspects procéduraux ou de fonctionnement de l’autorité 
de contrôle.

  8	Projet de loi no. 8364
  9	Projet de loi no. 7523
10	L’article 50, paragraphe 2, exige que les contenus de synthèse de type audio, image, vidéo ou texte générés par un système 

d’IA « soient marquées dans un format lisible par machine et identifiables comme ayant été générées ou manipulées par 
une IA. » Cette exigence s’adresse aux fournisseurs de systèmes d’IA.

	 L’article 50, paragraphe 4, exige que les contenus qui sont des hypertrucages (deep fakes) soient marqués comme ayant été 
générés ou manipulés par une IA. Cette exigence s’adresse aux déployeurs de systèmes d’IA.
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TEXTE DU PROJET

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Définitions
Les termes et expressions utilisés dans la présente loi ont la signification que leur donne le règlement 

(UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmoni-
sées concernant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) n° 300/2008, (UE) 
n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement sur l’intelligence artificielle), ci-après 
« règlement (UE) 2024/1689 ».

Chapitre 2 – Autorités notifiantes

Art. 2. Désignation des autorités notifiantes
(1) L’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des 

produits et services, au travers de son département Office luxembourgeois d’accréditation et de sur-
veillance, et le Commissariat du gouvernement à la protection des données auprès de l’État sont dési-
gnés autorités notifiantes conformément aux articles 28, paragraphe 1er, et 70, paragraphe 1er, du 
règlement (UE) 2024/1689 aux fins de son application.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, l’Agence luxembourgeoise des médicaments et produits de 
santé est désignée autorité notifiante conformément aux articles 28, paragraphe 1er, et 70, para-
graphe 1er, du règlement (UE) 2024/1689 aux fins de son application pour les systèmes d’IA visés à 
l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2024/1689 figurant aux points 11 et 12 de l’annexe I 
dudit règlement.

Art. 3 Missions
Les autorités notifiantes sont chargées de mettre en place et d’accomplir les procédures nécessaires 

à l’évaluation, à la désignation et à la notification des organismes d’évaluation de la conformité et à 
leur contrôle.

Les autorités notifiantes exercent leurs missions conformément aux articles 30, 32 à 34 et 36 à 38 
du règlement (UE) 2024/1689.

Art. 4 Fonctionnement
Dans le cadre de la présente loi, les autorités notifiantes organisent leur fonctionnement interne en 

se conformant aux articles 28, paragraphes 3 à 7, et 70, paragraphe 4, du règlement (UE) 2024/1689.

Art. 5. Indépendance
Les autorités notifiantes exercent leur pouvoir de manière indépendante, impartiale et sans parti pris, 

afin de préserver l’objectivité de leurs activités et de leurs tâches et d’assurer l’application et la mise 
en œuvre dudit règlement.

Les membres de ces autorités s’abstiennent de tout acte incompatible avec leurs fonctions.

Chapitre 3 – Organisme notifié

Art. 6. Organisme notifié
La Commission nationale pour la protection des données est désignée organisme notifié aux fins de 

l’application du règlement (UE) 2024/1689 lorsqu’un système d’IA à haut risque est destiné à être mis 
en service par les autorités répressives, les services de l’immigration ou les autorités compétentes en 
matière d’asile.

Chapitre 4 – Autorités de surveillance du marché

Art. 7. Désignation des autorités de surveillance du marché
(1) La Commission nationale pour la protection des données est désignée autorité de surveillance 

du marché telle que visée à l’article 70, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2024/1689.
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(2) Par dérogation au paragraphe 1er, l’autorité de contrôle judiciaire est désignée autorité de sur-
veillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 lorsqu’un système d’intelligence artificielle 
est utilisé par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l’ordre admi-
nistratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles.

(3) Par dérogation au paragraphe 1er, la Commission de surveillance du secteur financier, ci-après 
« CSSF », est désignée autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 lors-
qu’un système d’intelligence artificielle est mis sur le marché, mis en service ou utilisé par une entité 
soumise à sa surveillance.

Concernant les établissements de crédit qui participent au mécanisme de surveillance unique institué 
par le règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale 
européenne des missions spécifiques ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle 
des établissements de crédit, la CSSF communique sans tarder à la Banque centrale européenne toute 
information identifiée dans le cadre de ses activités de surveillance du marché qui pourrait présenter 
un intérêt potentiel pour les missions de surveillance prudentielle de la Banque centrale européenne 
définies dans ledit règlement.

(4) Par dérogation au paragraphe 1er, le Commissariat aux assurances est désigné autorité de sur-
veillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 lorsqu’un système d’IA est mis sur le 
marché, mis en service ou utilisé par une entité soumise à sa surveillance.

(5) Par dérogation au paragraphe 1er, l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accrédita-
tion, de la sécurité et qualité des produits et services est désigné autorité de surveillance du marché au 
titre du règlement (UE) 2024/1689 pour les marchés visés aux points 1 à 10 de l’annexe I du règlement 
(UE) 2024/1689 pour autant que les systèmes d’IA remplissent les conditions de l’article 6, para-
graphe 1er, dudit règlement, ainsi que pour la surveillance du marché visé au point 2 de l’annexe III 
du règlement (UE) 2024/1689.

(6) Par dérogation au paragraphe 5, l’Institut luxembourgeois de régulation est désigné autorité de 
surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 pour la surveillance des déployeurs de 
systèmes d’IA visés à l’annexe III, point 2 du règlement (UE) 2024/1689 qui sont des entités essentielles 
ou importantes au sens de l’article 11, paragraphes 1er et 2, de la loi du […] concernant des mesures 
destinées à assurer un niveau élevé de cybersécurité, sans préjudice des compétences de la CSSF au 
titre de ladite loi et du paragraphe 3 du présent article.

(7) Par dérogation au paragraphe 1er, l’Agence luxembourgeoise des médicaments et produits de 
santé est désignée autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 pour les 
marchés visés aux points 11 et 12 de l’annexe I du règlement (UE) 2024/1689 pour autant que les 
systèmes d’IA remplissent les conditions de l’article 6, paragraphe 1er, dudit règlement.

(8) Par dérogation au paragraphe 1er, l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel est 
désignée autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 pour la surveillance 
du respect des dispositions prévues à l’article 50, paragraphes 2 et 4, du règlement (UE) 2024/1689.

Art. 8. Missions
(1) Les autorités de surveillance du marché assurent la surveillance du marché dans le cadre de 

l’application du règlement (UE) 2024/1689. Elles exercent les missions dont elles sont investies en 
vertu de l’article 11 du règlement (UE) n° 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 sur la surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE 
et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 305/2011, ci-après « règlement (UE) 2019/1020 », et 
en application des dispositions prévues par l’article 46, l’article 60, paragraphe 4, point b) et para-
graphe 6, l’article 70, paragraphes 4, 5 et 8, l’article 73, paragraphes 8 et 11, les articles 74 à 83, 
l’article 85, alinéa 2 et l’article 88, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 2024/1689, ainsi qu’en appli-
cation des dispositions de la présente loi.

(2) Pour l’application de l’article 60, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) n° 2024/1689, 
lorsque l’autorité de surveillance du marché n’a pas fourni de réponse dans un délai de 30 jours, les 
essais en conditions réelles et le plan d’essais en conditions réelles sont réputés approuvés.
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Art. 9. Pouvoirs
(1) Dans le cadre des missions de l’article 8, les autorités de surveillance du marché ont les pouvoirs 

visés à l’article 14, paragraphe 4, lettres a) à k), du règlement (UE) 2019/1020.

(2) Les autorités de surveillance du marché peuvent lancer des procédures d’enquête dans leurs 
domaines de compétence respectifs définis à l’article 7. Chaque autorité de surveillance du marché 
peut adopter et rendre public un règlement définissant sa procédure d’enquête à charge et à décharge 
dans le respect des principes du contradictoire, d’impartialité, de confidentialité, d’indépendance et 
d’objectivité, et sa procédure de gestion des plaintes.

(3) Sans préjudice de ce qui précède, les autorités de surveillance du marché procédant à des enquêtes 
conjointes peuvent élaborer des procédures y applicables basées sur des méthodes claires et 
transparentes.

Art. 10. Mesures de surveillance du marché
(1) Dans le cadre des missions de l’article 8, les autorités de surveillance du marché prennent les 

mesures telles que prévues par l’article 16 du règlement (UE) 2019/1020.

(2) Lorsque dans les conditions de l’article 81, paragraphe 2, du règlement (UE) 2024/1689, la 
Commission européenne estime que la mesure prise par une autorité de surveillance du marché d’un 
autre État membre de l’Union européenne est justifiée, l’autorité de surveillance visée à l’article 7 
concernée prend des mesures restrictives appropriées à l’égard du système d’intelligence artificielle 
concerné et en informe la Commission européenne.

Lorsque dans les conditions de l’article 81, paragraphe 2, du règlement (UE) 2024/1689, la 
Commission européenne estime que la mesure nationale prise par une autorité de surveillance du 
marché visée à l’article 7 n’est pas justifiée, l’autorité de surveillance concernée retire la mesure et en 
informe la Commission européenne.

Art. 11. Indépendance
Lorsqu’elles accomplissent leurs missions et exercent les pouvoirs conformément au règlement (UE) 

2024/1689, les autorités de surveillance du marché agissent de manière indépendante, impartiale et 
sans parti pris, afin de préserver l’objectivité de leurs activités et de leurs tâches et d’assurer l’appli-
cation et la mise en œuvre dudit règlement.

Les membres de ces autorités s’abstiennent de tout acte incompatible avec leurs fonctions.

Chapitre 5 – Bacs à sable réglementaires

Art. 12. Bacs à sable réglementaires de l’IA
(1) Toute autorité compétente peut mettre en place un bac à sable réglementaire de l’IA dans les 

conditions visées au chapitre VI du règlement (UE) 2024/1689, chacune dans le domaine de sa com-
pétence respective.

La Commission nationale pour la protection des données met en place au moins un bac à sable 
réglementaire de l’IA selon les modalités visées au chapitre VI du règlement (UE) 2024/1689 au plus 
tard le 2 août 2026.

(2) Lorsqu’elles mettent en place un bac à sable réglementaire de l’IA, les autorités compétentes 
veillent à collaborer avec les autres autorités pertinentes, y compris, le cas échéant, des autorités de 
surveillance du marché d’autres États membres de l’Union européenne.

(3) Le Commissariat du gouvernement à la protection des données auprès de l’État peut intégrer un 
bac à sable réglementaire de l’intelligence artificielle dans l’environnement de traitement sécurisé mis 
à disposition par l’Autorité des données conformément à la loi du […] relative à la valorisation des 
données dans un environnement de confiance.
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Chapitre 6 – Point de contact unique et coopération

Art. 13. Point de contact unique
La Commission nationale pour la protection des données est désignée point de contact unique 

conformément à l’article 70, paragraphe 2, troisième phrase, du règlement (UE) 2024/1689.

Art. 14. Coopération
(1) Le point de contact unique est chargé d’organiser la coordination entre autorités nationales 

compétentes au sens de l’article 3, paragraphe 48, du règlement (UE) 2024/1689.
Sans préjudice de ce qui précède, les autorités nationales compétentes coordonnent leurs actions et 

coopèrent de façon appropriée entre-elles, avec le point de contact unique, avec la Commission euro-
péenne, avec le Bureau de l’IA, ainsi qu’avec les autorités compétentes en vertu d’autres actes juri-
diques sectoriels de l’Union européenne et nationaux lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement 
de leurs missions de surveillance dans le cadre du règlement (UE) 2024/1689.

Les autorités nationales compétentes concluent, si nécessaire, des accords de coopération entre elles 
ou avec les autorités compétentes d’autres États membres de l’Union européenne afin de favoriser la 
coopération.

(2) Le point de contact unique peut en collaboration avec les autorités nationales compétentes, et 
dans le respect du règlement (UE) 2024/1689, coordonner l’établissement de procédures applicables 
pour toutes les autorités nationales compétentes en matière d’échanges d’information, d’enquêtes 
conjointes et d’application de sanctions, ainsi que pour tout autre domaine jugé utile par les autorités 
nationales compétentes pour faciliter et harmoniser l’application des dispositions de la présente loi. 
Ces procédures sont rendues publiques.

(3) L’obligation de confidentialité prévue à l’article 70, paragraphe 5, du règlement (UE) 2024/1689 
et l’obligation au secret professionnel prévue par :
1°	le chapitre 2, section IX, de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale 

pour la protection des données et du régime général sur la protection des données ;
2°	l’article 41, paragraphe 9, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques 

à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de 
sécurité nationale ;

3°	l’article 16 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier ;

4°	l’article 7 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;
5°	l’article 7bis, point 5°, de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS ;
6°	l’article 15 de la loi modifiée du 30 mai 2005 portant :

1)	organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation ;
2)	modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 

de l’État ;
7°	les articles 10, paragraphe 3, et 12, paragraphe 4, alinéa 1er, de la loi du […] portant organisation 

de l’agence luxembourgeoise des médicaments et des produits de santé ;
8	 l’article 35bis, lettre A, paragraphe 3, alinéa 5, de la loi du 27 juillet 1991 sur les médias 

électroniques ;
ne font pas obstacle à la coopération et à l’échange d’informations confidentielles entre les autorités 
nationales compétentes dans le cadre et aux seules fins de la présente loi et du règlement (UE) 
2024/1689.

Chapitre 7 – Relations avec la Commission européenne

Art. 15. Coopération européenne
Les autorités de surveillance du marché informent immédiatement le point de contact unique d’une 

constatation au titre de l’article 81, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2024/1689. Le point de contact 
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unique transmet la notification sans délai à la Commission européenne, aux points de contact uniques 
des autres États membres et aux autres autorités de surveillance du marché nationales visées à l’ar-
ticle 7. Les informations fournies incluent toutes les précisions disponibles, notamment les données 
nécessaires à l’identification du système d’IA concerné, l’origine et la chaîne d’approvisionnement de 
ce système d’IA, la nature du risque encouru, ainsi que la nature et la durée des mesures nationales 
prises.

Chapitre 8 – Sanctions, recours et conservation des documents

Art. 16. Sanctions

(1) Les autorités de surveillance du marché, lorsqu’elles exercent leurs pouvoirs en vertu de l’ar-
ticle 7 et de l’article 9, ont le pouvoir de prononcer à l’égards des opérateurs une ou plusieurs des 
sanctions suivantes classées par ordre de gravité :

1°	un avertissement ;

2°	un blâme ;

3°	une amende administrative en vertu des paragraphes 6 à 8.

Selon les caractéristiques propres à chaque cas, les amendes administratives sont imposées en com-
plément ou à la place des mesures visées à l’article 10.

(2) Les autorités notifiantes, lorsqu’elles exercent leurs missions en vertu de l’article 3, ont le pouvoir 
de prononcer à l’égard des organismes notifiés une ou plusieurs des sanctions suivantes classées par 
ordre de gravité :

1°	un avertissement ;

2°	un blâme ;

3°	une amende administrative en vertu du paragraphe 7, point 6°, et du paragraphe 8.

(3) Les sanctions doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. Elles tiennent compte des 
intérêts des petites et moyennes entreprises, y compris les jeunes pousses, et de leur viabilité 
économique.

(4) La décision d’imposer une amende administrative et la détermination de son montant prend en 
considération toutes les caractéristiques propres à chaque cas d’espèce ainsi que, le cas échéant, des 
éléments visés à l’article 99, paragraphe 7, lettres a) à j), du règlement (UE) 2024/1689.

(5) Les décisions prises par l’autorité nationale compétente concernée sont motivées et notifiées à 
l’organisme d’évaluation de la conformité concerné, l’organisme notifié concerné et à l’opérateur 
concerné.

(6) Le non-respect de l’interdiction des pratiques en matière d’IA visées à l’article 5 du règlement 
(UE) 2024/1689 fait l’objet d’amendes administratives pouvant aller jusqu’à 35 000 000 euros ou, si 
l’auteur de l’infraction est une entreprise, jusqu’à 7 pour cent de son chiffre d’affaires annuel mondial 
total réalisé au cours de l’exercice précédent, le montant le plus élevé étant retenu.

(7) La non-conformité avec l’une quelconque des dispositions suivantes relatives aux opérateurs ou 
aux organismes notifiés, autres que celles énoncées à l’article 5 du règlement (UE) 2024/1689, fait 
l’objet d’une amende administrative pouvant aller jusqu’à 15 000 000 euros ou, si l’auteur de l’infrac-
tion est une entreprise, jusqu’à 3 pour cent de son chiffre d’affaires annuel mondial total réalisé au 
cours de l’exercice précédent, le montant le plus élevé étant retenu :

1°	les obligations incombant aux fournisseurs en vertu de l’article 16 du règlement (UE) 2024/1689 ;

2°	les obligations incombant aux mandataires en vertu de l’article 22 du règlement (UE) 2024/1689 ;

3°	les obligations incombant aux importateurs en vertu de l’article 23 du règlement (UE) 2024/1689 ;

4°	les obligations incombant aux distributeurs en vertu de l’article 24 du règlement (UE) 2024/1689 ;

5°	les obligations incombant aux déployeurs en vertu de l’article 26 du règlement (UE) 2024/1689 ;
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6°	les exigences et obligations applicables aux organismes notifiés en application de l’article 31, de 
l’article 33, paragraphes 1er, 3 et 4, ou de l’article 34 du règlement (UE) 2024/1689 ;

7°	les obligations de transparence pour les fournisseurs et les déployeurs conformément à l’article 50 
du règlement (UE) 2024/1689.

(8) La fourniture d’informations inexactes, incomplètes ou trompeuses aux organismes notifiés ou 
aux autorités nationales compétentes en réponse à une demande fait l’objet d’une amende administra-
tive pouvant aller jusqu’à 7 500 000 euros ou, si l’auteur de l’infraction est une entreprise, jusqu’à 
1 pour cent de son chiffre d’affaires annuel mondial total réalisé au cours de l’exercice précédent, le 
montant le plus élevé étant retenu.

(9) Dans le cas des petites et moyennes entreprises, y compris les jeunes pousses, chaque amende 
visée au présent article s’élève au maximum aux pourcentages ou montants visés aux paragraphes 6 
à 8, le chiffre le plus faible étant retenu.

(10) Le recouvrement des amendes est confié à l’Administration de l’Enregistrement, des Domaines 
et de la TVA. Il se fait comme en matière d’enregistrement.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le recouvrement des amendes prononcées en vertu du présent article 
par les autorités de surveillance du marché visées à l’article 7, paragraphes 3 et 4, leur est confié.

(11) Les décisions des autorités nationales compétentes font l’objet d’une publication intégrale ou 
par extraits sur leur site internet. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt légitime 
des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et autres informations confidentielles 
ne soient pas divulgués.

Art. 17. Recours
Un recours contre une décision d’une autorité compétente prises en application de la présente loi 

est ouvert devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 18. Conservation des documents
Conformément à l’article 18, paragraphe 2, du règlement (UE) 2024/1689, lorsque pendant une 

période prenant fin dix ans après la mise sur le marché ou la mise en service du système d’IA à haut 
risque, le fournisseur, ou son mandataire établi sur son territoire, est déclaré en faillite ou met un terme 
à ses activités, les documents visés à l’article 18, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2024/1689 sont 
conservés durant la période restante par le curateur chargé de la faillite ou par le liquidateur chargé de 
la liquidation.

À la demande des autorités nationales compétentes, le curateur ou le liquidateur sont tenus de leur 
mettre à disposition les documents visés à l’alinéa premier.

Chapitre 9 – Dispositions modificatives et finales

Art. 19. �Modification de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission natio-
nale pour la protection des données et du régime général sur la protection des 
données

La loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des 
données et du régime général sur la protection des données est modifiée comme suit :
1°	L’article 29 est modifié comme suit :

a)	À la première phrase, les termes « des membres du collège et » sont insérés avant ceux de « du 
personnel de la CNPD par le président » ;

b)	L’alinéa unique devient le paragraphe 1er ;
c)	À la suite du paragraphe 1er est inséré un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit :

« (2) Le président représente la CNPD dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. » ;
2°	L’article 42 est modifié comme suit :

a)	L’alinéa unique devient le paragraphe 1er ;
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b)	À la suite du paragraphe 1er est inséré un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit :
« (2) Le secret professionnel ne fait toutefois pas obstacle à la publication par la CNPD d’in-

formations succinctes relatives aux actes qu’elle accomplit en vue de la recherche, de la consta-
tation ou de la sanction de violations, lorsque la publication de ces informations est effectuée 
dans l’intérêt du public et dans le strict respect de la présomption d’innocence des responsables 
de traitement et sous-traitants concernés. » ;

3°	L’article 52 est remplacé par le libellé suivant :
« Les décisions de la CNPD prises en vertu de l’article 41 font l’objet d’une publication intégrale 

ou par extraits sur son site internet. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt 
légitime des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et autres informations 
confidentielles ne soient pas divulgués. » ;

4°	À l’article 64, les termes « et point g) » sont ajoutés après les termes « pour les finalités prévues à 
l’article 9, paragraphe 2, point j) ».

Art. 20. �Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commis-
sion de surveillance du secteur financier

À l’article 2 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier, il est inséré un nouveau paragraphe 11, libellé comme suit :

« (11) La CSSF est l’autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689, 
conformément à la loi du […] relative à l’intelligence artificielle. ».

Art. 21. Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances
À l’article 2, paragraphe 1er, lettre k), de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances, les mots « et par » sont remplacés par les mots « , par », et les mots « , et par la loi du 
[…] relative à l’intelligence artificielle » sont insérés après les mots « indices de référence ». »

Art. 22. Intitulé de citation
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant : 

« loi du […] relative à l’intelligence artificielle ».

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1
Au lieu de reprendre toutes les définitions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et 

du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle et 
modifiant les règlements (CE) n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, 
(UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 
(règlement sur l’intelligence artificielle), dénommé ci-après « règlement (UE) 2024/1689 », l’article 1er 
fait un renvoi général aux définitions présentes dans le règlement.

Ad article 2
L’article 2 désigne les autorités notifiantes conformément aux articles 28 et 70 du règlement (UE) 

2024/1689.

Ad article 3
L’article reprend les missions des autorités notifiantes dans le cadre de la présente loi. Ces missions 

découlent de la définition de l’autorité notifiante à l’article 3, paragraphe 19, et de l’article 28, para-
graphe premier, du règlement (UE) 2024/1689.

Ad article 4
Cette disposition n’appelle pas d’observations particulières.
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Ad article 5

L’article précise que les autorités notifiantes doivent agir de manière indépendante, impartiale et 
sans parti pris et que les membres de ces autorités s’abstiennent de tout acte incompatible avec leurs 
fonctions, conformément à l’article 70, paragraphe premier, du règlement (UE) 2024/1689.

Ad article 6

L’article est une mise en application de l’article 43, premier paragraphe, du règlement (UE) 
2024/1689.

Ad article 7

L’article 70 du règlement (UE) 2024/1689 impose aux Etats membres la désignation ou l’établisse-
ment d’une ou de plusieurs autorités de surveillance du marché.

Dans un souci de simplification administrative et d’efficience budgétaire, la mission de surveillance 
du marché est attribuée à des organismes ou établissement de surveillance ou de régulation établis.

Prenant en considération l’interaction entre le règlement sur l’intelligence artificielle et les législa-
tions sectorielles, la désignation des autorités de surveillance du marché se fonde sur le principe que 
chaque autorité existante reste responsable dans son domaine de compétences. Ceci assure que la 
surveillance est exercée là où se trouve l’expertise sectorielle et évite des conflits de compétences entre 
autorités.

En plus, la désignation des autorités se fait suivant la logique « pas de lacunes, pas de chevauche-
ments » (« no gaps, no overlaps »). En d’autres mots, il s’agit de nommer une autorité de surveillance 
du marché pour chaque cas de figure, sans qu’il y ait un chevauchement entre les champs de compé-
tentes de ces autorités.

Dans cet ordre d’idées, la Commission nationale pour la protection des données (ci-après « CNPD ») 
est désignée autorité de surveillance du marché horizontale ou par défaut.

La désignation de la CNPD comme autorité par défaut est motivée par le fait qu’un grand nombre 
de données traitées par des systèmes d’intelligence artificielle seront des données à caractères personnel 
et qu’une majorité de pratiques d’IA visés par le règlement sur l’IA concerne l’utilisation de données 
à caractères personnel. Il existe dès lors un lien étroit et immuable entre le règlement sur l’intelligence 
artificielle et les règlementations sur la protection des données à caractère personnel. Il est aussi utile 
de souligner que dans de nombreux cas où des données à caractères personnel sont traitées par un 
système d’IA, l’article 22 du règlement général sur la protection des données (RGPD) qui porte sur la 
« Décision individuelle automatisée, y compris le profilage » est susceptible de s’appliquer. En outre, 
le choix de la CNPD comme autorité par défaut est également en ligne avec l’objectif du règlement 
qui entend notamment « promouvoir l’adoption de l’intelligence artificielle (IA) axée sur le facteur 
humain (« humancentric ») et digne de confiance. »

Finalement, l’article 74, paragraphe 8, du règlement (UE) 2024/1689 indique : « Pour les systèmes 
d’IA à haut risque énumérés au point 1 de l’annexe III, dans la mesure où ils sont utilisés à des fins 
répressives, de gestion des frontières et de justice et démocratie, et pour les systèmes d’IA à haut risque 
énumérés à l’annexe III, points 6, 7 et 8, du présent règlement, les États membres désignent comme 
autorités de surveillance du marché aux fins du présent règlement soit les autorités compétentes en 
matière de contrôle de la protection des données en vertu du règlement (UE) 2016/679 ou de la directive 
(UE) 2016/680, soit toute autre autorité désignée en application des mêmes conditions énoncées aux 
articles 41 à 44 de la directive (UE) 2016/680. » Le règlement (UE) 2016/679 est mis en œuvre par 
la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données 
et du régime général sur la protection des données, et la directive 2016/680 est transposée par la loi 
du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. Suivant ces lois, les 
autorités luxembourgeoises compétentes en matière de contrôle de la protection des données sont la 
CNPD et l’autorité de contrôle judiciaire pour les « opérations de traitement de données à caractère 
personnel effectuées par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l’ordre 
administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles ».

Par dérogation, sept autres autorités sont nommées autorités de surveillance du marché dans leurs 
champs de compétence et d’expertise spécifiques dans les paragraphes 2 à 7. Ces désignations suivent 
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notamment les indications du règlement (UE) 2024/1689 qui fournit à son article 74 des précisions sur 
quels organismes devraient être désignés comme autorités de surveillance du marché.

Ainsi, sur base de l’article 74, paragraphe 8, du règlement (UE) 2024/1689 cité ci-avant, et du fait 
que l’autorité de contrôle judiciaire est en charge du contrôle des opérations de traitement de données 
à caractère personnel effectuées par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, 
et de l’ordre administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles, le deuxième paragraphe 
de l’article met en charge l’autorité de contrôle judiciaire de la surveillance du marché lorsqu’un sys-
tème d’IA est utilisé par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l’ordre 
administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles.

Selon l’article 74, paragraphe 6, du règlement (UE) 2024/1689 « pour les systèmes d’IA à haut 
risque mis sur le marché, mis en service ou utilisés par des établissements financiers régis par la 
législation de l’Union sur les services financiers, l’autorité de surveillance du marché aux fins du 
présent règlement est l’autorité nationale responsable de la surveillance financière de ces établisse-
ments en vertu de cette législation dans la mesure où la mise sur le marché, la mise en service ou 
l’utilisation du système d’IA est directement liée à la fourniture de ces services financiers. » Il en 
découle que la Commission de surveillance du secteur financier (ci-après « CSSF ») et le Commissariat 
aux assurances (ci-après « CAA ») sont désignés comme autorités compétentes pour les systèmes d’IA 
mis sur le marché, mis en service ou utilisés par une entité soumise à leur surveillance respective.

Cette approche est en ligne avec l’approche basée sur l’expertise sectorielle exposée ci-avant. Par 
ailleurs, le libellé suit la logique adoptée dans le cadre de l’opérationnalisation de divers règlements 
européens relatifs au secteur financier en se référant aux entités soumises à leur surveillance respective, 
notamment dans la loi modifiée du 16 juillet 2019 relative à l’opérationnalisation de règlements euro-
péens dans le domaine des services financiers.

Par ailleurs, il convient de noter que le paragraphe 3, alinéa 2, de l’article 7 du projet de loi vise à 
clarifier le cas des établissements de crédit qui participent au mécanisme de surveillance unique, en 
prévoyant que la CSSF communique sans tarder à la Banque centrale européenne toute information 
identifiée dans le cadre de ses activités de surveillance du marché qui pourrait présenter un intérêt 
potentiel pour les missions de surveillance prudentielle de la Banque centrale européenne.

L’article 74, paragraphe 3, du règlement (UE) 2024/1689 indique : « Pour les systèmes d’IA à haut 
risque liés à des produits couverts par les actes législatifs d’harmonisation de l’Union énumérés à la 
section A de l’annexe I, l’autorité de surveillance du marché aux fins du présent règlement est l’autorité 
responsable des activités de surveillance du marché désignée en vertu de ces actes juridiques. (…) » 
Au Luxembourg, les autorités responsables des activités de surveillance du marché désignées en vertu 
des actes juridiques repris à la section A de l’annexe I du règlement (UE) 2024/1689 sont l’Institut 
luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services 
(ci-après « ILNAS ») et la Division de la pharmacie et des médicaments de la Direction de la santé du 
Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale. Le projet de loi no. 75231 prévoit de transférer la mission 
de surveillance du marché exercée jusqu’à présent par cette dernière à l’Agence luxembourgeoise sur 
les Médicaments et produits de santé.

Pour les désignations non spécifiées à l’article 74 du règlement (UE) 2024/1689, les raisonnements 
sont explicités ci-après.

Les infrastructures critiques du point 2 de l’annexe III du règlement (UE) 2024/1689 font partie des 
secteurs classés comme hautement critiques en vertu de la loi du 28 mai 2019 portant transposition de 
la directive (UE) 2016/1148 du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2016 concernant des 
mesures destinées à assurer un niveau élevé commun de sécurité des réseaux et des systèmes 

1	 Projet de loi portant création de l’établissement public « Agence luxembourgeoise des médicaments et produits de santé 
(ALMPS) », instituant une commission consultative de qualification et modifiant : 1° la loi modifiée du 21 novembre 1980 
portant organisation de la Direction de la santé ; 2° la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation 
du contrôle des denrées alimentaires, boissons et produits usuels ; 3° la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments ; 4° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médica-
ments ; 5° la loi du 15 mars 1979 portant réglementation de la transfusion sanguine ; 6° la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 7° la loi du 18 décembre 1985 relative 
aux médicaments vétérinaires ; 8° la loi modifiée du 16 janvier 1990 relative aux dispositifs médicaux ; 9° la loi modifiée 
du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ; 10° la loi du 1er août 2007 relative aux tissus et cellules 
humains destinés à des applications humaines ; 11° la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 
et à la planification hospitalière
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d’information dans l’Union européenne et modifiant 1° la loi modifiée du 20 avril 2009 portant création 
du Centre des technologies de l’information de l’État et 2°la loi du 23 juillet 2016 portant création 
d’un Haut-Commissariat à la Protection nationale et du projet de loi no. 8364.2 Ces textes désignent 
l’Institut luxembourgeois de régulation (ci-après « ILR ») comme autorité compétente chargée de la 
cybersécurité pour les secteurs nommés. Le facteur « sécurité » étant primordial dans la surveillance 
des systèmes d’IA destinés à être utilisés dans le cadre d’infrastructures critiques, l’ILR est désigné 
autorité de surveillance du marché pour les déployeurs de ces systèmes qui tombent sous son autorité 
dans le cadre des textes précités. Cette désignation se fait dans un esprit de simplification administrative 
afin d’éviter que les acteurs soumis à la surveillance ne doivent traiter avec deux autorités 
différentes.

A noter que lorsqu’un incident a eu lieu eu sens du règlement (UE) 2024/1689 sur l’intelligence 
artificielle et que cet incident constitue aussi un incident au sens de la loi du […] concernant des 
mesures destinées à assurer un niveau élevé de cybersécurité,3 la notification ou le signalement dudit 
incident devra se faire aussi bien à l’autorité de surveillance du marché respective de l’article 7, qu’à 
l’autorité compétente sous ladite loi.

La particularité de la surveillance du respect des obligations de transparence de l’article 50, para-
graphes 2 et 4, est qu’elle concerne le contenu (output) produit par un système d’IA : image, texte, son 
et vidéo. L’autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel (ci-après « ALIA  ») a pour mission 
de surveiller le contenu des services de médias audiovisuels sous sa surveillance. Vue son expérience 
dans la surveillance de l’application de règles relatifs au contenu, l’ALIA est désignée autorité de 
surveillance du marché pour la surveillance du respect de l’article 50, paragraphes 2 et 4.

Ad article 8
Le premier paragraphe définit les missions des autorités de surveillance du marché. Ces missions 

sont définies par le règlement (UE) 2024/1689 dont le présent projet de loi entend réaliser la mise en 
œuvre, ainsi que par le règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 sur la surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE 
et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 305/2011 (ci-après « règlement (UE) 2019/1020 »). La 
référence aux missions reprise au règlement (UE) 2019/1020 découle de l’article 3, paragraphe 26, du 
règlement (UE) 2024/1689 qui définit l’autorité de surveillance de marché comme « l’autorité natio-
nale assurant la mission et prenant les mesures prévues par le règlement (UE) 2019/1020. »

Dans un esprit de simplification administrative, le deuxième paragraphe introduit le principe d’ap-
probation tacite pour les essais en conditions réelles et le plan d’essais en conditions réelles lorsque 
l’autorité de surveillance du marché n’a pas fourni de réponse dans un délai de 30 jours. Cette appro-
bation tacite est en ligne avec l’article 60, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) n° 2024/1689. Il 
s’agit ici d’une mesure essentielle de soutien à l’innovation.

Ad article 9
Le premier paragraphe définit les pouvoirs des autorités de surveillance du marché. Le règlement 

(UE) 2024/1689 ne comprend pas de paragraphe spécifique relatif aux pouvoirs des autorités de sur-
veillance du marché. Cependant, sur base de l’article 3, paragraphe 26, du règlement (UE) 2024/1689, 
et comme indiqué ci-avant, les autorités de surveillance de marché « [assurent] la mission et [prennent] 
les mesures prévues par le règlement (UE) 2019/1020. » Ainsi, les pouvoirs des autorités de surveil-
lance du marché sont, eux-aussi, définies conformément au règlement (UE) 2019/1020, et plus préci-
sément à l’article 14 dudit règlement. Ceci découle également de l’article 74, paragraphe 5, du 
règlement (UE) 2024/1689 qui stipule : « Sans préjudice des pouvoirs conférés aux autorités de 

2	 Projet de loi concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé de cybersécurité et portant modification de :
1°	 la loi modifiée du 14 août 2000 relative au commerce électronique ;
2°	 la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’un Haut-Commissariat à la Protection nationale ;
3°	 la loi du 28 mai 2019 portant transposition de la directive (UE) 2016/1148 du Parlement européen et du Conseil du 

6 juillet 2016 concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé commun de sécurité des réseaux et des systèmes 
d’information dans l’Union européenne et modifiant 1° la loi modifiée du 20 avril 2009 portant création du Centre des 
technologies de l’information de l’État et 2° la loi du 23 juillet 2016 portant création d’un Haut-Commissariat à la 
Protection nationale ;

4°	 la loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de communications électroniques.
3	 ibid.
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surveillance du marché par l’article 14 du règlement (UE) 2019/1020, afin d’assurer le contrôle effectif 
de l’application du présent règlement, les autorités de surveillance du marché peuvent exercer les 
pouvoirs visés à l’article 14, paragraphe 4, points d) et j), dudit règlement à distance, le cas échéant. »

Le deuxième paragraphe précise que les autorités de surveillance du marché sont habilitées à initier 
des procédures d’enquête dans leurs domaines de compétence respectifs, et qu’elles peuvent adopter 
et rendre publique un règlement d’enquête, ainsi qu’une procédure de gestion des plaintes. L’adoption 
d’une procédure de gestion des plaintes est en ligne avec l’article 85 du règlement (UE) 2024/1689 
qui spécifie que les « réclamations (…) sont traitées conformément aux procédures spécifiques établies 
en conséquence par les autorités de surveillance du marché. »

Le dernier paragraphe permet aux autorités de surveillance du marché d’élaborer ensemble des 
procédures pour des enquêtes conjointes, ceci notamment en application de l’article 74, paragraphe 11, 
du règlement (UE) 2024/1689.

Ad article 10
Le premier paragraphe définit les mesures pouvant être prises par des autorités de surveillance du 

marché. Comme indiqué ci-avant, l’article 3, paragraphe 26, du règlement (UE) 2024/1689 définit 
l’autorité de surveillance de marché comme « l’autorité nationale assurant la mission et prenant les 
mesures prévues par le règlement (UE) 2019/1020. » Il s’en suit que les mesures pouvant être prises 
par des autorités de surveillance du marché sont celles reprises dans le règlement (UE) 2019/1020.

Le deuxième paragraphe détaille les suites que les autorités de surveillance doivent accorder aux 
avis de la Commission européenne conformément à l’article 81, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2024/1689.

Ad article 11
L’article précise que les autorités compétentes doivent agir de manière indépendante, impartiale et 

sans parti pris et que les membres de ces autorités s’abstiennent de tout acte incompatible avec leurs 
fonctions, conformément à l’article 70, paragraphe premier, du règlement (UE) 2024/1689.

Cette disposition n’appelle pas d’observations particulières.

Ad article 12
Le premier alinéa du paragraphe premier est une mise en œuvre de l‘article 57, paragraphe 

premier.
Le deuxième alinéa du paragraphe premier impose à la CNPD de mettre en place un bac à sable 

réglementaire de l’IA conformément à l’article 57 du règlement (UE) 2024/1689. Etant donné que le 
projet de loi désigne plusieurs autorités compétentes distinctes et afin d’éviter tout doute quant à l’au-
torité à laquelle incombe l’obligation de prendre l’initiative permettant de se conformer à l’obligation 
du premier paragraphe de l’article 57 du règlement (UE) 2024/1689 de mettre en place au moins un 
bac à sable réglementaire de l’IA au niveau national qui est opérationnel au plus tard le 2 août 2026, 
le projet de loi impose d’office à l’autorité de surveillance du marché par défaut, à savoir la CNPD, 
de prendre une telle initiative.

Conformément à l’article 57, 4e paragraphe, du règlement (UE) 2024/1689, le deuxième paragraphe 
de l’article impose une obligation de collaboration entre autorités compétentes et avec d’autres autorités 
concernées pertinentes, à savoir les autorités compétentes en vertu d’autres actes juridiques sectoriels 
de l’Union européenne et nationaux, ainsi qu’avec les autorités de surveillance du marché d’autres 
États membres de l’Union européenne

Pour des raisons de cohérence et d’économie budgétaire, le troisième paragraphe précise que le 
Commissariat du gouvernement à la protection des données auprès de l’Etat peut intégrer le bac à sable 
réglementaire de l’intelligence artificielle qu’il est autorisé à mettre en place dans l’environnement de 
traitement sécurisé qu’il établit, en tant qu’Autorité des données, conformément aux dispositions de la 
loi du […] relative à la valorisation des données dans un environnement de confiance.

En tant que structure spécialisée centrale disposant d’une expérience dans le conseil en matière de 
traitement et de réutilisation de données, il apparait indiqué que l’Autorité des données soit habilitée 
à mettre en place un bac à sable réglementaire de l’IA afin de faciliter le développement et l’essai de 
systèmes d’IA par les fournisseurs de ces systèmes dans un environnement contrôlé. Le Commissariat 
a partant pour vocation de mettre à disposition de ces fournisseurs ou fournisseurs potentiels de 
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systèmes d’IA, son expertise juridique et technique afin de garantir le respect des exigences du règle-
ment (UE) 2024/1689.

De ce fait, le système proposé constitue une mesure efficace qui permet à simplifier les démarches 
administratives, tant pour les réutilisateurs de données au sens du règlement (UE) 2022/868 et, notam-
ment, du règlement sur l’Espace européen des données de santé, que pour les fournisseurs potentiels 
participant au bac à sable réglementaire de l’intelligence artificielle au sens du règlement (UE) 
2024/1689. Le caractère intégré des systèmes et l’allègement des procédures dans une optique de 
simplification administrative permettra de diminuer les dépenses et favorisera une gestion plus efficace 
des ressources de tous les acteurs concernés. De ce fait, la cohérence des actions contribuera à une 
économie d’échelle substantielle aux fins d’une gestion efficace des finances publiques.

Ad article 13

La CNPD est désignée point de contact unique, conformément à l’article 70, paragraphe 2, troisième 
phrase du règlement (UE) 2024/1689. La désignation de la CNPD comme point de contact unique est 
une suite logique de sa désignation comme autorité de surveillance du marché par défaut.

Ad article 14

Le premier paragraphe de l’article détaille la manière dont la coordination visée à l’article 74, para-
graphe 10, du règlement (UE) 2024/1689 doit se faire. La première phrase attribue un rôle de coordi-
nation central au point de contact unique afin de veiller à ce que les missions et obligations des autorités 
compétentes et du point de contact unique soient exécutées efficacement.

Conformément au principe de bonne coopération, la deuxième phrase précise qu’en dehors de la 
coordination centrale visée à la première phrase, les autorités compétentes sont obligées de se coor-
donner et de coopérer avec d’autres acteurs lorsque cela s’avère nécessaire à l’accomplissement de 
leurs tâches.

Dans le même ordre d’idées, la troisième phrase prévoit la faculté pour les autorités compétentes 
de conclure des accords de coopérations bilatéraux ou multinationaux lorsque cela est nécessaire. Cette 
disposition est inspirée de l’article 8, paragraphe 3, de la loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et 
les services de communications électroniques

Vu le grand nombre d’autorités compétentes intervenant dans l’application du projet de loi, et afin 
de garantir une application uniforme du présent projet de loi, le deuxième paragraphe permet au point 
de contact unique d’initier l’élaboration de procédures communes.

Le troisième paragraphe précise que le secret professionnel ne doit pas empêcher la coopération et 
l’échange d’information entre autorités compétentes lorsque cela est nécessaire et ceci dans le but de 
faciliter la collaboration entre les autorités compétentes et d’assurer une approche cohérente dans la 
surveillance du marché. Cette disposition est inspirée de l’article 3, 3e alinéa, de la loi du 28 mai 2019 
portant transposition de la directive (UE) 2016/1148 du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 
2016 concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé commun de sécurité des réseaux et 
des systèmes d’information dans l’Union européenne et modifiant 1° la loi modifiée du 20 avril 2009 
portant création du Centre des technologies de l’information de l’État et 2° la loi du 23 juillet 2016 
portant création d’un Haut-Commissariat à la Protection nationale.

Ad article 15

L’article est une mise en application de l’article 82, paragraphe 3, du règlement (UE) 2024/1689. 
Afin de favoriser la coopération et la transparence entre autorités de surveillance du marché nationales, 
l’article étend l’obligation d’information prévue dans le règlement dans les sens que les autorités de 
surveillance du marché nationales doivent également s’informer mutuellement.

Ad article 16

En application de l’article 99 règlement (UE) 2024/1689, le premier et le deuxième paragraphe 
donnent aux autorités compétentes le pouvoir d’imposer des sanctions administratives. En plus des 
sanctions prévues audit article 99, les autorités compétentes peuvent prononcer un avertissement ou un 
blâme. Cette disposition, inspirée notamment de la loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les 
services de communications électroniques, permet aux autorités compétentes de sanctionner un 
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opérateur sans devoir imposer immédiatement une sanction financière qui pourrait être disproportionné 
par rapport aux violations constatées.

Le troisième et le quatrième paragraphe sont une mise en application respective de l’article 99, 
paragraphe premier, avant dernière et dernière phrase, et de l’article 99, paragraphe 7.

Dans un souci de transparence, le paragraphe 5 précise que les sanctions doivent être motivées et 
notifiées au destinataire.

Les paragraphe 6 à 9 précise les sanctions financières conformément à l’article 99, paragraphes 3 
à 6 du règlement (UE) 2024/1689.

Le paragraphe 10 indique à son alinéa premier que le recouvrement des amendes est fait par l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Cette disposition est conforme à l’article 1 
de la loi du 20 mars 1970 portant réorganisation de l’administration de l’enregistrement et des domaines. 
Le 2e alinéa apporte une exception au 1er alinéa puisque la CSSF et le CAA se chargent eux-mêmes 
du recouvrement des amendes.

Le dernier paragraphe renforce la transparence dans l’exécution des missions des autorités nationales 
compétentes en rendant la publication de leurs décisions obligatoires.

Ad article 17
Les actes adoptés par les autorités compétentes sont des actes administratifs. Si ces actes font grief, 

ils peuvent être portés devant les juridictions administratives.
Le recours sera un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Les 

règles de procédure et de délais applicables sont celles qui régissent ces juridictions.

Ad article 18
L’article pose les règles sur la conservation de certains documents relatifs à des systèmes d’IA à 

haut risque dans le cadre d’une faillite ou cessation d’activités du fournisseur ou de son mandataire 
établi sur son territoire. Il appartient au curateur, respectivement au liquidateur, de se charger de la 
conservation des documents visés et, le cas échéant, de les mettre à disposition des autorités nationales 
compétentes. Ce principe est calqué sur les dispositions de l’article 1100-15 de la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales qui prévoit déjà une obligation de conservation 
similaire. L’article est une mise en application de l’article 18, paragraphe 2, du règlement (UE) 
2024/1689.

Ad article 19
La modification introduite au paragraphe (1), point 1°, vise à donner un cadre légal à la gestion de 

la situation personnelle des membres du collège au sein de la CNPD même par son chef d’administra-
tion dans les limites des pouvoirs lui conférés par les lois et règlements grand-ducaux applicables aux 
agents de l’État. En effet, la CNPD est un établissement public indépendant et elle est seule en charge 
de la gestion de ses ressources humaines. Sa loi organique le précise à l’égard de ses agents, mais reste 
muette à l’égard des commissaires à la protection des données, à l’exception des compétences en 
matière disciplinaires qui sont exercées par le ministre ayant les Relations avec la Commission natio-
nale pour la protection des données dans ses attributions. Il s’agit donc de pallier à ce silence, sans 
pour autant changer les pouvoirs confiés au ministre du ressort.

L’ajout introduit au paragraphe (1), point 3°, précise que le président représente la CNPD dans tous 
les actes judiciaires et extrajudiciaires. Certaines incertitudes se sont fait jour, depuis l’entrée en appli-
cation du règlement (UE) 2016/679, quant à la représentation du collège de la CNPD, malgré les 
précisions apportées au sein de son règlement d’ordre intérieur. La modification permettrait de clarifier 
qui des quatre commissaires peut valablement engager le collège vers l’extérieur, par exemple pour 
communiquer avec le ministre du ressort ou à qui adresser valablement un recours gracieux ou juri-
dictionnel : faut-il que tous les membres du communiquent conjointement, que ce soit le président ou 
bien l’un des quatre commissaires ? Il s’agit donc de mettre fin à cette incertitude et d’attribuer la 
charge de représentation du collège à son président.

La modification introduite au paragraphe (2) s’inscrit dans un esprit de transparence quant à l’action 
de la CNPD. En effet, alors que certaines larges enquêtes contre des acteurs de taille sont susceptibles 
de durer plusieurs années, il est essentiel de pouvoir assurer le public sur l’activité de l’autorité natio-
nale de contrôle pour la protection des données en lui exposant régulièrement de façon sommaire ses 
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dossiers en cours. Or le cadre actuel limite très strictement cette capacité à communiquer sur les 
enquêtes en cours.

Tout en énonçant le secret de l’instruction, en matière de procédure pénale, ou le secret professionnel, 
en ce qui concerne l’Autorité de la concurrence, une certaine souplesse est permise, dans de strictes 
conditions. Certains homologues de la CNPD dans d’autres États membres en bénéficient aussi. Ainsi, 
le secret professionnel ne devrait pas faire obstacle à la publication par la CNPD d’informations suc-
cinctes relatives aux actes qu’elle accomplit en vue de la recherche, de la constatation ou de la sanction 
de violations, lorsque la publication succincte d’informations est effectuée dans l’intérêt public et dans 
le strict respect de la présomption d’innocence des responsables de traitement et des sous-traitants 
concernés.

La modification introduite au paragraphe (3) s’inscrit dans le même esprit de transparence que la 
modification introduite au paragraphe (2) et permet de renforcer l’effet dissuasif au niveau national. 
Depuis l’entrée en application du règlement (UE) 2016/679, des recours ont été introduits contre d’im-
portantes décisions que la CNPD a rendues et celle-ci a refusé de donner quelque publicité que ce soit 
à ces affaires, conformément au cadre actuel. Or, tant les autres autorités européennes de contrôle pour 
la protection des données, que la presse national et internationale n’ont pas manqué de percevoir avec 
suspicion le secret qui entoure les décisions luxembourgeoises. En particulier, nombre de ses homolo-
gues publient leurs décisions nonobstant un recours en cours, tel que leur cadre national le permet. Par 
ailleurs, cette possibilité est aussi offerte à la Commission de surveillance du secteur financier. Enfin, 
le dispositif de sanctions du règlement (UE) 2016/679 prévoit la publicité des condamnations pour les 
affaires d’envergure européenne sur le site internet du Comité européen de la protection des données 
(EDPB en anglais, art. 65, paragraphe 5). C’est ainsi que le registre des « final one-stop-shop deci-
sions » a été mis en place et est disponible en ligne.

Aussi, la modification introduite au paragraphe (3) permet la publication des décisions sur l’issue 
des enquêtes avant que l’épuisement des voies de recours contre la décision, à condition de tenir compte 
de l’intérêt légitime des parties et des personnes citées et de préserver la confidentialité du secret 
d’affaires ou d’autres informations confidentielles.

Ad article 20
L’article vise à refléter dans la loi organique de la CSSF les nouvelles compétences que celle-ci se 

voit octroyer par la présente loi en projet. Il convient de noter que la numérotation du nouveau para-
graphe 11 de l’article 2 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de 
surveillance du secteur financier tient compte de la modification de ce même article 2 de ladite loi par 
le projet de loi n° 8425 (Projet de loi portant modification : 1° de la loi modifiée du 6 avril 2013 relative 
aux titres dématérialisés ; 2° de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 3° de la 
loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 
financier).

Ad article 21
L’article vise à refléter dans la loi sur le secteur des assurances les nouvelles compétences que le 

CAA se voit octroyer par la présente loi en projet.

Ad article 22
Cette disposition n’appelle pas d’observations particulières.

*
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TEXTE COORDONNE

LOI DU 1 ER AOUT 2018
portant organisation de la Commission nationale pour la pro-
tection des données et mise en œuvre du règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données), portant 
modification du Code du travail et de la loi modifiée du  
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 

et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat

Titre I er –Dispositions générales

Chapitre 1er –Champ d’application

Art. 1er.
(1) Tout traitement de données à caractère personnel qui n’est pas couvert par le règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE, désigné ci-après par le terme « règlement (UE) 2016/679 », 
ni par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, est 
couvert par les dispositions du chapitre Ier, article 4, des chapitres II à VI, VIII et IX et du chapitre VII, 
section 1re du règlement (UE) 2016/679 et de la présente loi, sous réserve des textes légaux existants 
qui prévoient d’autres dispositions spécifiques en matière de protection des données à caractère 
personnel.

(2) La présente loi ne s’applique pas aux traitements de données à caractère personnel effectués par 
les personnes physiques dans le cadre d’une activité strictement personnelle ou domestique.

Art. 2.
Les dispositions du titre II s’appliquent aux responsables de traitement et aux sous-traitants établis 

sur le territoire luxembourgeois.

Chapitre 2 –Commission nationale pour la protection des données

Section Ire –Statut juridique et indépendance

Art. 3.
La Commission nationale pour la protection des données, désignée ci-après par le terme « CNPD », 

est un établissement public indépendant doté de la personnalité juridique.
Elle jouit de l’autonomie financière et administrative.
Son siège est fixé par règlement grand-ducal.

Section II –Compétences de la CNPD

Art. 4.
La CNPD est chargée de contrôler et de vérifier si les données soumises à un traitement sont traitées 

en conformité avec les dispositions :
1°	du règlement (UE) 2016/679 ;
2°	de la présente loi ;
3°	de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 

des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale ;
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4°	des textes légaux prévoyant des dispositions spécifiques en matière de protection des données à 
caractère personnel.

Art. 5.
La CNPD n’est pas compétente pour contrôler les opérations de traitement de données à caractère 

personnel effectuées par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l’ordre 
administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles.

Art. 6.
La CNPD représente le Luxembourg au « Comité européen de la protection des données » institué 

par l’article 68 du règlement (UE) 2016/679 et contribue à ses activités.

Section III –Les missions de la CNPD

Sous-section Ire –Les missions de la CNPD dans le cadre 
du règlement (UE) 2016/679

Art. 7.
La CNPD exerce les missions dont elle est investie en vertu de l’article 57 du règlement (UE) 

2016/679.

Sous-section II –Les missions de la CNPD dans le cadre de la loi 
du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel en 

matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale

Art. 8.
Dans le cadre de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard 

du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale, la CNPD :
  1°	contrôle l’application des dispositions et des mesures d’exécution et veille au respect de celles-ci ;
  2°	favorise la sensibilisation du public et sa compréhension des risques, des règles, des garanties et 

des droits relatifs au traitement des données personnelles ;
  3°	conseille la Chambre des députés, le Gouvernement et d’autres institutions et organismes au sujet 

des mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles ;

  4°	encourage la sensibilisation des responsables du traitement et des sous-traitants aux obligations 
qui leur incombent ;

  5°	fournit, sur demande, à toute personne concernée, des informations sur l’exercice de ses droits et, 
le cas échéant, coopère à cette fin avec les autorités de contrôle d’autres États membres ;

  6°	traite les réclamations introduites par une personne concernée ou par un organisme, une organisa-
tion ou une association conformément à l’article 44 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, enquête sur l’objet de la réclamation, dans la 
mesure nécessaire, et informe l’auteur de la réclamation de l’état d’avancement et de l’issue de 
l’enquête dans un délai raisonnable, notamment si un complément d’enquête ou une coordination 
avec une autre autorité de contrôle est nécessaire ;

  7°	vérifie la licéité du traitement, et informe la personne concernée dans un délai raisonnable de l’issue 
de la vérification, conformément à l’article 16, paragraphe 3, de la loi du 1er août 2018 relative à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale, ou des motifs ayant empêché sa 
réalisation ;

  8°	met en place des mécanismes efficaces pour encourager le signalement confidentiel des violations 
des traitements de données à caractère personnel ;

  9°	coopère avec d’autres autorités de contrôle, y compris en partageant des informations, et leur 
fournit une assistance mutuelle dans ce cadre en vue d’assurer une application cohérente de la loi 
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du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale et des 
mesures prises pour en assurer le respect ;

10°	effectue des enquêtes sur l’application de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi 
qu’en matière de sécurité nationale, y compris sur la base d’informations reçues d’une autre autorité 
de contrôle ou d’une autre autorité publique ;

11°	suit les évolutions pertinentes, dans la mesure où elles ont une incidence sur la protection des 
données à caractère personnel, notamment dans le domaine des technologies de l’information et 
de la communication ;

12°	fournit des conseils sur les opérations de traitement visées à l’article 27 de la loi du 1er août 2018 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 9.
La CNPD facilite l’introduction des réclamations visées à l’article 8, point 6, par des mesures telles 

que la fourniture d’un formulaire de réclamation qui peut être rempli également par voie électronique, 
sans que d’autres moyens de communication ne soient exclus.

Sous-section III –Dispositions communes

Art. 10.
La CNPD établit un rapport annuel sur ses activités, qui comprend une liste des types de violations 

notifiées et des types de sanctions imposées en vertu du règlement 2016/679 et de la loi du 1er août 
2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale. Les rapports sont transmis à la 
Chambre des députés, au Gouvernement, à la Commission européenne et au Comité européen de la 
protection des données et sont rendus publics.

Art. 11.
L’accomplissement des missions est gratuit pour la personne concernée et, le cas échéant, pour le 

délégué à la protection des données qui agit dans le cadre de ses missions.
Lorsqu’une demande est manifestement infondée ou excessive, la CNPD peut exiger le paiement 

de frais raisonnables basés sur ses coûts administratifs ou refuser de donner suite à la demande. Il 
incombe à la CNPD de démontrer le caractère manifestement infondé ou excessif de la demande.

Section IV –Les pouvoirs de la CNPD

Art. 12.
Dans le cadre des missions de l’article 7, la CNPD dispose des pouvoirs tels que prévus à l’article 58 

du règlement (UE) 2016/679.

Art. 13.
La CNPD a le pouvoir de porter toute violation du règlement (UE) 2016/679, de la loi du 1er août 

2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale et de la présente loi à la connais-
sance des autorités judiciaires et, le cas échéant, le droit d’ester en justice dans l’intérêt du règlement 
(UE) 2016/679 conformément à son article 58 et dans l’intérêt de la loi du 1er août 2018 relative à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière 
pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 14.
Dans le cadre des missions de l’article 8, la CNPD dispose des pouvoirs suivants :

1°	obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant l’accès à toutes les données à caractère 
personnel qui sont traitées et à toutes les informations nécessaires à l’exercice de ses missions ;
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2°	avertir un responsable du traitement ou un sous-traitant du fait que les opérations de traitement 
envisagées sont susceptibles de violer les dispositions adoptées en vertu de la loi du 1er août 2018 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale ;

3°	ordonner au responsable du traitement ou au sous-traitant de mettre les opérations de traitement en 
conformité avec les dispositions adoptées en vertu de la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale 
ainsi qu’en matière de sécurité nationale, le cas échéant, de manière spécifique et dans un délai 
déterminé, en particulier en ordonnant la rectification ou l’effacement de données à caractère per-
sonnel ou la limitation du traitement en application de l’article 15 de la loi du 1er août 2018 relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale ;

4°	limiter temporairement ou définitivement, y compris d’interdire, un traitement ;
5°	conseiller le responsable du traitement conformément à la procédure de consultation préalable visée 

à l’article 27 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité 
nationale ;

6°	émettre, de sa propre initiative ou sur demande, des avis à l’attention de la Chambre des députés et 
de son Gouvernement ou d’autres institutions et organismes ainsi que du public, sur toute question 
relative à la protection des données à caractère personnel.

Section V –Certification

Art. 15.
Les organismes de certification visés à l’article 43, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2016/679 

doivent être agréés par la CNPD.

Section VI –Composition et nomination de la CNPD

Art. 16.
La CNPD est un organe collégial composé de quatre membres, dont un président. Les membres sont 

appelés Commissaires à la protection des données et sont autorisés à porter le titre de « Commissaire » 
sans que cela ne modifie ni leur rang ni leur traitement. Sont également nommés quatre membres 
suppléants.

Les membres suppléants sont appelés à suppléer à l’absence ou à l’empêchement de siéger des 
membres du collège.

Art. 17.
Les membres du collège et membres suppléants sont nommés et révoqués par le Grand-Duc sur 

proposition du Conseil de gouvernement. Le président est désigné par le Grand-Duc. Les membres du 
collège et membres suppléants sont nommés pour un terme de six ans, renouvelable une fois.

Les membres du collège et les membres suppléants agissent en toute indépendance dans l’exercice 
de leurs missions et pouvoirs. Ils demeurent libres de toute influence extérieure, qu’elle soit directe ou 
indirecte, et ne sollicitent ni n’acceptent d’instructions de quiconque.

Art. 18.
Le Conseil de gouvernement propose au Grand-Duc comme membres du collège et membres sup-

pléants des personnes remplissant les conditions d’admission pour l’examen-concours du groupe de 
traitement A1 et ayant la nationalité luxembourgeoise.

Les membres du collège et les membres suppléants sont nommés sur la base de leur compétence et 
expérience en matière de protection des données à caractère personnel.

Les postes vacants pour les mandats des membres du collège sont publiés au plus tard six mois 
avant l’expiration du mandat. La publication se fait sous la forme d’un appel à candidats précisant le 
nombre de places vacantes, les conditions de nomination, les missions de l’organe à composer et les 
modalités de dépôt de la candidature.
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Art. 19.
Avant d’entrer en fonction, le président prête entre les mains du Grand-Duc ou de son représentant 

le serment suivant : « Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’État. 
Je promets de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité. »

Avant d’entrer en fonction, les membres et membres suppléants prêtent entre les mains du président 
le serment suivant : « Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’État. 
Je promets de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité. »

Art. 20.
Les membres du collège ont la qualité de fonctionnaire en ce qui concerne leur statut, leur traitement 

et leur régime de pension.
Ils bénéficient d’une indemnité spéciale tenant compte de l’engagement requis par les fonctions, à 

fixer par règlement grand-ducal sans que pour autant le total du traitement barémique et de l’indemnité 
spéciale ne puisse dépasser le traitement barémique du grade S1.

Art. 21.
Sans préjudice de l’application d’éventuelles sanctions disciplinaires, le membre du collège, qui 

bénéficiait auparavant du statut d’agent de l’État, dont le mandat n’est pas renouvelé ou qui est révoqué, 
est nommé au dernier grade de la fonction la plus élevée de l’un des sous-groupes de traitement, à 
l’exception du sous-groupe à attributions particulières, de la catégorie de traitement A, groupe de 
traitement A1 de son administration d’origine, à l’échelon de traitement correspondant à l’échelon de 
traitement atteint dans la fonction précédente ou, à défaut d’échelon correspondant, à l’échelon de 
traitement immédiatement inférieur. Les indemnités spéciales attachées à sa fonction de membre du 
collège ne sont pas maintenues. Il peut faire l’objet d’un changement d’administration dans une autre 
administration ou un établissement public, conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État.

Art. 22.
Sans préjudice de l’application d’éventuelles sanctions disciplinaires, le membre du collège, qui ne 

bénéficiait pas auparavant du statut d’agent de l’État, dont le mandat n’est pas renouvelé ou qui est 
révoqué, est nommé au dernier grade de la fonction la plus élevée de l’un des sous-groupes de traite-
ment, à l’exception du sous-groupe à attributions particulières, de la catégorie de traitement A, groupe 
de traitement A1 d’un département ministériel, à l’échelon de traitement correspondant à l’échelon de 
traitement atteint dans la fonction précédente ou, à défaut d’échelon correspondant, à l’échelon de 
traitement immédiatement inférieur. Les indemnités spéciales attachées à sa fonction de membre du 
collège ne sont pas maintenues. Il peut faire l’objet d’un changement d’administration dans une autre 
administration ou un établissement public, conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État.

Art. 23.
En cas d’absence de vacance de poste budgétaire dans le groupe de traitement visé aux articles 21 

et 22, l’effectif du personnel est augmenté temporairement jusqu’à la survenance de la prochaine 
vacance de poste dans ce groupe de traitement.

Art. 24.
Les membres suppléants touchent une indemnité dont le montant est fixé par règlement 

grand-ducal.

Art. 25.
(1) Les membres du collège et membres suppléants ne peuvent être révoqués de leurs fonctions que 

s’ils ont commis une faute grave ou s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de 
leurs fonctions. Dans ces cas, la révocation a lieu par le Grand-Duc sur proposition du Conseil de 
gouvernement.

(2) Par dérogation à la limite d’âge prévue à l’article 7.I.2 de la loi modifiée du 25 mars 2015 ins-
tituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi 
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que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois, et à l’article 67.II.1 
de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires 
de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxem-
bourgeois, les membres du collège qui atteignent l’âge de soixante-cinq ans en cours de mandat peuvent 
continuer ce mandat jusqu’à l’âge de soixante-huit ans.

La limite d’âge applicable aux membres suppléants est de soixante-huit ans.

(3) Par dérogation à l’article 29, les compétences attribuées en matière disciplinaire au ministre du 
ressort sont exercées à l’égard des membres du collège par le ministre ayant les Relations avec la 
Commission nationale pour la protection des données dans ses attributions.

Art. 26.
En cas de cessation de mandat par un membre du collège ou un membre suppléant, il est désigné 

un successeur conformément aux articles 17 à 19.

Art. 27.
Les membres du collège ou membres suppléants ne peuvent être membres du Gouvernement, de la 

Chambre des députés, du Conseil d’État ou du Parlement européen, ni exercer d’activité professionnelle 
ou détenir directement ou indirectement des intérêts dans une entreprise ou tout autre organisme opérant 
dans le champ des traitements de données.

Section VII –Le fonctionnement de la CNPD

Art. 28.
Le cadre du personnel de la CNPD comprend des fonctionnaires des différentes catégories de trai-

tement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État. Le cadre du personnel peut être 
complété, selon les besoins et dans la limite des crédits budgétaires, par des stagiaires, des employés 
et des salariés de l’État.

Art. 29.
(1) Les pouvoirs conférés au chef d’administration par les lois et règlements grand-ducaux appli-

cables aux agents de l’État sont exercés à l’égard des membres du collège et du personnel de la CNPD 
par le président. Les pouvoirs conférés au ministre du ressort ou au Conseil de gouvernement ou à 
l’autorité investie du pouvoir de nomination par les lois et règlements précités sont exercés à l’égard 
du personnel de la CNPD par le collège.

(2) Le président représente la CNPD dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires.

Art. 30.
Les rémunérations et autres indemnités de tous les membres du collège, membres suppléants et 

agents de la CNPD sont à charge de la CNPD.

Art. 31.
La CNPD peut faire appel à des experts externes dont les prestations sont définies et rémunérées 

sur la base d’un contrat de droit privé.

Art. 32.
(1) La CNPD établit son règlement d’ordre intérieur pris à l’unanimité des membres du collège 

réunis au complet et comprenant ses procédures et méthodes de travail. Le règlement d’ordre intérieur 
est publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

(2) Le collège peut déléguer des compétences de nature technique ou administrative à un membre 
du collège. Une telle délégation doit être fixée par le règlement d’ordre intérieur.

Art. 33.
Sous réserve des dispositions de la présente loi et sans préjudice des textes cités à l’article 4, le 

règlement d’ordre intérieur fixe :
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1°	les conditions de fonctionnement de la CNPD ;
2°	l’organisation des services de la CNPD ;
3°	les modalités de la convocation des membres du collège et la tenue des réunions collégiales.

Art. 34.
Le collège ne peut valablement siéger ni délibérer qu’à condition de réunir trois membres du collège 

au moins.

Art. 35.
Les membres du collège et membres suppléants ne peuvent siéger, délibérer ou décider dans une 

affaire dans laquelle ils ont un intérêt direct ou indirect.

Art. 36.
Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité des voix, la voix du président 

est prépondérante. Les abstentions ne sont pas recevables.

Section VIII –Enquête et décision sur l’issue de l’enquête

Art. 37.
La CNPD peut intervenir de sa propre initiative ou à la demande de toute personne physique ou 

morale conformément aux articles 77 et 80 du règlement (UE) 2016/679 et aux articles 44 et 46 de la 
loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale.

Art. 38.
L’ouverture d’une enquête peut être proposée à tout moment par un membre du collège. Il soumet 

cette proposition au collège qui l’approuve endéans un délai d’un mois à la majorité des voix et qui 
désigne un membre du collège en tant que chef d’enquête. Le président ne peut être désigné comme 
chef d’enquête.

Art. 39.
L’enquête doit se faire à charge et à décharge.

Art. 40.
Un règlement de la CNPD définit la procédure devant la CNPD dans le respect du principe du 

contradictoire.

Art. 41.
Le collège prend une décision sur l’issue de l’enquête dans les meilleurs délais. Le chef d’enquête 

ne peut ni siéger, ni délibérer lorsque le collège décide sur l’issue de l’enquête.

Section IX –Secret professionnel

Art. 42.
(1) Sans préjudice de l’article 23 du Code de procédure pénale, toutes les personnes exerçant ou 

ayant exercé une activité pour la CNPD sont tenues au secret professionnel et passibles des peines 
prévues à l’article 458 du Code pénal en cas de violation de ce secret. Ce secret implique que les 
informations confidentielles qu’ils reçoivent à titre professionnel ne peuvent être divulguées à quelque 
personne ou autorité que ce soit, excepté sous une forme sommaire ou agrégée de façon que les per-
sonnes soumises à surveillance ne puissent être identifiées, sans préjudice des cas relevant du droit 
pénal en cas de violation de ce secret.

(2) Le secret professionnel ne fait toutefois pas obstacle à la publication par la CNPD d’infor-
mations succinctes relatives aux actes qu’elle accomplit en vue de la recherche, de la constatation 
ou de la sanction de violations, lorsque la publication de ces informations est effectuée dans 
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l’intérêt du public et dans le strict respect de la présomption d’innocence des responsables de 
traitement et sous-traitants concernés.

Art. 43.
Par dérogation à l’interdiction de divulgation et de communication prévue à l’article 42 de la présente 

loi et à l’article 458 du Code pénal, les membres du collège, membres suppléants et agents de la CNPD 
sont autorisés, pendant l’exercice de leur activité, à communiquer aux autorités et services publics les 
informations et documents nécessaires à ceux-ci pour l’exercice de leurs missions, à condition que ces 
autorités, organes et personnes tombent sous un secret professionnel équivalent à celui visé à l’article 42 
de la présente loi.

Art. 44.
Par dérogation à l’interdiction de divulgation et de communication prévue à l’article 42 de la présente 

loi et à l’article 458 du Code pénal, les membres du collège, membres suppléants et agents de la CNPD 
sont autorisés, pendant l’exercice de leur activité, à communiquer aux autorités de contrôle des autres 
États membres, au comité européen de la protection des données ainsi qu’à la Commission européenne 
les informations et documents nécessaires à ceux-ci pour l’exercice de leur surveillance, à condition 
que ces autorités, organes et personnes tombent sous un secret professionnel équivalent à celui visé à 
l’article 42 de la présente loi et dans la mesure où ces autorités, organes et personnes accordent les 
mêmes informations à la CNPD.

Section X –Dispositions financières

Art. 45.
L’exercice financier de la CNPD coïncide avec l’année civile.

Art. 46.
Les comptes de la CNPD sont tenus selon les règles de la comptabilité commerciale. Avant le 30 juin 

de chaque année, le président du collège de la CNPD soumet au collège les comptes annuels comprenant 
le bilan et le compte de profits et pertes, l’annexe, arrêtés au 31 décembre de l’exercice écoulé, ainsi 
que son rapport d’activité et le rapport du réviseur d’entreprises agréé. Le budget annuel de la CNPD 
est proposé au collège par le président du collège avant le 31 décembre pour l’année qui suit.

Les comptes annuels au 31 décembre de l’exercice écoulé avec le rapport du réviseur d’entreprises 
agréé, le rapport d’activité et le budget annuel sont transmis au Gouvernement en conseil qui décide 
de la décharge à donner à la CNPD. La décision constatant la décharge accordée à la CNPD ainsi que 
les comptes annuels de la CNPD sont publiés au Journal officiel.

Le Gouvernement en conseil nomme un réviseur d’entreprises agréé sur proposition du collège de 
la CNPD. Le réviseur d’entreprises agréé a pour mission de vérifier et de certifier les comptes annuels 
de la CNPD. Le réviseur d’entreprises agréé est nommé pour une période de 3 ans renouvelable. Il 
peut être chargé par le collège de la CNPD de procéder à des vérifications spécifiques. Sa rémunération 
est à la charge de la CNPD.

Art. 47.
La CNPD bénéficie d’une dotation d’un montant à déterminer sur une base annuelle et à inscrire au 

budget de l’État.
Sans préjudice de l’article 11, la CNPD peut imposer des redevances dans le cadre de ses pouvoirs 

d’autorisation et de consultation en vertu de l’article 58, paragraphe 3, lettres e), f), h) et j) du règlement 
(UE) 2016/679. Un règlement de la CNPD détermine le montant et les modalités de paiement des 
redevances.

Section XI –Sanctions

Art. 48.
(1) La CNPD peut imposer les amendes administratives telles que prévues à l’article 83 du règlement 

(UE) 2016/679, sauf à l’encontre de l’État ou des communes.
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(2) Dans le cadre d’une violation de l’article 10 du règlement (UE) 2016/679 par une personne 
physique ou une personne morale de droit privé ou de droit public, à l’exception de l’État ou des 
communes, la CNPD peut imposer les amendes administratives prévues à l’article 83, paragraphe 4, 
du règlement (UE) 2016/679.

Art. 49.
(1) La CNPD peut, par voie de décision, infliger au responsable de traitement ou sous-traitant, à 

l’exception de l’État et des communes, des astreintes jusqu’à concurrence de 5 pour cent du chiffre 
d’affaires journalier moyen réalisé au cours de l’exercice social précédent, ou au cours du dernier 
exercice social clos, par jour de retard à compter de la date qu’il fixe dans sa décision, pour le 
contraindre :
1°	à communiquer toute information que la CNPD a demandée en application de l’article 58, para-

graphe 1er, lettre a) du règlement (UE) 2016/679 ;
2°	à respecter une mesure correctrice que la CNPD a adoptée en vertu de l’article 58, paragraphe 2, 

lettres c), d), e), f), g), h) et j) du règlement (UE) 2016/679.
Pour les besoins de l’application du présent paragraphe, les agents de l’Administration de l’enregis-

trement et des domaines sont tenus de communiquer à la CNPD tous renseignements qu’ils détiennent 
et qui sont nécessaires à la fixation des astreintes.

(2) Lorsque les responsables de traitement ont satisfait à l’obligation pour l’exécution de laquelle 
l’astreinte a été infligée, la CNPD peut fixer le montant définitif de celle-ci à un chiffre inférieur à 
celui qui résulte de la décision initiale.

Art. 50.
Le recouvrement des amendes ou astreintes est confié à l’Administration de l’enregistrement et des 

domaines. Il se fait comme en matière d’enregistrement.

Art. 51.
Quiconque empêche ou entrave sciemment, de quelque manière que ce soit, l’accomplissement des 

missions incombant à la CNPD, est puni d’un emprisonnement de huit jours à un an et d’une amende 
de 251 à 125 000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Art. 52.
La CNPD peut ordonner, aux frais de la personne sanctionnée, la publication intégrale ou par 

extraits de ses décisions à l’exception des décisions relatives au prononcé d’astreintes, et sous 
réserve que :
1°	les voies de recours contre la décision sont épuisées ; et
2°	la publication ne risque pas de causer un préjudice disproportionné aux parties en cause.

Les décisions de la CNPD prises en vertu de l’article 41 font l’objet d’une publication intégrale 
ou par extraits sur son site internet. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt 
légitime des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et autres informations 
confidentielles ne soient pas divulgués.

Section XII –Prescriptions

Art. 53.
(1) Les pouvoirs conférés à la CNPD en vertu de l’article 58 du règlement (UE) 2016/679 et des 

articles 14, 48, 49 et 52 de la présente loi sont soumis au délai de prescription de cinq ans.

(2) La prescription court à compter du jour où la violation du règlement (UE) 2016/679, de la loi 
du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale et de la présente loi 
a pris fin.

(3) La prescription est interrompue par tout acte de la CNPD. L’interruption de la prescription prend 
effet le jour où l’acte est notifié au responsable de traitement ou sous-traitant ayant participé au 
traitement.

8476 - Dossier consolidé : 31



29

(4) La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. Toutefois, la prescription est 
acquise au plus tard le jour où un délai égal au double du délai de prescription arrive à expiration sans 
que la CNPD ait prononcé une amende ou une astreinte. Ce délai est prorogé de la période pendant 
laquelle la prescription est suspendue conformément au paragraphe 5.

(5) La prescription est suspendue aussi longtemps que la décision de la CNPD fait l’objet d’une 
procédure pendante devant le Tribunal administratif.

Art. 54.
(1) Les amendes et les astreintes prononcées en application des articles 48 et 49 se prescriront par 

cinq années révolues.

(2) La prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive.

(3) La prescription de l’exécution de la décision est interrompue :
1°	par la notification d’une décision modifiant le montant initial de l’amende ou de l’astreinte ou reje-

tant une demande tendant à obtenir une telle modification ;
2°	par tout acte de l’Administration de l’enregistrement et des domaines visant au recouvrement forcé 

de l’amende ou de l’astreinte.

(4) La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption.

(5) La prescription de l’exécution de la décision est suspendue :
1°	aussi longtemps qu’un délai de paiement est accordé ;
2°	aussi longtemps que l’exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d’une décision 

juridictionnelle.

Section XIII –Recours contre les décisions de la CNPD

Art. 55.
Un recours contre les décisions de la CNPD prises en application de la présente loi est ouvert devant 

le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Chapitre 3 –Commissariat du Gouvernement à la protection 
des données auprès de l’Etat

Art. 56.
Il est créé une administration dénommée « Commissariat du Gouvernement à la protection des 

données auprès de l’État », désignée ci-après par le terme « Commissariat ».
Le Commissariat est placé sous l’autorité du Premier Ministre, Ministre d’État.

Art. 57.
Les ministres du ressort ou, sous leur autorité, les chefs d’administration compétents désignent un 

ou plusieurs délégués à la protection des données.
Les ministres du ressort ou, sous leur autorité, les chefs d’administration compétents, peuvent dési-

gner le Commissariat comme leur délégué à la protection des données.
La désignation est notifiée au Commissariat.

Art. 58.
Le Commissariat peut également assurer la fonction de délégué à la protection des données pour les 

communes.
Les collèges des bourgmestre et échevins peuvent désigner le Commissariat comme leur délégué à 

la protection des données.
La désignation est notifiée au Commissariat.
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Art. 59.
Le Commissariat a pour mission :

1°	de développer la protection des données à caractère personnel au sein de l’administration 
étatique ;

2°	de promouvoir les bonnes pratiques à travers l’administration étatique et de stimuler la sensibilisa-
tion des agents ;

3°	de contribuer à une mise en œuvre cohérente des politiques dans ce domaine :
a)	en proposant au Gouvernement un programme de gestion de la conformi des activités de traite-

ment de données des entités de l’administration étatiqi avec la législation applicable, en guidant 
et accompagnant les che d’administration compétents dans la mise en place des mesures appro-
priée de procédures et lignes de conduite pour les agents de l’État ;

b)	en assistant les délégués à la protection des données de l’administratio étatique ;
c)	en conseillant, sur demande, les membres du Gouvernement ;

4°	d’assurer, en cas d’application de l’article 57, alinéa 2, la fonction de délégué à la protection des 
données telle que définie à l’article 38 du règlement (UE) 2016/679 avec les missions décrites à 
l’article 39 du règlement (UE) 2016/679 ;

5°	de collaborer étroitement avec le ministre ayant la Protection des données dans ses attributions.

Art. 60.
Le Commissariat est dirigé par un commissaire du Gouvernement à la protection des données auprès 

de l’État. Le commissaire peut être assisté d’un commissaire adjoint.

Art. 61.
(1) Le cadre du personnel comprend un commissaire du Gouvernement, un commissaire du 

Gouvernement adjoint à la protection des données auprès de l’État nommés par le Grand-Duc sur 
proposition du Gouvernement en conseil, ainsi que des fonctionnaires des différentes catégories de 
traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et 
les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

(2) Ce cadre peut être complété par des fonctionnaires stagiaires, des employés et salariés de l’État 
suivant les besoins du service et dans la limite des crédits budgétaires.

(3) Les candidats aux fonctions de commissaire du Gouvernement à la protection des données auprès 
de l’État ou de commissaire du Gouvernement adjoint doivent disposer de connaissances spécialisées 
de la législation et des pratiques de protection des données et remplir les conditions d’admission au 
groupe de traitement A1.

Titre II –Dispositions spécifiques selon le règlement (UE) 2016/679

Chapitre 1er –Traitement et liberté d’expression et d’information

Art. 62.
Le traitement mis en œuvre aux seules fins de journalisme ou d’expression universitaire, artistique 

ou littéraire n’est pas soumis :
1°	a)	à la prohibition de traiter les catégories particulières de données telle que prévue à l’article 9, 

paragraphe 1er, du règlement (UE) 2016/679 ;
	 b)	aux limitations concernant le traitement de données judiciaires prévues à l’article 10 du règlement 

(UE) 2016/679 ;
	 lorsque le traitement se rapporte à des données rendues manifestement publiques par la personne 

concernée ou à des données qui sont en rapport direct avec la vie publique de la personne concernée 
ou avec le fait dans lequel elle est impliquée de façon volontaire ;

2°	au chapitre V relatif aux transferts vers des pays tiers ou à des organisations internationales du 
règlement (UE) 2016/679 ;
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3°	à l’obligation d’information de l’article 13 du règlement (UE) 2016/679, lorsque son application 
compromettrait la collecte des données auprès de la personne concernée ;

4°	à l’obligation d’information de l’article 14 du règlement (UE) 2016/679, lorsque son application 
compromettrait soit la collecte des données, soit une publication en projet, soit la mise à disposition 
du public, de quelque manière que ce soit de ces données ou fournirait des indications permettant 
d’identifier les sources d’information ;

5°	au droit d’accès de la personne concernée qui est différé et limité en ce qu’il ne peut pas porter sur 
des informations relatives à l’origine des données et qui permettraient d’identifier une source. Sous 
cette réserve l’accès doit être exercé par l’intermédiaire de la CNPD en présence du président du 
Conseil de presse ou de son représentant, ou le président du Conseil de presse dûment appelé.

Chapitre 2 –Traitement à des fins de recherche scientifique 
ou historique ou à des fins statistiques 

Art. 63.
Lorsque les données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique ou his-

torique, ou à des fins statistiques, le responsable du traitement peut déroger aux droits de la personne 
concernée prévus aux articles 15, 16, 18 et 21 du règlement (UE) 2016/679 dans la mesure où ces 
droits risquent de rendre impossible ou d’entraver sérieusement la réalisation des finalités spécifiques, 
sous réserve de mettre en place des mesures appropriées telles que visées à l’article 65.

Art. 64.
Le traitement de catégories particulières de données à caractère personnel telles que définies à l’ar-

ticle 9, paragraphe 1er du règlement (UE) 2016/679, peut être mis en œuvre pour les finalités prévues 
à l’article 9, paragraphe 2, point j) et point g) de ce même règlement, si le responsable de traitement 
remplit les conditions de l’article 65.

Art. 65.
Compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement ainsi que des risques, 

dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés des personnes physiques, le 
responsable d’un traitement mis en œuvre à des fins de recherche scientifique ou historique, ou à des 
fins statistiques, doit mettre en œuvre les mesures appropriées additionnelles suivantes :
  1°	la désignation d’un délégué à la protection des données ;
  2°	la réalisation d’une analyse de l’impact des opérations de traitement envisagées sur la protection 

des données à caractère personnel ;
  3°	l’anonymisation, la pseudonymisation au sens de l’article 4, paragraphe 5, du règlement (UE) 

2016/679 ou d’autres mesures de séparation fonctionnelle garantissant que les données collectées 
à des fins de recherche scientifique ou historique, ou à des fins statistiques, ne puissent être utilisées 
pour prendre des décisions ou des actions à l’égard des personnes concernées ;

  4°	le recours à un tiers de confiance fonctionnellement indépendant du responsable du traitement pour 
l’anonymisation ou la pseudonymisation des données ;

  5°	le chiffrement des données à caractère personnel en transit et au repos, ainsi qu’une gestion des 
clés conformes à l’état de l’art ;

  6°	l’utilisation de technologies renforçant la protection de la vie privée des personnes concernées ;
  7°	la mise en place de restrictions de l’accès aux données à caractère personnel au sein du responsable 

du traitement ;
  8°	des fichiers de journalisation qui permettent d’établir le motif, la date et l’heure de la consultation 

et l’identification de la personne qui a collecté, modifié ou supprimé les données à caractère 
personnel ;

  9°	la sensibilisation du personnel participant au traitement des données à caractère personnel et au 
secret professionnel ;

10°	l’évaluation régulière de l’efficacité des mesures techniques et organisationnelles mises en place 
à travers un audit indépendant ;
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11°	l’établissement au préalable d’un plan de gestion des données ;
12°	l’adoption de codes de conduite sectoriels tels que prévus à l’article 40 du règlement (UE) 2016/679 

approuvés par la Commission européenne en vertu de l’article 40, paragraphe 9, du règlement (UE) 
2016/679.

Le responsable de traitement doit documenter et justifier pour chaque projet à des fins de recherche 
scientifique ou historique ou à des fins statistiques l’exclusion, le cas échéant, d’une ou plusieurs des 
mesures énumérées à cet article.

Chapitre 3 –Traitement de catégories particulières de données 
à caractère personnel

Art. 66.
Le traitement de données génétiques aux fins de l’exercice des droits propres au responsable du 

traitement en matière de droit du travail et d’assurance est interdit.

Chapitre 4 –Obligations de secret

Art. 67.
(1) Les pouvoirs d’accès de la CNPD tels que prévus à l’article 58, paragraphe 1er, lettres e) et f) 

du règlement (UE) 2016/679 doivent être exercés auprès ou à l’égard d’un avocat conformément aux 
règles prévues à l’article 35, paragraphe 3, de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession 
d’avocat.

(2) Les pouvoirs d’accès de la CNPD tels que prévus à l’article 58, paragraphe 1er, lettre e) du 
règlement (UE) 2016/679 doivent être exercés auprès ou à l’égard d’un notaire conformément aux 
règles prévues à l’article 41 de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l´organisation du 
notariat.

(3) Les pouvoirs d’accès de la CNPD tels que prévus à l’article 58, paragraphe 1er, lettres e) et f) 
du règlement (UE) 2016/679 doivent être exercés auprès ou à l’égard d’un professionnel visé par la 
loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit, conformément à l’article 28, para-
graphe 8, de cette loi.

(4) Conformément à l’article 90, paragraphe 2 du règlement (UE) 2016/679, les règles prévues aux 
paragraphes 1er, 2 et 3 ne sont applicables qu’aux données à caractère personnel que l’avocat, le notaire 
ou le professionnel visé par la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit a reçues 
ou a obtenues dans le cadre d’une activité couverte par son secret professionnel.

Titre III –Dispositions modificatives, abrogatoire, transitoires et finales

Chapitre 1er –Dispositions modificatives

Art. 68.
Toute référence à la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel est remplacée par une référence au règlement (UE) 
2016/679, à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécurité nationale 
et la présente loi.

Art. 69.
La loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 

d’avancement des fonctionnaires de l’État est complétée comme suit :
(1)	 L’article 12 est modifié comme suit :

(a)	 Au paragraphe 1er, point 8° la mention « de membre effectif de la Commission nationale pour 
la protection des données » est supprimée et les termes « de commissaire du Gouvernement 
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adjoint à la protection des données auprès de l’État, » sont ajoutés après les termes « de com-
missaire du Gouvernement adjoint du commissariat chargé de l’instruction disciplinaire, » ;

(b)	 Au paragraphe 1er, point 9° la mention de « et de commissaire du Gouvernement à la protection 
des données auprès de l’État » est ajoutée après celle de « commissaire du Gouvernement 
chargé de l’instruction disciplinaire » ;

(c)	 Au paragraphe 1er, point 16° la mention « président de la Commission nationale pour la pro-
tection des données » est remplacée par « commissaire à la protection des données » ;

(d)	 Au paragraphe 1er, point 23° la mention « , de président de la Commission nationale pour la 
protection des données » est ajoutée après « de président de l’association d’assurance contre 
les accidents » .

(2)	 L’article 16, paragraphe 3, lettre g), est supprimé.
(3)	 L’annexe A – Classification des fonctions – est modifiée comme suit :

(a)	 au grade 16, la fonction de « membre effectif de la Commission nationale la protection des 
données » est supprimée et la fonction de « commissair Gouvernement adjoint à la protection 
des données auprès de l’État, » ajoutée après celle de « commissaire du Gouvernement adjoint 
commissariat du Gouvernement chargé de l’instruction disciplinaire, » ;

(b)	 au grade 17, la fonction de « président de la Commission nationale po protection des données » 
est remplacée par « commissaires à la protection données » et la fonction de « commissaire 
du Gouvernement à la protec des données auprès de l’État, » est ajoutée après celle de « com-
missair Gouvernement chargé de l’instruction disciplinaire, » ;

(c)	 au grade 18, la fonction de « président de la Commission nationale po protection des données » 
est ajoutée.

(4)	 L’Annexe B – B2) Allongements – est modifiée comme suit :
(a)	 au paragraphe 1er, les termes « de membre effectif de la Commission natio pour la protection 

des données » sont supprimés ;
(b)	 au paragraphe 1er, les termes « de commissaire du Gouvernement adjoin protection des don-

nées auprès de l’État, » sont ajoutés après « de commis du Gouvernement adjoint du commis-
sariat du Gouvernement charg l’instruction disciplinaire, » et les termes « , de membre effectif 
de la Commission nationale pour la protection des données » sont supprimés.

Art. 70.
L’intitulé du titre VI du livre II du Code du travail prend la teneur suivante :

« Titre VI

–Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance 
dans le cadre des relations de travail. »

Art. 71.
L’article L.261-1 du Code du travail prend la teneur suivante :

« L. 261-1.
(1) Le traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance des salariés dans le 

cadre des relations de travail ne peut être mis en œuvre par l’employeur que dans les cas visés à 
l’article 6, paragraphe 1er, lettres a) à f), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), et conformément aux dispositions du présent 
article.

(2) Sans préjudice du droit à l’information de la personne concernée, sont informés préalablement 
par l’employeur : pour les personnes tombant sous l’empire de la législation sur le contrat de droit 
privé : le comité mixte ou, à défaut, la délégation du personnel ou, à défaut encore, l’inspection du 
travail et des mines ; pour les personnes tombant sous l’empire d’un régime statutaire : les orga-
nismes de représentation du personnel tels que prévus par les lois et règlements afférents.
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Cette information préalable contient une description détaillée de la finalité du traitement envisagé, 
ainsi que des modalités de mise en œuvre du système de surveillance et, le cas échéant, la durée ou 
les critères de conservation des données, de même qu’un engagement formel de l’employeur de la 
non-utilisation des données collectées à une finalité autre que celle prévue explicitement dans l’infor-
mation préalable.

(3) Lorsque le traitement des données à caractère personnel prévu au paragraphe 1er est mis en 
œuvre :
1.	pour les besoins de sécurité et de santé des salariés,
2.	pour le contrôle de production ou des prestations du salarié, lorsqu’une telle mesure est le seul 

moyen pour déterminer le salaire exact, ou
3.	dans le cadre d’une organisation de travail selon l’horaire mobile conformément aux dispositions 

du présent code,
les dispositions prévues aux articles L.211-8, L.414-9 et L.423-1 s’appliquent, sauf lorsque le traitement 
répond à une obligation légale ou réglementaire.

(4) Pour les projets des traitements visés au paragraphe 1er, la délégation du personnel, ou à défaut, 
les salariés concernés, peuvent, dans les quinze jours suivant l’information préalable, soumettre une 
demande d’avis préalable relative à la conformité du projet de traitement à des fins de surveillance du 
salarié dans le cadre des relations de travail à la Commission nationale pour la protection des données, 
qui doit rendre son avis dans le mois de la saisine. Cette demande a un effet suspensif pendant ce délai.

(5) Les salariés concernés ont le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission natio-
nale pour la protection des données. Une telle réclamation ne constitue ni un motif grave, ni un motif 
légitime de licenciement. »

Chapitre 2 –Disposition abrogatoire

Art. 72.
La loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel est abrogée.

Chapitre 3 –Dispositions transitoires

Art. 73.
La CNPD continue la personnalité juridique, y compris le personnel et les engagements juridiques, 

de la Commission nationale pour la protection des données telle que créée par la loi modifiée du 2 août 
2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Art. 74.
La durée du mandat des membres du collège et des membres suppléants, nommés avant l’entrée en 

vigueur de la présente loi, est calculée à partir de la date de nomination de leur mandat en cours lors 
de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 75.
Les membres du collège, nommés avant l’entrée en vigueur de la présente loi, sont classés dans le 

nouveau grade au même numéro d’échelon, diminué d’un échelon ou, à défaut d’un tel échelon, au 
dernier échelon du grade auquel ils ont été reclassés, sans préjudice du report de l’ancienneté d’échelon 
acquise sous l’ancienne législation.

Art. 76.
En cas de non-renouvellement ou de révocation d’un mandat d’un membre du collège, nommé pour 

la première fois avant l’entrée en vigueur de la présente loi, celui-ci devient conseiller général auprès 
de la CNPD avec maintien de son statut et de son niveau de rémunération de base, à savoir le grade 17 
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pour le président et le grade 16 pour les deux autres membres, à l’exception des indemnités spéciales 
attachées à sa fonction antérieure. Il peut faire l’objet d’un changement d’administration dans une 
administration ou dans un autre établissement public, conformément à l’article 6 de la loi modifiée du 
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État.

Chapitre 4 –Intitulé de citation

Art. 77.
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant : 

« Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données 
et du régime général sur la protection des données ».

*

TEXTES COORDONNES �PAR EXTRAITS�

LOI MODIFIEE DU 23 DECEMBRE 1998
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier

[…]

Art. 2. (1) La CSSF est l’autorité compétente pour la surveillance prudentielle des établissements 
de crédit, des PSF au sens de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier, des gestionnaires de 
fonds d’investissement alternatifs agréés au titre de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires 
de fonds d’investissement alternatifs, des organismes de placement collectif, des fonds de pension sous 
forme de sepcav ou d’assep, des organismes de titrisation agréés, des représentants-fiduciaires inter-
venant auprès d’un d’organisme de titrisation, des SICAR ainsi que des établissements de paiement et 
des établissements de monnaie électronique au sens de la loi du 10 novembre 2009 relative aux services 
de paiement et des prestataires de services de financement participatif au sens du règlement (UE) 
2020/1503 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre 2020 relatif aux prestataires européens 
de services de financement participatif pour les entrepreneurs, et modifiant le règlement (UE) 2017/1129 
et la directive (UE) 2019/1937.

[…]

(8) La CSSF est chargée d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 30 mars 2022 
relative aux comptes inactifs, aux coffres-forts inactifs et aux contrats d’assurance en déshérence.

(9) La CSSF est chargée d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 15 juillet 2024 
relative au transfert de crédits non performants.

(10)1 La CSSF veille au respect de l’article 21bis de la loi modifiée du 6 avril 2013 relative aux 
titres dématérialisés et des mesures prises pour son exécution par les agents de contrôle visés dans 
ladite loi établis ou qui prestent l’activité d’agent de contrôle au Luxembourg.

(11) La CSSF est l’autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689, 
conformément à la loi du […] relative à l’intelligence artificielle.

*

1	 Tel qu’introduit par le projet de loi n° 8425 – Projet de loi portant modification : 1° de la loi modifiée du 6 avril 2013 relative 
aux titres dématérialisés ; 2° de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 3° de la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier
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LOI MODIFIEE DU 7 DECEMBRE 2015
sur le secteur des assurances

Art. 2 – Missions
(1) Le CAA a pour missions:

(…)
j)	 d’examiner toutes autres questions ayant trait à l’activité d’assurance et de réassurance que le 

ministre lui soumettra ;
k)	d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés 

de gré à gré, aux contreparties centrales et aux référentiels centraux et modifiant différentes lois 
relatives aux services financiers, par la loi du 17 avril 2018 relative aux documents d’informations 
clés relatifs aux produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance et par, par 
la loi du 17 avril 2018 relative aux indices de référence, et par la loi du […] relative à l’intelligence 
artificielle  ;

l)	 de recevoir et d’examiner les réclamations autres que celles visées au point g) introduites à l’encontre 
des distributeurs d’assurances et de réassurances par leurs clients et par d’autres parties intéressées, 
notamment les associations de consommateurs.

*

FICHE FINANCIERE

Pour l’application efficace du règlement sur l’intelligence artificielle (« IA »), les autorités compé-
tentes auront besoin de développer à court terme une expertise pointue et ce malgré le manque cruel 
d’experts en IA à travers le monde.

Vu le caractère horizontal du règlement sur l’IA, son champ d’application est très vaste et toute 
entreprise tombe potentiellement dans le champ de surveillance des autorités de surveillance du marché. 
L’adoption de l’IA n’étant que très récente, il n’existe aujourd’hui pas de données qui permettent 
d’évaluer de manière fiable le nombre de dossiers qui seront à traiter par les autorités compétentes. 
Même en intégrant ces tâches dans les missions de leur effectif actuel, certaines de ces autorités, 
notamment la Commission nationale pour la protection des données (CNPD), devront se doter de 
manière certaine de ressources humaines supplémentaires afin de pouvoir accomplir leurs missions 
dans le cadre du règlement sur l’IA.

Ainsi, l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel (ALIA), la CNPD et l’Institut 
Luxembourgeois de Régulation (ILR) ont exprimé des besoins supplémentaires en ressources finan-
cières sur les prochaines années pour satisfaire aux besoins en formations IA et en ressources humaines. 
Au vu de ce qui précède, ces besoins ne pourront être considérés que comme étant approximatifs et il 
n’est pas à exclure qu’ils risquent d’évoluer à court terme et rapidement dans l’une ou l’autre direction. 
Il s’ensuit que les crédits budgétaires à mettre à disposition seront analysées plus en détail en concer-
tation avec l’Inspection générale des finances dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle.

Les renforcements successifs demandés par les différentes autorités ne sauront hypothéquer les 
discussions à mener dans le cadre de la procédure annuelle dite du « numerus clausus » pilotée par la 
Commission d’Économies et de Rationalisation à valider lors des travaux d’élaboration du projet de 
budget 2026 et de la programmation financière pluriannuelle 2026 – 2029.

En outre, les différentes autorités s’engagent à ne recruter que le personnel strictement indispensable, 
dans le but de garantir une application efficace des nouvelles règlementations et une organisation 
efficiente de leurs services, tout en veillant à optimiser les ressources disponibles.

CNPD

En tant qu’autorité de surveillance de marché par défaut, opérateur de bac à sable réglementaire de 
l’IA, organisme notifié dans certains cas et point de contact unique, la CNPD a exprimé des besoins 
importants en termes de renforcement des effectifs et moyens techniques. Les besoins en personnel 
supplémentaire sont estimés à 8 unités dès 2025, année d’entrée en vigueur du projet de loi, et 3 unités 
en 2026. L’impact financier est détaillé ci-après.
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1. Frais de personnel

Budget 
2025

Pbudget 
2026

Pbudget 
2027

Pbudget 
2028

Rémunéation du personnel permanent 
autorisé 340 158 349 308 360 451 360 451

Rémunérations des renforcements 907 088 1 275 846 1 316 545 1 316 545

Personnel sous CDD 0 0 0 0

Personnel de remplacement 0 0 0 0

Indemnités 1 000 1 001 1 002 1 002

Formation du personnel 2 475 3 150 3 150 3 150

Total 1 250 721 1 629 305 1 681 149 1 681 149

2. Frais de fonctionnement

Frais généraux Budget 
2025

Pbudget 
2026

Pbudget 
2027

Pbudget 
2028

Loyers et charges locatives 0 0 0 0
Equipement et fournitures de bureau 3 864 4 918 4 918 4 918
Entretien des locaux 0 0 0 0
Documentation 0 0 0 0
Frais de port et de télécommunication 0 0 0 0
Honoraires 0 0 0 0
Autres charges d’exploitation 1 520 1 901 1 931 1 931
Total 5 384 6 818 6 849 6 849
Communication et relations publiques
Frais de voyage, de représentation et de 
relations publiques 0 0 0 0
Frais de communication et de publication 0 0 0 0
Publications et information du plublic 0 0 0 0
Total 0 0 0 0
Frais informatiques
Développement d’applications 
informatiques 0 0 0 0
Consultance spécialisée en matière de 
sécurité 0 0 0 0
Gestion et maintenance des systèmes et 
réseaux 50 531 144 867 35 523 35 523
Total 50 531 144 867 35 523 35 523
Projet de partenariat en matière de 
recherche
Total 0 0 0 0
Voitures automobiles et frais d’exploitation
Total 0 0 0 0
Intérêts et charges assimilés
Total 0 0 0 0
Total des frais de fonctionnement 55 915 151 686 42 372 42 374
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3. Total des frais

Budget 
2025

Pbudget 
2026

Pbudget 
2027

Pbudget 
2028

Frais de personnel 1 250 721 1 629 305 1 681 149 1 681 149

Frais de fonctionnement 55 915 151 686 42 372 42 372

Total 1 306 636 1 780 991 1 723 520 1 723 520

4. Recettes

Budget 
2025

Pbudget 
2026

Pbudget 
2027

Pbudget 
2028

Produits financiers 0 0 0 0

Redevances 0 0 0 0

Sous-location parking 0 0 0 0

Produits divers 0 0 0 0

Total 0 0 0 0

5. Besoins en crédits pour les exercices 2025 - 2028

Budget 
2025

Pbudget 
2026

Pbudget 
2027

Pbudget 
2028

Frais de personnel 1 250 721 1 629 305 1 681 149 1 681 149

Frais de fonctionnement 55 915 151 686 42 372 42 372

Recettes 0 0 0 0

Total 1 306 636 1 780 991 1 723 520 1 723 520

ALIA

La désignation de l’ALIA en tant qu’autorité de surveillance du marché pour la surveillance du 
respect de l’article 50, paragraphes 2 et 4 du règlement (UE) 2024/1689 constitue un élargissement 
non négligeable de son champ de compétences du fait des contenus à analyser et des acteurs et médias 
supplémentaires sous sa surveillance

Les besoins financiers supplémentaires pour la 1re année sont évalués comme suit (HTVA) :

Recours à des experts externes	 12.800 €

Renforcement des compétences internes via la formation du personnel de l’ALIA	 28.500 €

TOTAL 	 41.300 €

Par ailleurs, l’ALIA entrevoit à moyen terme un besoin de renforcement de ces effectifs et l’accès 
à des outils spécifiques permettant de la soutenir dans ces tâches de détection des hypertrucages, sans 
que ces besoins ne puissent encore être chiffrés aujourd’hui.

ILR

L’ILR estime évalue ses besoins à 3 ETP supplémentaires à partir de la première année d’entrée en 
vigueur de la loi, soit 500.000,-€/an.
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Récapitulatif

2025 2026 2027 2028

CNPD 1.306.636 € 1.780.991 1.723.520 1.723.520

ALIA 41.300 € À conf. À conf. À conf.

ILR 500.000 € 500.000 € 500.000 € 500.000 €

TOTAL 1.847.963 € 2.280.991 € 2.223.520 € 2.223.520 €

Les autres autorités qui seront investis de nouvelles missions dans le cadre de l’AIA n’ont à ce stade 
pas communiqué de besoins en ressources financières ou humaines supplémentaires ou jouissent de 
l’autonomie financière, selon le cas.

*
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No 8476 1

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle-
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis-
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE  
DU SECTEUR FINANCIER

(17.1.2025)

Ce document contient les commentaires de la CSSF adressés le 17 janvier 2025 au Ministère d’Etat, 
Service des médias, de la connectivité et de la politique numérique (SMC) sur le projet de loi 8476 
visant à mettre en œuvre le règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 
2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle (ci-après « AI Act »).

Les commentaires portent sur les articles 7, 16 et 17.

Article 7 – Désignation des autorités de surveillance du marché
Article 7(3) du projet de loi

«  (3) Par dérogation au paragraphe 1er, la Commission de surveillance du secteur financier, 
ci-après «  CSSF  », est désignée autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 
2024/1689 lorsqu’un système d’intelligence artificielle est mis sur le marché, mis en service ou 
utilisé par une entité soumise à sa surveillance. (…)»
Pour rappel, Article 74.6 de l’AI Act : « Pour les systèmes d’IA à haut risque mis sur le marché, 

mis en service ou utilisés par des établissements financiers régis par la législation de l’Union sur les 
services financiers, l’autorité de surveillance du marché aux fins du présent règlement est l’autorité 
nationale responsable de la surveillance financière de ces établissements en vertu de cette législation 
dans la mesure où la mise sur le marché, la mise en service ou l’utilisation du système d’IA est direc-
tement liée à la fourniture de ces services financiers. »

Commentaire CSSF 1
Le projet de loi étend le périmètre des compétences de la CSSF (en tant qu’autorité de surveillance 

du marché au sens de l’AI Act) sur trois plans :
1.	Cette reformulation implique que la CSSF, dans le cadre de l’AI Act, demeure l’autorité de 

surveillance du marché de toutes les entités qui lui sont actuellement soumises (y compris, par 
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exemple, certains PSF ou Post Luxembourg ou encore les intermédiaires de crédit immobilier définis 
uniquement au niveau national).

2.	Cette reformulation implique que la CSSF, dans le cadre de l’AI Act, supervise tous les sys-
tèmes d’IA mis sur le marché, mis en service ou utilisés par les entités qui sont sous sa surveillance, 
et pas seulement les systèmes considérés comme étant à haut risque tels qu’indiqués dans l’arti- 
cle 74.6 de l’AI Act.

3.	Alors que l’AI Act limite le périmètre de supervision de la CSSF uniquement aux systèmes dans 
la mesure où la mise sur le marché, la mise en service ou l’utilisation du système d’IA est directe-
ment liée à la fourniture de services financiers, la reformulation ne comporte plus cette 
limitation.
La CSSF estime que l’extension de compétences prévue au projet de loi est trop large étant donné 

qu’elle couvrirait tous les systèmes AI utilisés par les entités soumises à sa surveillance (et ne se limi-
terait pas seulement à ceux utilisés dans le cadre de l’exécution des services financiers qui leur sont 
confiés par les établissements financiers et pour lesquels ils ont reçu un agrément), et risque donc 
d’aller au-delà de la compétence de la CSSF en tant qu’autorité nationale de surveillance du secteur 
financier.

Par ailleurs, dans la législation nationale, les « établissements financiers régis par la législation de 
l’Union sur les services financiers » visées dans l’AI Act (article 74.6) peuvent sous-traiter/confier 
certaines de leurs activités régulées à des professionnels du secteur financier qui ne tombent pas dans 
le périmètre l’article 74.6 de l’AI Act, mais qui sont également supervisés par la CSSF (par exemple 
les PSF spécialisés et PSF de Support).

Nous sommes donc d’accord avec l’extension du périmètre des compétences de la CSSF pour couvrir 
toutes les entités sous sa supervision à condition que soient maintenues les limitations telles que pré-
cisées dans l’AI Act, notamment :
–	 Les systèmes d’IA à haut risque,
–	 Les systèmes d’IA sont directement liés à la fourniture des services financiers.

A cet égard, il n’est juridiquement pas possible de supprimer des limitations prévues par un règle-
ment européen (hiérarchie des normes). De plus, sans «  lien direct  » avec l’objet spécifique de sa 
surveillance, la CSSF ne pourra pas exécuter la loi.

Nous proposons donc la formulation qui suit :
« (3) Par dérogation au paragraphe 1er, la Commission de surveillance du secteur financier, 

ci-après «  CSSF  », est désignée autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 
2024/1689 lorsqu’un système d’intelligence artificielle à haut risque est mis sur le marché, mis en 
service ou utilisé par une entité soumise à sa surveillance, dans la mesure où la mise sur le marché, 
la mise en service ou l’utilisation du système d’IA est directement liée à la fourniture des services 
financiers ou à la prestation d’une des activités connexes ou complémentaires visées à la sous- 
section 3 de la section 2 de la Loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier telle que 
modifiée.»
Nous attirons l’attention sur le fait que dans la proposition ci-dessus, nous avons rajouté les « acti-

vités connexes ou complémentaires visées à la sous-section 3 de la section 2 de la Loi du 5 avril 1993 
relative au secteur financier telle que modifiée » car la définition de services financiers au sens de l’AI 
Act ne les intègre pas a priori.

Article 7(6) du projet de loi
(6) Par dérogation au paragraphe 5, l’Institut luxembourgeois de Régulation est désigné autorité 

de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 pour la surveillance des déployeurs 
de systèmes d’IA visés à l’annexe III, point 2 du règlement (UE) 2024/1689 qui sont des entés 
essentielles ou importantes au sens de l’article 11, paragraphes 1er et 2, de la loi du [...] concernant 
des mesures destinées à assurer un niveau élevé de cybersécurité, sans préjudice des compétences 
de la CSSF au titre de ladite loi et du paragraphe 3 du présent article. »

Commentaire CSSF 2
L’article clarifie l’articulation entre les compétences de l’ILR et de la CSSF et ne soulève pas d’ob-

jection de notre part, sous réserve de prise en compte de nos commentaires précédents sur l’art 7(3). 
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Ceci est d’autant plus important que les déployeurs sous la surveillance de la CSSF seront principale-
ment des PSF de support offrant des solutions d’IA à tous leurs clients, y compris à un nombre signi-
ficatif d’entreprises n’appartenant pas au secteur financier et dans ce cas sans aucun lien avec la 
fourniture de services financiers.

Article 16 – Sanctions
Commentaire CSSF 3
Nous notons, au paragraphe 4, le renvoi au règlement européen. Sans que cela remette en cause la 

validité du texte, cela le rend moins lisible (cf. loi de mise en œuvre du règlement EMIR). À voir si 
le Ministère préfère reprendre le texte du règlement.

Commentaire CSSF 4
La formulation du paragraphe 11 (« Les décisions des autorités nationales compétentes font l’objet 

d’une publication intégrale ou par extraits sur leur site internet. Leur publicité peut être limitée pour 
tenir compte de l’intérêt légitime des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et 
autres informations confidentielles ne soient pas divulgués. ») est peu précise et s’écarte de ce que 
nous avons l’habitude de voir : nous pensons qu’il serait préférable de se baser sur l’exemple de l’arti- 
cle 63-3 de la loi du 5 avril 1993 sur le secteur financier (LSF) tout en précisant également le principe 
repris à l’article 43(1) LSF selon lequel les décisions peuvent être rendues publiques si l’intérêt public 
le justifie). En outre, à titre d’exemples, il faudrait préciser quelles sont les décisions pouvant faire 
l’objet d’une publication (i.e. « les décisions prises en application du présent article » / uniquement les 
sanctions ?) ; il n’y a pas de limitation de durée de la publication.

Article 17 – Recours
Commentaire CSSF 5
Le Ministère confirme-t-il donc implicitement que le délai de droit commun de 3 mois pour intenter 

un recours trouve à s’appliquer ?
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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle-
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis-
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE L’INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE LA  
NORMALISATION, DE L’ACCREDITATION, DE LA SECURITE  

ET QUALITE DES PRODUITS ET SERVICES

DEPECHE DU MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES PME, DE 
L’ENERGIE ET DU TOURISME A LA MINISTRE DELEGUEE 
AUPRES DU PREMIER MINISTRE, CHARGEE DES MEDIAS 

ET DE LA CONNECTIVITE
(29.1.2025)

Madame la Ministre déléguée,
Je me permets de vous transmettre ci-dessous l’avis de l’Institut luxembourgeois de la normalisation, 

de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services que vous avez sollicité en date du 
du 17 décembre 2024.

*

CONSIDERATIONS GENERALES :

1. Il ressort de l’exposé des motifs que le projet de loi a pour objet de mettre en œuvre en droit 
national le règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant 
des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE)  
no 300/2008, (UE) no 167/2013, (UE) no 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 
et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement sur l’intelligence artifi-
cielle). Les objectifs du règlement sont de :
•	 « veiller à ce que les systèmes d’IA mis sur le marché de l’Union et utilisés soient sûrs et respectent 

la législation en vigueur en matière de droits fondamentaux et les valeurs de l’Union;
•	 garantir la sécurité juridique pour faciliter les investissements et l’innovation dans le domaine de 

l’IA;
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•	 renforcer la gouvernance et l’application effective de la législation existante en matière de droits 
fondamentaux et des exigences de sécurité applicables aux systèmes d’IA;

•	 faciliter le développement d’un marché unique pour des applications d’IA légales, sûres et dignes 
de confiance, et empêcher la fragmentation du marché. »

2. Le présent projet de loi vient compléter le cadre européen par les dispositions nationales qui 
s’imposent, en particulier la désignation des autorités nationales en charge de l’application et de la 
surveillance du règlement, à savoir les autorités notifiantes et les autorités de surveillance du marché, 
et la fixation de sanctions administratives. A ce titre, l’ILNAS est désigné à l’article 7 paragraphe 5 
du projet de loi sous avis comme autorité de surveillance du marché pour les marchés repris aux  
points 1 à 10 de l’annexe I du règlement sur l’intelligence artificielle et pour autant que les systèmes 
d’IA remplissent les conditions de l’article 6, paragraphe premier dudit règlement, ainsi que pour la 
surveillance du marché repris au point 2 de l’annexe III.

*

OBSERVATIONS DE L’ILNAS :

3. Concernant l’article 7, paragraphes 5 et 6 du projet de loi, l’ILNAS est d’avis qu’il serait préfé-
rable de ne pas séparer la surveillance des déployeurs des composants des infrastructures critiques, 
mais de privilégier plutôt une ventilation par domaine. En effet, l’ILNAS est actuellement en charge 
du contrôle des prestataires de services de confiance, qui font partie de l’infrastructure numérique 
critique. La surveillance des systèmes IA des prestataires de services de confiance devrait donc en toute 
logique rester auprès de l’ILNAS, et ceci à la fois pour les composants aussi bien que pour les 
déployeurs, afin d’éviter tout doublon de la surveillance effectuée par trois entités différentes (ILNAS, 
CSSF, ILR) et tel qu’il est prévu dans le projet de loi.

4. Par ailleurs, l’ILNAS souhaite relever que d’autres domaines appartenant aux infrastructures 
numériques et qui sont liés à notre mission actuelle de contrôle des prestataires d’archivage électronique 
ont été identifiés. Il s’agit des :
•	 Fournisseurs de services d’informatique en nuage ;
•	 Fournisseurs de services de centres de données.

5. De même, l’ILNAS est d’avis que les points 14, 15, 16 et 18 de l’annexe I du règlement sur 
l’intelligence artificielle ayant trait au secteur de l’automobile, devraient également être ajoutés au 
champ de compétences de l’ILNAS.

6. Quant aux autres domaines des infrastructures critiques cités au point 2 de l’annexe III du règle-
ment sur l’intelligence artificielle à savoir : le trafic routier, la fourniture d’eau, de gaz, de chauffage 
ou encore d’électricité, l’ILNAS rappelle qu’il ne dispose actuellement pas de compétences dans ces 
domaines.

Mes services restent à votre entière disposition pour toute information supplémentaire.
Veuillez agréer, Madame la Ministre déléguée, l’assurance de ma haute considération.

		  Le Ministre de l’Économie, des PME, 
		  de l’Énergie et du Tourisme, 
		  Lex DELLES
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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE LA FEDERATION DES INDUSTRIELS  
LUXEMBOURGEOISE

Ce document constitue la position de la FEDIL, The Voice of Luxembourg’s Industry, relative au 
projet de loi portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence 
artificielle et modifiant les règlements (CE) n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 
2020/1828 (règlement sur l’intelligence artificielle) et portant modification de : 1° la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ; 2° la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ; 3° la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur 
des assurances.

*

A. INTRODUCTION ET COMMENTAIRES DE FOND

La mise en œuvre de certaines dispositions du règlement européen sur l’intelligence artificielle (AI 
Act) au Luxembourg représente une étape cruciale pour continuer à promouvoir l’innovation dans le 
contexte d’un cadre européen qui, quoique récent, est d’ores et déjà de plus en plus considéré comme 
un cadre contraignant voire à certains égards, trop contraignant. Dès lors, la FEDIL invite le 
Gouvernement à se joindre à ceux qui, d’ores et déjà, plaident au niveau européen pour une simplifi-
cation de l’AI Act comportant une remise en question sur le champ des principes et réglementations 
européennes en matière d’intelligence artificielle (IA). Pour la FEDIL, l’innovation en Europe est à ce 
prix ou, à l’inverse, le risque de décrochage européen en cas de statu quo est des plus réels.

En attendant, une mise en œuvre pragmatique du cadre européen doit offrir un environnement 
réglementaire clair et cohérent aux entreprises, mais il doit aussi renforcer la confiance des utilisateurs 
et des investisseurs. Il est essentiel à cet égard que le Luxembourg adopte une approche pragmatique 
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qui, tout en protégeant les utilisateurs, permet aux entreprises de continuer à innover voire à innover 
plus que par le passé. Il s’agira de mettre en place des procédures proportionnées qui n’alourdissent 
pas inutilement les charges administratives, en particulier, pour les startups et les PME.

Dans ce contexte, le rôle des autorités compétentes est déterminant. Pour encourager l’innovation, 
ces autorités doivent être facilement accessibles et ouvertes au dialogue avec les acteurs du secteur. 
Leur mission doit inclure, entre autres, l’accompagnement des entreprises, la clarification des obliga-
tions et la promotion de bonnes pratiques. Une collaboration constructive entre les autorités compé-
tentes, les entreprises et les organisations représentatives, comme la FEDIL, est essentielle.

Dans cet ordre d’idées, dans le contexte de l’harmonisation des règles sur l’intelligence artificielle 
imposées par le règlement au niveau européen, le choix des autorités compétentes nationales devient 
non seulement primordial mais également un facteur d’attractivité pour les États membres, que ce soit 
pour attirer des entreprises à la recherche d’une terre d’accueil en Europe favorable à l’innovation ou 
encore pour attirer les capitaux essentiels au soutien de l’innovation.

Si la FEDIL tient à saluer l’initiative proactive du gouvernement afin de positionner le Luxembourg 
parmi les premiers États membres à proposer une loi d’implémentation de l’AI Act au niveau national, 
la FEDIL se doit en même temps de faire part de ses profondes préoccupations quant à l’architecture 
régulatoire du projet de loi qui, si les calculs de la FEDIL sont exacts, sont au nombre de 10 et qui 
s’ajouteraient aux nombreux acteurs en charge de la régulation en matière d’IA au niveau européen.

Le texte du règlement européen laisse, en son article 70 (1), la possibilité d’établir ou de désigner 
une seule autorité notifiante et une seule autorité de surveillance du marché. Aussi est-ce par souci de 
cohérence et dans un objectif de simplification administrative que la FEDIL plaide pour que soient 
désignées une seule autorité notifiante et une seule autorité de surveillance du marché, toutes deux en 
charge des questions en matière d’IA. Cette approche enverrait un signal fort au marché national et 
européen d’une gouvernance centralisée, simple et accessible au travers d’interlocuteurs uniques. Ceci 
permettra aussi d’assurer l’uniformité au niveau de l’application des textes et de réunir les compétences 
nécessaires en matière d’IA (qui ne sont pas légion) sous un « même toit ».

Ces deux autorités n’auraient pas pour autant la nécessité d’acquérir l’expertise sectorielle. En effet, 
ces autorités pourront collaborer avec d’autres régulateurs sectoriels pour les thématiques nécessitant 
le recours à une expertise sectorielle. Le texte de loi devrait d’ailleurs prévoir les modalités de cette 
collaboration en s’inspirant, par exemple, des lois réglementant le secteur financier qui traite de ces 
types de collaborations à différents niveaux. Ces mesures contribueraient à optimiser l’utilisation des 
ressources limitées, à garantir une supervision cohérente et rigoureuse et à positionner les autorités 
compétentes comme des partenaires proactifs, ouverts, et favorables à l’innovation, tout en renforçant 
la compétitivité de l’écosystème luxembourgeois.

La FEDIL est par ailleurs d’avis que l’autorité positionnée au centre de la réglementation sur l’IA, 
pour assurer dès le départ un positionnement optimal du Luxembourg, devrait à minima répondre aux 
critères suivants :

•	 Distinguer explicitement entre traitement de données personnelles et autres données dans le cadre 
de l’IA pour remédier à la perception que le Luxembourg voit l’IA uniquement sous un angle res-
trictif ou protecteur et veiller, en général, à ce que la question du traitement régulatoire de l’IA ne 
se limite pas qu’à une question de protection des données.

•	 Veiller à ce que la gouvernance de l’autorité désignée et le choix de son équipe de direction tiennent 
suffisamment compte des nouvelles compétences attribuées par la loi avec une approche « innovation 
first ».

•	 Imposer législativement une procédure de dialogue (concept de la « helping hand ») à cette autorité 
qui est appelée à être mise en œuvre en amont d’éventuelles procédures de sanction.

•	 Ecarter législativement le risque de conflit d’intérêt entre sandboxing et régulation, voire gestion 
des sanctions, en instaurant une séparation institutionnelle, sinon fonctionnelle, claire entre les deux 
tout en encourageant une attitude flexible pour les bacs à sable.

•	 S’assurer que l’autorité choisie, son organisation et sa façon d’agir correspondent bien à l’image 
que notre pays a l’ambition de véhiculer à l’international.

La FEDIL se permet d’insister sur le fait que la question de l’intelligence artificielle est certes une 
question de protection des données mais n’est pas avant tout une question de protection des données.
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L’intention gouvernementale de désigner la CNPD comme autorité compétente risque d’être perçue, 
de l’avis de la FEDIL, au niveau international, comme un signal qui décourage les acteurs de l’IA à 
s’établir à Luxembourg, car donnant l’impression que le Luxembourg perçoit l’IA avant tout sous 
l’angle de la protection des données.

En tout état de cause et pour éviter que cette entreprise ne commence sous de mauvais auspices, les 
critères susmentionnées devraient être réunis au moment du lancement des activités de l’autorité. La 
Fedil laisse au Gouvernement le soin de décider quelle autorité existante ou à créer, est le mieux à 
même de remplir les critères en question (CNPD, ILNAS, ILR, autre). Si le choix de la CNPD devait 
être confirmé, la FEDIL propose que celle-ci soit renommée en « Luxembourg Data and AI Agency » 
pour témoigner ainsi tant de sa nouvelle mission que du repositionnement qui s’imposerait à ce 
moment-là.

Finalement, la FEDIL invite encore le Gouvernement à examiner la manière dont d’autres États 
membres appréhendent cette question de l’architecture régulatoire et à s’en inspirer, le cas échéant.

*

B. COMMENTAIRES ADDITIONNELS GENERAUX

1) Choix et désignation des autorités compétentes

Outre les préoccupations de fond susmentionnées, la FEDIL souhaite faire part de ses préoccupations 
concernant la multiplicité des autorités et les compétences techniques requises.

La FEDIL prend à cet égard note de la désignation d’un nombre conséquent d’autorités compétentes 
nationales dans le cadre de ce projet de loi, en complément de la gouvernance prévue au niveau euro-
péen. Cette approche soulève encore plusieurs questions pratiques et stratégiques.

Premièrement, la désignation de multiples autorités dans un contexte où les ressources humaines 
spécialisées en compétences techniques (IT, cybersécurité, intelligence artificielle, etc.) sont déjà limi-
tées risque de poser un défi majeur, impossible à relever au niveau approprié. Trouver et mobiliser des 
profils dotés de l’expertise nécessaire pour ces domaines est une problématique centrale au niveau 
européen et s’avère encore plus complexe dans un petit marché comme le Luxembourg.

Deuxièmement, le fait de devoir démultiplier ces compétences dans différentes autorités risque de 
fragmenter les ressources disponibles et de nuire à l’efficacité globale du système.

2) Implémentation et mise en œuvre

Si le Gouvernement ne devait pas suivre la FEDIL sur la désignation des autorités compétentes, il 
convient d’attirer l’attention sur un point clé concernant les aspects pratiques de la mise en œuvre.  
Il sera ainsi nécessaire de clarifier comment les autorités désignées envisagent de structurer et d’exé-
cuter leur mission de surveillance du marché. Ces informations sont essentielles pour permettre aux 
entreprises de mieux anticiper leurs obligations et de se préparer efficacement à toute demande ou 
exigence qui pourrait découler de la conformité avec le cadre réglementaire instauré par l’AI Act.

Une compréhension claire des mécanismes et procédures associés à la surveillance du marché est 
cruciale pour garantir que l’application de l’AI Act soit non seulement efficace, mais également propice 
à stimuler l’innovation au sein de l’écosystème luxembourgeois. Cela permettrait aux entreprises de 
s’aligner sur les nouvelles exigences réglementaires tout en continuant à développer des solutions 
innovantes de manière responsable.

Il sera dans ce contexte, de l’avis de la FEDIL, essentiel que, dans un souci de sécurité juridique, 
las autorités partagent des informations précises et des plans concrets sur la mise en œuvre de leur 
mission de surveillance du marché. Avec la désignation de 10 autorités en charge d’un portefeuille de 
missions, la FEDIL ne voit pas comment un nouveau tsunami réglementaire pourra être évité ici, voire 
comment la cohérence des démarches pourra être assurée.

*
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C. COMMENTAIRES DES ARTICLES

Sous réserve des observations qui précèdent qui devaient en réalité conduire à une refonte du texte, 
la FEDIL entend faire un certain nombre d’observations de texte.

1) Exposé des motifs p4 –  
Autorités de surveillance du marché sectorielles

Texte du projet de loi :

« L’Institut Luxembourgeois de Régulation est désigné comme autorité de surveillance du marché 
pour la surveillance du respect de l’article 26 (Obligations incombant aux déployeurs de systèmes 
d’IA à haut risque) du règlement (UE) 2024/1689 pour les déployeurs qui sont des opérateurs de 
services essentiels ou importants au sens de l’article 11, paragraphe premier et 2 de la loi du […] 
concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé de cybersécurité, sans préjudice des 
compétences de la CSSF au titre de ladite loi. Cette désignation assure que les opérateurs de services 
essentiels ou importants préqualifiés sont surveillés par la même autorité dans le cadre de la loi 
sur la cybersécurité et de la présente loi. »

Commentaire :

La loi sur la cybersécurité citée en référence dite « NIS2 », désigne les entités tombant dans son 
champ d’application comme essentielles ou importantes et non comme opérateurs de services essentiels 
ou importants. La dénomination d’opérateurs de services essentiels ou importants est utilisée dans la 
loi du 28 mai 2019 qui sera abrogée dès l’adoption de la nouvelle loi. Nous notons cependant que la 
terminologie est correctement utilisée à l’Article 7 § (6). Nous suggérons de donc modifier le texte du 
projet de loi comme suit afin d’harmoniser avec le texte de l’article.

« L’Institut Luxembourgeois de Régulation est désigné comme autorité de surveillance du marché 
pour la surveillance du respect de l’article 26 (Obligations incombant aux déployeurs de systèmes d’IA 
à haut risque) du règlement (UE) 2024/1689 pour les déployeurs qui sont des opérateurs de services 
essentiels ou importants des entités essentielles ou importantes au sens de l’article 11, para- 
graphe premier et 2 de la loi du […] concernant des mesures destinées à assurer un niveau élevé de 
cybersécurité, sans préjudice des compétences de la CSSF au titre de ladite loi. Cette désignation 
assure que les opérateurs de services essentiels ou importants les entités essentielles ou importantes 
préqualifiées sont surveillées par la même autorité dans le cadre de la loi sur la cybersécurité et de la 
présente loi. »

Le susdit texte devra aussi être amendé si le Gouvernement suit la proposition de réduire le nombre 
d’autorités compétentes.

2) Chapitre 4 – Autorités de surveillance du marché

a. Article 8. Missions

Texte du projet de loi :

« (1) Les autorités de surveillance du marché assurent la surveillance du marché dans le cadre 
de l’application du règlement (UE) 2024/1689. Elles exercent les missions dont elles sont investies 
en vertu de l’article 11 du règlement (UE) n° 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 
2004/42/CE et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 305/2011, ci-après « règlement (UE) 
2019/1020 », et en application des dispositions prévues par l’article 46, l’article 60, paragraphe 4, 
point b) et paragraphe 6, l’article 70, paragraphes 4, 5 et 8, l’article 73, paragraphes 8 et 11, les 
articles 74 à 83, l’article 85, alinéa 2 et l’article 88, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 2024/1689, 
ainsi qu’en application des dispositions de la présente loi.

(2) Pour l’application de l’article 60, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) n° 2024/1689, 
lorsque l’autorité de surveillance du marché n’a pas fourni de réponse dans un délai de 30 jours, 
les essais en conditions réelles et le plan d’essais en conditions réelles sont réputés approuvés. »
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Commentaire :
L’article 70, paragraphe 8, du règlement (UE) n° 2024/1689, mentionné à l’article 8 ci-dessus, offre 

aux autorités nationales compétentes la possibilité, sans en faire une obligation, de fournir des orien-
tations et des conseils sur la mise en œuvre de ce règlement.

Nous estimons que le législateur luxembourgeois pourrait saisir cette opportunité pour transformer 
cette possibilité en une obligation réelle. Cela renforcerait le rôle des autorités de surveillance du 
marché en tant qu’interlocuteurs privilégiés des parties prenantes. Une telle obligation garantirait la 
sécurité juridique en permettant aux parties prenantes de connaître leurs obligations directement auprès 
de l’autorité compétente.

Pour éviter une surcharge des autorités, nous suggérons d’accompagner cette obligation d’une 
mesure de protection en cas de demande manifestement infondée ou excessive. À cet effet, nous pro-
posons de nous inspirer de l’article 57(4) du Règlement (UE) 2016/679 (règlement général sur la 
protection des données).

Cette obligation pourrait être intégrée sous la forme d’un nouveau paragraphe 3 à l’article 8 du 
projet de loi actuel, avec le contenu suivant :

« (3) Pour l’application de l’article 70, paragraphe 8, du règlement (UE) n° 2024/1689, les 
autorités de surveillance du marché fournissent des orientations et des conseils sur demande, sauf 
lorsque la demande est manifestement infondée ou excessive, en raison, notamment, de son caractère 
répétitif. Dans ce cas, l’autorité de surveillance du marché peut exiger le paiement de frais raison-
nables basés sur les coûts administratifs ou refuser de donner suite à la demande. »

b. Article 9. Pouvoirs

Texte du projet de loi :
« (2) Les autorités de surveillance du marché peuvent lancer des procédures d’enquête dans leurs 

domaines de compétence respectifs définis à l’article 7. Chaque autorité de surveillance du marché 
peut adopter et rendre public un règlement définissant sa procédure d’enquête à charge et à 
décharge dans le respect des principes du contradictoire, d’impartialité, de confidentialité, d’indé-
pendance et d’objectivité, et sa procédure de gestion des plaintes. »

Commentaire n°1:
Cet article constitue une bonne illustration de la problématique générale soulevée par la FEDIL.
Si le Gouvernement n’opte pas pour la voie d’une autorité unique de surveillance du marché, Il sera, 

en tout état de cause, nécessaire d’unifier les procédures d’enquêtes et de renforcer la coordination 
entre les autorités de surveillance du marché, s’il s’agit d’autorités multiples.

Quid par exemple si deux autorités se déclarent compétentes, sur base de l’application des textes 
dont ils ont la charge, pour une même problématique ?

Un prestataire de services d’IA pourrait notamment se trouver soumis simultanément à la surveil-
lance de plusieurs autorités, notamment dans le cas de solutions mutualisées, en fonction de leurs 
domaines de compétence respectifs. Cela risque d’engendrer des interprétations divergentes et des 
exigences conflictuelles sur un même modèle entre les entités de surveillance, complexifiant ainsi 
considérablement la conformité pour les prestataires.

Quid enfin du conflit de compétences négatif ?
Les incertitudes, qui subsistent quant à la mise en œuvre concrète des procédures d’enquête sur le 

terrain, risquent en tout cas d’entraîner des incohérences et des difficultés pour les acteurs concernés.
À défaut d’une autorité unique de surveillance du marché, nous recommandons donc :

1.	La mise en place d’un règlement de procédure unique pour toutes les autorités impliquées.
2.	En tout état de cause, une coordination renforcée entre les autorités pour éviter toute fragmen-

tation des exigences ou des interprétations, notamment dans des cas impliquant des solutions mutua-
lisées ou transversales.

Commentaire n°2 :
Nous proposons d’introduire une procédure permettant aux autorités de surveillance du marché 

d’accepter les engagements offerts par les opérateurs de systèmes d’IA en cas de non-conformité.
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L’adoption de cette procédure présente deux avantages principaux :
•	 Elle permettrait de résoudre rapidement et efficacement les litiges, évitant ainsi des procédures 

judiciaires potentiellement longues et coûteuses.
•	 Elle favoriserait une meilleure coopération et communication entre les autorités et les opérateurs, 

facilitant ainsi la mise en conformité avec les régulations.
Nous attirons l’attention sur le fait que des procédures similaires existent déjà en droit de la concur-

rence,1 ainsi que sous le Règlement (UE) 2022/1925 (règlement sur les marchés numériques) et le 
Règlement (UE) 2022/2065 (règlement sur les services numériques), dont nous nous inspirons.

Cette procédure pourrait être introduite sous forme d’une nouvelle disposition à insérer entre les 
actuels paragraphes 2 et 3 de l’article 9 du projet de loi. La disposition pourrait être formulée comme 
suit :

« (2bis) Lorsque l’autorité de surveillance du marché envisage d’adopter une décision exigeant 
qu’il soit mis fin à un cas de non-conformité ou pour éliminer un risque et que l’opérateur concerné 
offre des engagements pour assurer la conformité avec les dispositions pertinentes du règlement 
(UE) 2024/1689, l’autorité de surveillance du marché peut rendre ces engagements contraignants 
pour l’opérateur et déclarer qu’il n y a plus de motifs d’action concernant le système d’IA en ques-
tion. La décision de l’autorité de surveillance du marché fixe la date à partir de laquelle l’opérateur 
est tenu de se conformer à ses engagements. Elle peut exiger que l’opérateur fournisse la preuve 
des mesures qu’il a mises en œuvre à cette fin. L’autorité de surveillance du marché peut rouvrir la 
procédure : 1 ° si l’un des faits à la base desquels repose la décision subit un changement substantiel ; 
2° lorsque l’opérateur contrevient à ses engagements  ; ou 3° lorsque la décision repose sur des 
informations incomplètes, inexactes ou trompeuses fournies par les parties. Lorsque l’autorité de 
surveillance du marché considère que les engagements offerts par l’opérateur concerné ne peuvent 
pas assurer une conformité effective avec les dispositions pertinentes du règlement (UE) 2024/1689, 
elle rejette ces engagements par une décision motivée. »

Texte du projet de loi :
« (3) Sans préjudice de ce qui précède, les autorités de surveillance du marché procédant à des 

enquêtes conjointes peuvent élaborer des procédures y applicables basées sur des méthodes claires 
et transparentes. »

Commentaire :
L’article 9(3) prévoit la possibilité pour les autorités de surveillance du marché de mener des 

enquêtes conjointes et d’élaborer des procédures applicables, basées sur des méthodes claires et trans-
parentes. Nous renvoyons ici à ce que nous disons ci-dessus à propos de la nécessité d’un règlement 
de procédure unique.

En l’absence d’une autorité unique de surveillance du marché, nous exprimons également notre 
préoccupation concernant la gestion potentielle d’avis divergents entre les différentes autorités de 
surveillance, notamment lorsque cela ne se justifie pas par les spécificités du domaine d’application 
(finance, assurance, santé, etc.) de la solution d’IA concernée.

c. Article 16. Sanctions

Commentaire :
L’article 16 établit le régime de sanctions applicable en application de l’article 99 du règlement (UE) 

2024/1689, tout en permettant aux autorités compétentes de prononcer un avertissement ou un blâme. 
Bien que nous comprenions l’approche du gouvernement visant à éviter des sanctions financières 
potentiellement perçues comme disproportionnées par rapport aux violations constatées, nous estimons 
qu’il serait pertinent d’ajouter une disposition stipulant que les autorités compétentes doivent épuiser 
les voies de dialogue avec les entités supervisées avant d’imposer une quelconque sanction. Le texte 
pourrait par exemple être complété par une disposition rendant obligatoire pendant une courte période 
un mécanisme d’aplanissement des difficultés du type médiation ou amiable composition.

1	 Articles 57 et 58 de la loi du 30 novembre 2022 relative à la concurrence ; Article 9 du Règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil 
du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité.
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Cette approche privilégierait une résolution collaborative des problématiques, offrant aux entités 
concernées l’opportunité de remédier aux non-conformités avant toute mesure punitive. Par ailleurs, 
elle contribuerait à transformer la perception des autorités compétentes, qui seraient alors vues comme 
des partenaires ouverts au dialogue et favorables à l’innovation. Cette démarche serait aussi gage de 
confiance entre les acteurs économiques et les autorités, tout en soutenant un environnement propice 
à l’innovation.
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No 8476 4

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(4.3.2025)

Par lettre du 17 décembre 2024, Madame Elisabeth Margue, ministre déléguée auprès du Premier 
ministre, chargée des Médias et de la Connectivité, a saisi pour avis notre Chambre au sujet du projet 
de loi sous rubrique.

1. Dans le cadre de l’entrée en vigueur du règlement sur l’intelligence artificielle le 2 août 2024, le 
présent projet de loi vise à compléter le cadre européen par les dispositions nationales qui s’imposent, 
en particulier la désignation des autorités nationales en charge de l’application et de la surveillance du 
règlement, à savoir les autorités notifiantes et les autorités de surveillance du marché, et la fixation de 
sanctions administratives.

2. La Commission Nationale pour la Protection des Données (CNPD) est désignée comme autorité 
de surveillance du marché horizontale par défaut. La désignation tient compte du fait qu’une grande 
partie des systèmes d’IA visés par le règlement impliquent le traitement de données à caractère per-
sonnel et tombent donc également dans le champ d’application du RGPD. La CNPD est également 
chargée de la coordination des autorités de surveillance du marché et désignée comme point de contact 
unique vis-à-vis du marché.

3. En ce qui concerne les autorités sectorielles :

•	 L’Autorité de contrôle judiciaire est désignée comme autorité de surveillance du marché lorsqu’un 
système d’IA est utilisé par les juridictions de l’ordre judiciaire, y compris le ministère public, et 
de l’ordre administratif dans l’exercice de leurs fonctions juridictionnelles. Cette désignation est en 
ligne avec l’article 74, paragraphe 8 du règlement (UE) 2024/1689, ainsi qu’avec l’article 40, para-
graphe 2 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel en matière pénale dont elle s’inspire.
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•	 La Commission de surveillance du secteur financier est désignée comme autorité de surveillance du 
marché pour les systèmes d’IA mis sur le marché, mis en service ou utilisés par une entité soumise 
à sa surveillance.

•	 Le Commissariat aux assurances est désigné comme autorité de surveillance du marché pour les sys-
tèmes d’IA mis sur le marché, mis en service ou utilisés par une entité soumise à sa surveillance.

•	 L’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits 
et services est désigné comme autorité de surveillance du marché pour les marchés repris aux  
points 1 à 10 de l’annexe I du règlement sur l’intelligence artificielle et pour autant que les systèmes 
d’IA remplissent les conditions de l’article 6, paragraphe premier dudit règlement, ainsi que pour  
la surveillance du marché repris au point 2 de l’annexe III du règlement. Les marchés visés à l’an-
nexe I tombent actuellement sous la surveillance de l’ILNAS et cette désignation préserve donc la 
cohérence dans la surveillance. Le point 2 de l’annexe III du règlement concerne les produits utilisés 
dans le cadre d’infrastructures critiques – l’ajout de ces produits à la liste des produits déjà surveillés 
aujourd’hui par l’ILNAS se fait donc tout naturellement.

•	 L’Institut Luxembourgeois de Régulation est désigné comme autorité de surveillance du marché 
pour la surveillance du respect des obligations incombant aux déployeurs de systèmes d’IA à haut 
risque du règlement (UE) 2024/1689 pour les déployeurs qui sont des opérateurs de services essen-
tiels ou importants au sens du projet de loi 8364 concernant des mesures destinées à assurer un 
niveau élevé de cybersécurité.

•	 L’Agence luxembourgeois des médicaments et produits de santé est désignée comme autorité de 
surveillance du marché pour les marchés repris aux points 11 et 12 de l’annexe I et pour autant que 
les systèmes d’IA remplissent les conditions de l’article 6, paragraphe premier du règlement (UE) 
2024/1689. Les marchés visés à l’annexe I tombent actuellement sous la surveillance de la Direction 
de la Santé, et dès l’adoption du projet de loi correspondant sous celle de l’Agence luxembourgeois 
sur les Médicaments et produits de santé.

•	 L’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel (ALIA) est désignée comme autorité de 
surveillance du marché pour la surveillance du respect des articles 50, paragraphes 2 et 4. La par-
ticularité des paragraphes 2 et 4 de l’article 50 est que la surveillance concerne le contenu « output » 
produit par un système d’IA. La désignation de l’ALIA se fait par analogie à la loi modifiée du  
27 juillet 1991 sur les médias électroniques qui donne pour mission à l’ALIA de surveiller le contenu 
des services de médias audiovisuels sous sa surveillance.

4. La CSL ne voit pas d’inconvénient à la nomination de la CNPD en tant qu’autorité de sur-
veillance du marché horizontale par défaut, d’une part, et en tant que chargée de la coordination 
des autorités de surveillance du marché et désignée comme point de contact unique vis-à-vis du 
marché, d’autre part.

5. Il semble également que le choix des autres autorités désignées comme autorités de surveil-
lance dans leurs secteurs respectifs soit conforme à leur mission.

6. En revanche, la CSL souhaite souligner d’importantes lacunes concernant des aspects pour-
tant fondamentaux de l’utilisation de l’intelligence artificielle dans la règlementation européenne 
et nationale.

7. Tout d’abord, le règlement semble à titre principal vouloir règlementer la relation commer-
ciale entre le fournisseur et le déployeurs/utilisateurs de l’IA et seulement à titre subsidiaire 
chercher à atteindre l’objectif du respect des droits fondamentaux. Or, la protection des droits 
fondamentaux devrait être l’objectif principal de toute règlementation concernant les systèmes 
d’IA afin d’encourager le respect des valeurs européennes.

8. Si l’approche basée sur les risques de l’IA peut être saluée, il y a un réel manque de garde-
fous en ce qui concerne la protection des droits des salariés. En effet, les salariés ne sont pas 
directement visés par le règlement. Néanmoins, il est inévitable que les salariés employés dans 
une entreprise utilisant un système d’IA soient confrontés à l’utilisation d’un tel système. C’est 
pourquoi il est essentiel de prévoir des garde-fous pour les droits des salariés dans la réglemen-
tation européenne mais également au niveau national.
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9. Il est ainsi d’autant plus important que le gouvernement propose une règlementation 
protectrice des droits des salariés dans le domaine de l’IA étant donné que la réglementation 
européenne ne prévoit rien à ce sujet.

10. D’ailleurs à cet égard, la CSL rejoint les commentaires de la Confédération européenne 
des syndicats (CES) qui s’expriment en faveur d’une directive pour la protection des travailleurs 
en matière d’IA.

11. En outre, puisqu’il est inévitable que des données doivent être traitées en manipulant un 
système d’IA, ce traitement de données doit se faire selon les règles du règlement (UE) 2016/679 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD). De ce fait, il aurait été nécessaire 
d’énoncer clairement dans le règlement que tout système d’IA mis sur le marché et toute utilisa-
tion d’un système d’IA doit d’abord être conforme aux règles énoncées dans le RGPD.

12. Les systèmes d’IA utilisés pour des questions liées à l’emploi, à la gestion de la main-d’œuvre 
et à l’accès à l’emploi indépendant font parties de l’énumération des systèmes d’IA à haut risque à 
l’annexe III du règlement. Il s’agit plus particulièrement du recrutement ou de la sélection de personnes 
physiques, en particulier pour publier des offres d’emploi ciblées, analyser et filtrer les candidatures 
et évaluer les candidats. En outre, il s’agit des systèmes d’IA utilisés pour prendre des décisions influant 
sur les conditions des relations professionnelles, la promotion ou le licenciement dans le cadre de 
relations professionnelles contractuelles, pour attribuer des tâches sur la base du comportement indi-
viduel, de traits de personnalité ou de caractéristiques personnelles ou pour suivre et évaluer les per-
formances et le comportement de personnes dans le cadre de telles relations.

13. La CSL estime que l’utilisation de système d’IA afin d’attribuer des tâches sur la base du 
comportement individuel, de traits de personnalité ou de caractéristiques personnelles ou pour 
suivre et évaluer les performances et le comportement de personnes dans le cadre d’une relation 
de travail doivent être strictement interdites.

14. Sur le lieu de travail, les salariés ont le droit de ne pas être soumis à une surveillance 
continue et permanente. En effet, le respect du principe de proportionnalité en ce qui concerne 
l’utilisation des données, implique que l’employeur doit recourir aux moyens de surveillance les 
plus protecteurs de la sphère privée du salarié. Le respect de ce principe exige que, par exemple, 
doivent être évitées les surveillances automatiques et continues des salariés.

Au sujet de la surveillance du salarié, il faut noter que l’article L.261-1 du Code du travail 
stipule que « le traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance des salariés 
dans le cadre des relations de travail ne peut être mis en œuvre par l’employeur que dans les cas 
visés à l’article 6, paragraphe 1er, lettres a) à f), du règlement (UE) 2016/679 (RGPD), donc lorsque 
les conditions de licéité du traitement sont remplies.

En outre, sans préjudice du droit à l’information de la personne concernée, sont informés préa-
lablement par l’employeur : pour les personnes tombant sous l’empire de la législation sur le contrat 
de droit privé : la délégation du personnel ou, à défaut, l’inspection du travail et des mines ; pour 
les personnes tombantes sous l’empire d’un régime statutaire : les organismes de représentation du 
personnel tels que prévus par les lois et règlements afférents.

Cette information préalable contient une description détaillée de la finalité du traitement envisagé, 
ainsi que des modalités de mise en œuvre du système de surveillance et, le cas échéant, la durée ou 
les critères de conservation des données, de même qu’un engagement formel de l’employeur de la 
non-utilisation des données collectées à une finalité autre que celle prévue explicitement dans l’in-
formation préalable. »

D’ailleurs, pour les projets des traitements de données à caractère personnel à des fins de 
surveillance des salariés dans le cadre des relations de travail, l’article stipule encore que « la 
délégation du personnel, ou à défaut, les salariés concernés, peuvent, dans les quinze jours suivant 
l’information préalable, soumettre une demande d’avis préalable relative à la conformité du projet 
de traitement à des fins de surveillance du salarié dans le cadre des relations de travail à la 
Commission nationale pour la protection des données, qui doit rendre son avis dans le mois de la 
saisine. Cette demande a un effet suspensif pendant ce délai. »
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Précisons en outre que selon l’article L. 414-9 du Code du travail « Dans les entreprises occu-
pant pendant les douze mois précédant le premier jour du mois de l’affichage annonçant les élections 
au moins 150 salariés et sans préjudice de l’application d’autres dispositions légales ou convention-
nelles, doivent être prises d’un commun accord entre l’employeur et la délégation du personnel les 
décisions portant sur :
1.	l’introduction ou l’application d’installations techniques ayant pour objet de contrôler le com-

portement et les performances du salarié à son poste de travail;
2.	l’introduction ou la modification de mesures concernant la santé et la sécurité des salariés ainsi 

que la prévention des maladies professionnelles;
3.	l’établissement ou la modification des critères généraux concernant la sélection personnelle en 

cas d’embauchage, de promotion, de mutation, de licenciement et, le cas échéant, les critères de 
priorité pour l’admission à la préretraite des salariés;

4.	l’établissement et la mise en œuvre de tout programme ou action collective de formation profes-
sionnelle continue;

5.	l’établissement ou la modification de critères généraux d’appréciation des salariés;
6.	l’établissement ou la modification du règlement intérieur compte tenu, le cas échéant, des conven-

tions collectives en vigueur;
7.	l’octroi de récompenses aux salariés qui, par leurs initiatives ou propositions d’amélioration 

technique ont apporté à l’entreprise une collaboration particulièrement utile, sans préjudice des 
lois et règlements régissant les brevets et inventions.

8.	l’introduction ou la modification d’un régime spécifique de télétravail au niveau de 
l’entreprise ;

9.	l’introduction ou la modification d’un régime assurant le respect du droit à la déconnexion en 
dehors du temps de travail.»
Tout mécanisme d’AI qu’un employeur entend introduire dans son entreprise et qui implique-

rait la mise en application de l’article L.414-9 du Code du travail nécessite donc l’accord de la 
délégation du personnel. A noter qu’en cas de désaccord le litige peut être soumis aux instances 
de médiation prévues à l’article L. 417-3. du Code du travail.

15. D’ailleurs, le dialogue social, la négociation collective, l’information, la consultation et la 
participation des représentants des salariés sont essentielles pour fournir le soutien nécessaire à 
la protection des salariés confrontés à l’utilisation de l’IA sur le lieu de travail. Dans cet esprit, 
les représentants des salariés devront pouvoir profiter d’une expertise externe.

16. En outre, il est important que toute décision relative à un salarié, notamment en matière 
de licenciement, ne soit jamais prise par un système d’IA sans un contrôle humain.

17. De plus, il est nécessaire de règlementer à qui revient la responsabilité d’une violation du 
respect des droits des salariés et quelles sont les voies de recours des salariés contre les décisions 
d’un système d’IA.

18. La transparence joue un rôle important en ce qui concerne l’évaluation des salariés pen-
dant leurs carrières ou des candidats voulant accéder à un poste de travail. Dans ce contexte, il 
est également essentiel qu’aucune discrimination ne soit produite par les résultats émis par les 
systèmes d’IA. Les salariés et leurs représentants doivent avoir le droit d’être informés dans un 
langage clair et compréhensible à propos des applications utilisées.

19. En outre, la CSL regrette que l’utilisation de l’IA ne soit classée comme système d’IA à haut 
risque que pour certains éléments de l’emploi, laissant de côté d’autres aspects tout aussi impor-
tants de la relation de travail, tels que la rémunération ou l’organisation du travail des salariés.

20. En ce qui concerne les systèmes d’IA destinés à déterminer l’accès ou l’affectation aux établis-
sements d’enseignement et de formation professionnelle et l’évaluation des étudiants ou salariés lors 
d’une formation professionnelle, il faudra à nouveau partir du principe que des données à caractère 
personnels seront traitées et que donc le RGPD doit être respecté.
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21. Le fait d’évaluer les participants au moyen d’un système d’IA peut comporter des risques 
du moment où le système d’IA n’est pas infaillible et peut produire des résultats erronés.

22. Ainsi, la CSL réitère donc l’importance du contrôle humain des résultats produits par le 
système d’IA et le fait qu’il y a lieu de mettre en place un système de plainte efficace en cas 
d’erreur commise par le système d’IA et non identifiée à postériori par une personne physique.

23. Le gouvernement devrait donc accorder une attention particulière à toutes les lacunes 
décrites ci-dessus et y palier lors de la mise en œuvre du règlement.

24. Sous réserve des remarques formulées ci-avant, la CSL marque son accord au projet de 
loi soumis pour avis.

Luxembourg, le 4 mars 2024

Pour la Chambre des salariés,

	 Le Directeur,	 La Présidente, 
	Sylvain HOFFMANN	 Nora BACK
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No 8476 5

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE L’AUTORITE LUXEMBOURGEOISE  
INDEPENDANTE DE L’AUDIOVISUEL 

(17.3.2025)

Par courriel du 17 décembre 2024, la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Médias et de la Connectivité a demandé à l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel 
(ci-après l’« ALIA ») de lui transmettre son avis relatif au projet de loi sous

Le projet de loi désigne l’ALIA en tant qu’autorité de surveillance du marché pour la mise en œuvre 
de l’article 50 paragraphes (2) et (4) du règlement européen sur l’intelligence artificielle1 (ci-après  
« IA »). En dehors de ce projet de loi, l’ALIA est également désignée comme autorité de protection 
des droits fondamentaux, en vertu de l’article 77 du règlement2. L’ALIA accueille favorablement de 
ces nouvelles compétences alors qu’elle dispose de deux champs de compétence distincts, chacun 
répondant à des objectifs spécifiques et adaptés à ses missions.
•	 L’ALIA en tant qu’autorité de surveillance du marché :  L’ALIA dispose de pouvoirs et de 

mesures supplémentaires issus du règlement 2019/10203. En tant qu’autorité de surveillance du 
marché, l’ALIA serait compétente pour garantir la conformité des fournisseurs et des déployeurs 
aux obligations de transparence en vertu des articles 50(2) et (4) du règlement européen sur l’IA. 
Ces dispositions prévoient que les contenus générés par l’IA (image, vidéo, audio ou texte) doivent 
être marqués et identifiables, tant au moment du développement des systèmes d’IA qu’à la publica-
tion du contenu généré. Il s’agit donc d’un contrôle de conformité vis-à-vis du règlement européen 
sur l’IA.

1	 Projet de loi n°8476, portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle, article 7(8).

2	 Liste du Grand-Duché de Luxembourg Autorités de protection des droits fondamentaux identifiées dans le cadre de l’article 77 
du règlement (UE) 2024/1689 sur l’intelligence artificielle, version du 31 octobre 2024.

3	 Règlement (UE) 2019/1020 du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la 
directive 2004/42/CE et les règlements (CE) no 765/2008 et (UE) no 305/2011
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•	 L’ALIA en tant qu’autorité de protection des droits fondamentaux (article 77) : Dans le cadre 
de ses missions, l’ALIA continue de surveiller le secteur des médias électroniques lorsque des sys-
tèmes d’IA à haut risque sont utilisés par des entités placées sous sa surveillance. Elle peut demander 
l’accès à toute documentation créée ou conservée conformément au règlement sur l’IA, et doit y 
avoir accès dans une langue et un format accessibles lorsque cela est nécessaire à l’exécution de 
son mandat, dans les limites de ses compétences. Ce n’est pas un contrôle de conformité vis-à-vis 
du règlement européen sur l’IA, mais une évaluation pour s’assurer que les systèmes d’IA à haut 
risque utilisés par les entités assujetties à loi de 1991 sur les médias électroniques leur permettent 
de remplir leurs obligations légales.

*

RESUME DE L’AVIS

•	 En premier lieu, bien que les compétences attribuées par le projet de loi à l’ALIA, ainsi que sa 
désignation en tant qu’autorité de protection des droits fondamentaux, couvrent la surveillance d’une 
variété de systèmes d’IA, des lacunes demeurent. En effet, l’ALIA devrait être en mesure de sur-
veiller les systèmes d’IA qui ne sont pas qualifiés de « haut-risque », lorsqu’ils sont utilisés par des 
entités assujetties aux obligations de la loi du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques. Une 
reconnaissance explicite de cette compétence, en tant qu’autorité de surveillance du marché, appor-
terait une meilleure clarification des compétences de l’ALIA et une meilleure sécurité juridique pour 
les entités sous sa surveillance. De plus, confier à l’ALIA ces responsabilités lui permettrait de 
bénéficier d’une autonomie opérationnelle pour mener efficacement la surveillance des systèmes 
d’IA déployés par les entités assujetties aux obligations de la loi du 27 juillet 1991 sur les médias 
électroniques, tout en étant détachée des procédures prévues à l’article 77 du règlement IA. Le choix 
de l’ALIA comme autorité de surveillance des systèmes d’IA pour les entités déjà sous sa surveil-
lance repose ainsi sur une clarification de ses missions pour les acteurs concernés et une amélioration 
de sa capacité opérationnelle.

•	 En second lieu, les compétences de l’ALIA dans le domaine des articles 50 (2) et (4) du règlement IA 
nécessitent de nouveaux moyens technologiques pour garantir leur respect. En effet, l’article 50 (2) 
impose que les sorties générées par le système d’IA soient lisibles « par machine », tandis que 
l’article 50 (4) exige que les contenus générés par l’IA, y compris les hypertrucages et le texte, 
soient accompagnés d’une indication précisant qu’ils ont été générés par l’IA. Cela implique que 
l’ALIA soit en mesure de les identifier afin de vérifier si cette obligation de marquage a été respectée. 
Alors que la frontière entre le réel et l’artificiel devient de plus en plus floue en raison des récentes 
avancées technologiques, l’ALIA doit être adéquatement équipée pour assurer le respect de ces 
obligations de transparence.

•	 En troisième lieu, il ressort d’une analyse croisée du projet de loi et du règlement européen sur l’IA 
que l’ALIA est compétente pour surveiller les pratiques d’IA prohibées dans le cadre des compé-
tences confiées par le projet de loi. Notamment, cela implique que l’ALIA doive assurer qu’un 
hypertrucage ne constitue pas une pratique prohibée au sens de l’article 5,1, a) et b) du règlement. 
Cette compétence ne ressort qu’implicitement, par une analyse du projet de loi et du règlement 
européen sur l’IA bien qu’elle soit totalement compatible avec les missions que l’ALIA effectue 
déjà et est totalement conforme à l’esprit de l’accord de coalition 2023-2028. La mention explicite 
de la compétence de l’ALIA pour surveiller les pratiques d’IA prohibées dans le cadre des compé-
tences confiées par le projet de loi garantirait une plus grande sécurité juridique ainsi qu’une clari-
fication du rôle de l’ALIA dans la gouvernance de l’IA au Luxembourg.

•	 En conséquence, l’ALIA propose de reformuler l’article 7, paragraphe 8 du projet de loi comme 
suit:

Par dérogation au paragraphe 1 er, l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel 
est désignée autorité de surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689, lorsqu’un 
système d’intelligence artificielle est mis sur le marché, mis en service ou utilisé par une entité 
soumise à sa surveillance, pour la surveillance du respect des dispositions prévues à l’article 50, 
paragraphes 2 et 4 du règlement (UE) 2024/1689 et de la surveillance des pratiques prohibées 
dans le contexte de ces dispositions.
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I. L’ALIA devrait être nommée autorité de surveillance  
du marché pour les entités assujetties à la loi de 1991  

sur les médias électroniques

Le projet de loi pour la mise en œuvre du règlement européen sur l’IA confère à l’ALIA les com-
pétences issues des articles 50(2) et (4) du règlement européen sur l’IA. Ces dispositions imposent que 
le contenu généré par l’IA soit marqué et identifiable, sans toutefois prévoir un contrôle de légalité du 
contenu, mais seulement une obligation de transparence4. Ces compétences doivent être interprétées 
en lien avec celles dont l’ALIA dispose en tant qu’autorité de protection des droits fondamentaux, en 
vertu de sa nomination conformément à l’article 77 du règlement européen. En résumé, l’ALIA possède 
des compétences de surveillance du marché pour les articles 50(2) et (4), ainsi que des compétences 
de protection des droits fondamentaux, mais uniquement pour les systèmes d’IA à haut risque et lorsque 
leur analyse est nécessaire à l’accomplissement de son mandat et dans la limite de ses compétences. 
Bien que ces compétences s’intègrent adéquatement aux missions de l’ALIA, le fait qu’elle ne soit pas 
explicitement compétente pour les systèmes d’IA utilisés par les entités sous sa surveillance entraîne 
de nombreuses conséquences.

Force est de constater que de nombreux systèmes d’IA susceptibles d’être utilisés par les entités 
surveillées par l’ALIA ne sont pas tous classifiés comme des systèmes d’IA à haut risque. Par exemple, 
les systèmes d’IA employés par les plateformes de partage de vidéos (PPV) à des fins de vérification 
biométrique pour prévenir l’accès des mineurs à certains sites ne sont pas considérés comme étant à 
haut risque5. L’analyse de ce type de système est nécessaire pour garantir que les fournisseurs de PPV 
respectent cette obligation légale6. Ces systèmes d’IA doivent être optimisés et efficaces pour remplir 
cet objectif, et l’ALIA a pour mission de superviser les moyens mis en œuvre par les fournisseurs pour 
protéger le public, ainsi que d’évaluer leur efficacité7. Bien que la loi sur les médias électroniques 
dispose que l’ALIA doive vérifier les mesures appropriées pour protéger le public contre certains 
contenus, il serait opportun de rappeler de manière explicite que l’ALIA est compétente pour tous les 
systèmes d’IA développés et/ou utilisés par une entité sous sa surveillance. Cela offrirait une plus 
grande sécurité juridique et une clarification supplémentaire pour les acteurs concernés.

De plus, le projet de loi indique que « la désignation des autorités de surveillance du marché se 
fonde sur le principe que chaque autorité existante reste responsable dans son domaine de compé-
tences. Ceci assure que la surveillance est exercée là où se trouve l’expertise sectorielle et évite des 
conflits de compétences entre autorités. » et qu’« il s’agit de nommer une autorité de surveillance du 
marché pour chaque cas de figure, sans qu’il y ait un chevauchement entre les champs de compétences 
de ces autorités »8. Or, l’ALIA n’est pas mentionnée comme étant l’autorité de surveillance du marché 
dans le secteur des médias électroniques et de l’audiovisuel, contrairement à d’autres autorités dans 
leurs secteurs respectifs. Ainsi, une révision du projet de loi pour accorder à l’ALIA les compétences 
de surveillance des systèmes d’IA utilisés par les entités qu’elle supervise, quelle que soit la classifi-
cation du système, serait davantage en phase avec l’esprit du projet de loi et de la gouvernance de l’IA 
au Luxembourg.

Par ailleurs, dans le cadre de l’article 77 du règlement européen sur l’IA, l’autorité de protection 
des droits fondamentaux doit étroitement travailler avec une autorité de surveillance du marché afin 
de conduire ses missions. Elle doit également justifier de son accès à la documentation puisqu’il doit 
être « nécessaire à l’accomplissement effectif de leur mandat dans les limites de leurs compétences »9 
et si cela ne suffit pas, l’ALIA « peut présenter à l’autorité de surveillance du marché une demande 
motivée visant à organiser des tests du système d’IA à haut risque par des moyens techniques »10. La 
CNPD, en tant qu’autorité de surveillance par défaut, et l’ALIA seraient ainsi étroitement liés dans la 
mise en œuvre de cette procédure. Ces différentes étapes peuvent entraîner un allongement des 

  4	Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-
nant l’intelligence artificielle, article 50(2 et (4).

  5	Ibid, Article 50 (3)
  6	Loi du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques, article 28 septies
  7	Ibidem.
  8	Projet de loi n°8476, portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen 

et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle, p13.
  9	Ibid, article 77 (1).
10	 Ibid, article 77 (3).
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procédures, une perte d’efficacité de l’ALIA dans le traitement des systèmes d’IA des entités déjà sous 
sa surveillance, et laisse courir le risque que des systèmes d’IA non conformes continuent de fonction-
ner. L’approche du projet de loi risque de créer une dépendance opérationnelle dans l’analyse de tels 
systèmes d’IA, ajoutant ainsi de la complexité, de la redondance et de la lourdeur aux procédures de 
surveillance du paysage audiovisuel.

Confier à l’ALIA les pouvoirs et les responsabilités d’une autorité de surveillance du marché pour 
les entités assujetties aux obligations de la loi de 1991 sur les médias électroniques permettrait d’an-
ticiper ces risques, d’adopter une démarche proactive et de gagner en efficacité, en offrant une réponse 
rapide et adaptée. La surveillance des systèmes d’IA développés et/ou utilisés par des entités sous la 
supervision de l’ALIA renforcerait également son autonomie opérationnelle. Il s’agit de prévenir un 
« chevauchement entre les champs de compétences »11 de l’ALIA et des autres, dans une logique de 
« simplification administrative »12 entre les autorités ainsi que pour les acteurs concernés.

II. Concernant le respect des obligations de transparence  
de l’article 50 (2) et (4).

Le projet de loi précise les compétences de l’ALIA dans le cadre du règlement européen sur l’IA, 
en particulier en ce qui concerne la surveillance du respect des dispositions des articles 50 (2) et (4). 
Le paragraphe (2) impose aux fournisseurs de marquer le contenu généré par l’IA (texte, image, son 
ou vidéo) de manière à ce qu’il soit lisible par une machine, dans le but de faciliter la détection des 
contenus générés par l’IA13. Cette surveillance concerne les IA dites « génératives ».

L’article 50 (2) ne précise pas quels sont les fournisseurs ou déployeurs concernés par cette dispo-
sition et le projet de loi ne les indique pas non plus14. Sans une telle précision, il est possible de 
considérer que tous les fournisseurs d’un système d’IA générant du son, de la vidéo, des images ou du 
texte relèvent du champ de compétences de l’ALIA. De plus, le règlement européen sur l’IA prévoit 
que les fournisseurs doivent être considérés comme tels lorsqu’ils sont établis dans l’Union, lorsque 
leurs systèmes d’IA sont mis sur le marché dans l’Union, ou lorsque les sorties produites par le système 
d’IA sont utilisées dans l’Union. Seuls les systèmes qui ne tombent pas sous le champ d’application 
du règlement européen sur l’IA (article 2 : recherche scientifique ou usage personnel par exemple...) 
échappent à la compétence de l’ALIA15.

En premier lieu, l’ALIA serait compétente pour surveiller de nouveaux acteurs, nationaux européen 
et internationaux, qui ne sont pas des entités assujetties aux obligations de la loi de 1991 sur les médias 
électroniques. Il s’agirait d’un fournisseur de SIA, défini comme étant « une personne physique ou 
morale, une autorité publique, une agence ou tout autre organisme qui développe ou fait développer 
un système d’IA ou un modèle d’IA à usage général et le met sur le marché ou met le système d’IA en 
service sous son propre nom ou sa propre marque, à titre onéreux ou gratuit »16. Donc, toute personne 
développant un système d’IA générative relèverait de la compétence de l’ALIA si ses sorties sont 
utilisées dans l’Union. Cela implique un champ d’application bien plus vaste pour l’ALIA, tant sur le 
plan géographique que concernant les entités assujetties.

En second lieu, aux termes de l’article 50(2), la surveillance de l’ALIA se limite à l’obligation de 
transparence via le marquage des contenus générés par l’IA, afin qu’ils soient lisibles par machine, ce 
qui implique que ce marquage soit détectable. Le marquage de ces contenus générés par l’IA doit donc 
répondre à deux exigences : il doit être lisible par machine et, a fortiori, permettre l’identification du 
contenu comme étant généré par l’IA17. Les techniques utilisées par les fournisseurs doivent garantir 
que le contenu généré soit identifiable. Une telle surveillance nécessite l’octroi de moyens supplémen-
taires à l’ALIA, afin qu’elle puisse effectivement mener à bien ses nouvelles missions. Ces moyens 

11	Projet de loi n°8476, portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle, p13.

12	 Ibidem.
13	Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-

nant l’intelligence artificielle, article 50 (2) et (4) et considérant 133.
14	 Ibid, article 50 (2).
15	 Ibid, article 2.
16	 Ibid, article 3, 3).
17	 Ibid, considérant 133.
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incluent des outils de détection et de lecture des techniques de marquage employées (Watermark, 
cryptographie, identification des métadonnées, etc.). De plus, il sera nécessaire de fournir une formation 
spécifique au personnel de l’ALIA pour assurer la conformité du marquage avec l’article 50(2) et 
conformément à l’article 4 du règlement18. À cet égard, de nouvelles procédures devront être mises en 
place pour gérer et suivre les plaintes relatives aux obligations de marquage, distinctes de celles prévues 
dans le cadre de la loi de 1991.

En troisième lieu, concernant l’article 50(4), le projet de loi attribue à I’ ALIA la compétence pour 
surveiller les obligations de transparence des déployeurs en ce qui concerne les hypertrucages (deepfakes) 
générant du son, des images ou des vidéos19. L’objectif de cette disposition est d’informer les personnes 
en contact avec ce contenu qu’il a été généré ou manipulé par l’IA. Cette disposition s’applique aux 
déployeurs qui sont « une personne physique ou morale, une autorité publique, une agence ou un autre 
organisme utilisant sous sa propre autorité un système d’IA sauf lorsque ce système est utilisé dans le 
cadre d’une activité personnelle à caractère non professionnel »20. Un tel acteur soulève le même 
postulat que les fournisseurs, mais présente des enjeux distincts. Étant donné qu’il s’agit de l’utilisateur 
d’un système d’IA, il se peut que le nombre d’acteurs assujettis soit plus important que dans la dispo-
sition précédente. Un fournisseur peut développer un seul système d’IA génératif, qui sera ensuite 
utilisé par une pluralité de déployeurs pour produire des hypertrucages, notamment si le système d’IA 
comprend un modèle à usage général.

En quatrième lieu, la surveillance du contenu mentionné à l’article 50(4) peut se diviser en deux 
parties. Premièrement, les hypertrucages impliquant du son, des images ou de la vidéo ; deuxièmement, 
la génération de texte dans le but d’informer le public sur un sujet d’intérêt public.

Le premier type de contenu est relatif aux hypertrucages. Un hypertrucage est défini comme « une 
image ou un contenu audio ou vidéo généré ou manipulé par l’IA, présentant une ressemblance avec 
des personnes, des objets, des lieux, des entités ou événements existants et pouvant être perçu à tort 
par une personne comme authentiques ou véridiques ». Quatre critères permettent de définir un 
hypertrucage. En premier lieu, le contenu doit être une image, un contenu audio ou vidéo, excluant 
ainsi le texte de son champ d’application. En deuxième lieu, ce contenu doit être généré ou manipulé 
par l’IA, en fonction du niveau de traitement effectué par le système d’IA sur les données entrantes : 
une image peut être manipulée à partir d’une photo existante ou générée via un prompt textuel, se 
basant uniquement sur les données d’entraînement de l’IA. Il s’agit ici de prendre en compte la manière 
dont l’IA crée l’hypertrucage. En troisième lieu, cet hypertrucage doit présenter une « ressemblance 
avec des personnes, des objets, des lieux, des entités ou événements existants ». Le contenu généré est 
ainsi crucial, qu’il s’agisse d’une image d’une planète du système solaire générée par l’IA ou de la 
manipulation des visages de personnes, célèbres ou non. En quatrième lieu, le critère final concerne 
le degré de véracité de l’hypertrucage, qui doit être suffisamment réaliste pour être « perçu à tort » 
comme authentique, comparé à une image, un son ou une vidéo réels. Le texte prévoit une adaptation 
de cette obligation de transparence lorsque « le contenu fait partie d’une œuvre ou d’un programme 
manifestement artistique, créatif, satirique, fictif ou analogue ». Dans ce cas, l’obligation de transpa-
rence se limite à « la divulgation de l’existence de tels contenus générés ou manipulés d’une manière 
appropriée qui n’entrave pas l’affichage ou la jouissance de l’œuvre ».

Dans le cadre de l’article 50 (4), l’ALIA est compétente pour s’ assurer que les déployeurs marquent 
correctement le contenu généré par un système d’IA. De tels hypertrucages peuvent être réalisés par 
des systèmes d’IA développés en dehors de l’UE, mais utilisés par des déployeurs situés dans l’UE. 
Par exemple, un influenceur luxembourgeois générant un hypertrucage à partir d’un système d’IA 
développé aux États-Unis tombe sous le champ d’application de l’article 50 (4). Dans cette situation, 
l’influenceur doit prévoir une communication appropriée pour informer de l’utilisation d’ un hypertru-
cage pour générer une image, un son ou une vidéo. Cela soulève deux enjeux pour l’ALIA.

En premier lieu, la capacité pour l’ALIA de détecter les hypertrucages, conformément à la définition 
proposée par le RIA. Les dernières évolutions technologiques brouillent la frontière entre le réel et 
l’artificiel, si bien qu’il est difficile pour l’œil humain de repérer certains hypertrucages. Il faut ainsi 
un outil adapté pour identifier les hypertrucages dans un contexte où ils sont de plus en plus réalistes. 

18	 Ibid, article 4.
19	 Ibid, article 50 (4).
20	 Ibid, article 3, (4).
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En second lieu, une surveillance hybride (passive et active) avec une procédure de plainte adaptée pour 
la réception des cas d’inobservation d’une obligation de transparence par un déployeur.

Le second type de contenu concerne un système d’IA génératif qui « génère ou manipule des textes 
publiés dans le but d’informer le public sur des questions d’intérêt public »21. Cette disposition couvre 
l’utilisation de l’IA dans le contexte de la presse écrite notamment pour assurer que les informations 
générées par l’IA soient repérables. De tels systèmes soulèvent des enjeux similaires à ceux des 
hypertrucages, bien que leur identification fasse l’objet d’une exception « lorsque le contenu généré 
par l’IA a fait l’objet d’un processus d’examen humain ou de contrôle éditorial et lorsqu’une personne 
physique ou morale assume la responsabilité éditoriale de la publication du contenu »22. Ainsi, l’ALIA 
doit être capable d’identifier ces textes et de vérifier si le contenu a bien été marqué comme ayant été 
généré par un système d’IA génératif. En l’absence de l’obligation d’un tel marquage, l’ALIA devra 
s’assurer que les procédures justifiant une exception à cette règle ont été correctement suivies.

III. Concernant la compétence de l’ALIA pour la surveillance  
de pratiques d’IA prohibées dans le cadre de ses compétences  

de surveillance de l’article 50 (2) et (4).

La protection à l’encontre des pratiques prohibées est un des points cardinaux du règlement européen 
sur l’IA23. Le projet de loi n°8476 ne les mentionne que clans le cadre des sanctions. Néanmoins, en 
l’absence d’une telle mention et par une analyse croisée avec le règlement européen sur l’IA, une telle 
compétence est automatiquement confiée à l’ALIA par sa qualification en tant qu’autorité de surveil-
lance du marché dans le cadre des compétences confiées par le projet de loi (A). De manière concrète, 
cela se traduit par une compétence de surveillance des hypertrucages prohibés (8). Cette compétence 
s’installe dans une continuité logique par rapport aux missions actuelles de l’ALIA et en conformité 
avec l’accord de coalition 2023-2028 (C).

A. En ce qui concerne la compétence de surveillance  
des pratiques prohibées

L’ALIA se félicite de l’approche du projet de loi concernant la décentralisation de la surveillance 
concernant les pratiques prohibées. Même si elle ne ressort pas explicitement du projet de loi, elle 
découle de la volonté manifeste du projet de loi d’une gouvernance fondée sur l’expertise sectorielle 
et des compétences découlant directement du règlement européen sur l’IA. Puisqu’elle ne ressort pas 
explicitement du projet de loi, il convient de poser l’analyse croisée du règlement européen et du projet 
de loi.

En premier lieu, l’article 70 et le considérant 153 du règlement européen sur l’IA disposent que les 
autorités de surveillance du marché contrôlent l’application et la mise en œuvre du règlement. Le 
règlement confie cette mission par la seule qualification d’une autorité publique en tant qu’autorité de 
surveillance du marché et n’impose pas qu’une autorité de surveillance du marché unique soit en charge 
de la surveillance des systèmes prohibés. Seule la catégorie des systèmes d’IA d’identification biomé-
trique impose la présence de l’autorité de protection des données dans le cadre de l’article 5.624. Hormis 
cette exception, le règlement européen ne dispose pas davantage sur la gouvernance nationale concer-
nant la surveillance des pratiques d’IA prohibées. Dans cette mesure, la Commission a exposé dans 
ses lignes directrices que « Les autorités de surveillance du marché désignées par les États membres 
ainsi que le Contrôleur européen de la protection des données (en tant qu’autorité de surveillance du 
marché pour les institutions, agences et organes de l’UE) sont responsables de l’application des règles 
de la loi sur l’IA pour les systèmes d’IA, y compris les interdictions »25. Le terme « y compris » expose 

21	 Ibidem.
22	 Ibid, article 50 (4).
23	Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-

nant l’intelligence artificielle, considérant 28
24	 Ibid, article 5.6.
25	 Commission - Commission Guidelines on prohibited artificial intelligence practices established by Regulation (EU) 2024/1689 

(AI Act), paragraphe 53 “[Market surveillance authorities designated by the Member States as well as the European Data 
Protection Supervisor (as the market surveillance authority for the EU institutions, agencies and bodies) are responsible for 
the enforcement of the rules in the AI Act for AI systems, including the prohibitions”].
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clairement que la surveillance relative aux pratiques prohibées découle de la compétence normale des 
autorités de surveillance du marché.

De plus, l’article 79 du règlement européen sur l’IA dispose que « Lorsque l’autorité de surveillance 
du marché d’un État membre a des raisons suffisantes de considérer qu’un système d’IA présente un 
risque au sens du paragraphe 1 du présent article, elle procède à une évaluation de la conformité du 
système d’IA concerné avec l’ensemble des exigences et obligations énoncées dans le présent règle-
ment »26. Si un cas de non-conformité est identifié, une autorité de surveillance du marché peut fonder 
une sanction sur « une ou plusieurs des causes suivantes : a) le non-respect de l’interdiction des 
pratiques en matière d’IA visées à l’article 5; […] d) le non-respect de l’article 50. »27. Le règlement 
européen indique clairement la faculté pour une autorité de surveillance du marché de prendre une 
sanction à la fois sur des obligations de transparence prévues à l’article 50 et sur l’interdiction de 
certaines pratiques d’IA prévue à l’article 5. La Commission a également précisé ce lien en indiquant 
que « [b]ien qu’en principe, les obligations de transparence de l’article 50 de la loi sur l’IA visent à 
minimiser les effets manipulatoires des deepfakes et des chatbots, il pourrait exister des cas et des 
contextes où, malgré les avis d’information, ces techniques trompeuses peuvent encore avoir des effets 
significatifs sur les individus et distordre leur comportement au point de compromettre leur autonomie 
individuelle et leur prise de décision éclairée. Ainsi, elles ne doivent pas être utilisées à des fins de 
désinformation et de manipulation »28. La lecture du règlement européen doit être effectuée de manière 
dynamique entre les différentes classifications des systèmes d’IA et non de manière rigide et étanche. 
Ainsi, la qualification d’une IA générative ne signifie pas que le contenu qu’elle génère ne puisse pas 
être qualifié en tant que pratique d’IA prohibée29. Il est important de recontextualiser le système d’IA 
par rapport à son utilisation, ses sorties et sa compatibilité avec l’article 5 du règlement.

Selon cet article, certaines pratiques en matière d’IA sont interdites. Il convient de préciser que ce 
sont des « pratiques » qui sont interdites et non des systèmes d’IA. La comparaison avec les systèmes 
à haut-risque est pertinente pour expliciter cette distinction cardinale. Les systèmes d’IA à haut risque 
le sont car ils sont « destinés à être utilisés »30 pour un objectif qui est susceptible de porter un risque 
élevé pour la protection des droits fondamentaux31. L’existence d’un objectif caractérise intrinsèque-
ment un système à haut-risque, que ce soit pour influencer les élections, pour surveiller et détecter des 
comportements interdits chez les étudiants, pour le recrutement ou la sélection de personnes physiques 
etc..32. En revanche, l’article 5 interdit des « pratiques », non pas en fonction d’un objectif mais en 
fonction de la technique employée par le système d’IA et la conséquence de la sortie du système d’IA 
pour les personnes concernées. Par exemple, l’article 5, 1), a) fait référence à un « système d’IA qui a 
recours à des techniques subliminales, au-dessous du seuil de conscience d’une personne, ou à des 
techniques délibérément manipulatrices ou trompeuses, avec pour objectif ou effet d’altérer subs-
tantiellement le comportement d’une personne ou d’un groupe de personnes en portant considéra-
blement atteinte à leur capacité à prendre une décision éclairée »33. L’objectif ne fonde pas la définition 
d’une pratique prohibée, si bien que tout système d’IA peut potentiellement devenir une pratique 
prohibée, sans qu’il n’ait été développé avec pour une intention quelconque de commettre une telle 
pratique34. Les pratiques interdites en matière d’IA nécessitent une analyse in concreto de la part des 
autorités de surveillance de marché qui doivent adopter une approche dynamique de la conformité au 
règlement européen sur l’IA. 

26	 Ibid, article 79, 2.
27	 Ibid, article 79, 6.
28	 Commission - Commission Guidelines on prohibited artificial intelligence practices established by Regulation (EU) 2024/1689 

(AI Act), paragraphe 72, note de bas de page 63.
29	 Ibid, article 5, I, a); Commission européenne, Approval of the content of the draft Communication from the Commission - 

Commission Guidelines on prohibited artificial intelligence practices established by Regulation (EU) 2024/1689 (AI Act), 
paragraphes 141, 142 145.

30	Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-
nant l’intelligence artificielle, annexe III

31	 Ibid, considérant 48.
32	 Ibid, annexe III.
33	 Ibid, article 5, 1. a)
34	 Commission - Commission Guidelines on prohibited artificial intelligence practices established by Regulation (EU) 2024/1689 

(AI Act), paragraphe 83.
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En conséquence, la logique découlant du règlement européen sur l’IA veut que cette détection des 
pratiques prohibées soit attribuée aux autorités de surveillance du marché nommées par le projet de 
loi, dans le cadre des attributions qui leur sont confiées contribuant ainsi à la logique du « no gaps ; 
no overlaps »35. Ainsi, l’ALIA, par sa désignation en tant qu’autorité de surveillance du marché a 
également la surveillance des pratiques prohibées dans le cadre de ses compétences découlant de l’ar-
ticle 50 (2) et (4).

Puisqu’il s’agit d’une compétence implicite qui découle d’une analyse croisée du règlement euro-
péen sur l’IA et du projet de loi, une mention explicite de cette compétence serait une source de cla-
rification et de sécurité juridique dans le cadre de la gouvernance de l’IA au Luxembourg et du rôle 
que l’ALIA y jouera.

B. Les implications concrètes pour l’ALIA et sa surveillance  
des pratiques prohibées.

Puisque l’ALIA est compétente, en vertu du règlement européen sur l’IA, pour assurer qu’aucune 
pratique prohibée ne soit commise dans le cadre des articles 50(2) et (4) il convient de préciser cette 
mission. Les pratiques d’IA prohibées auxquelles l’ALIA est susceptible d’être confrontée se regroupent 
au sein des hypertrucages. Il convient d’analyser comment les hypertrucages s’imbriquent avec les 
pratiques interdites en matière d’IA.

Le projet de loi donne compétence à l’ALIA pour la surveillance des contenus conformément à 
l’article 50(2) et (4). Dans le cadre du paragraphe 4, elle doit notamment assurer qu’il existe une indi-
cation que l’hypertrucage a été généré par un système d’IA. De surcroît, la compétence de l’ALIA en 
matière de surveillance des pratiques prohibées lue en conjonction avec le paragraphe 4, lui confère la 
mission de surveiller les hypertrucages, et de vérifier qu’ils ne constituent pas une pratique prohibée. 
L’article 79 précise cette surveillance en indiquant que « Lorsque l’autorité de surveillance du marché 
d’un État membre a des raisons suffisantes de considérer qu’un système d’IA présente un risque au 
sens du paragraphe 1 du présent article, elle procède à une évaluation de la conformité du système 
d’IA concerné avec l’ensemble des exigences et obligations énoncées dans le présent règlement »36. 
Ainsi, si l’ALIA, au cours de sa mission de surveillance du respect des obligations de transparences 
de l’article 50 (4) a des raisons de penser qu’un hypertrucage relève d’une pratique prohibée, elle peut 
agir conformément au règlement européen sur l’IA.

Comme il a été précédemment analysé, les contenus générés par une IA générative peuvent devenir 
des pratiques prohibées s’ils répondent à la définition de l’article 5,1, a). Notamment, la Commission 
européenne a mis en lumière la proximité étroite entre ces pratiques interdites et les hypertrucages, 
notamment lorsqu’ils sont utilisés à des fins de désinformation37. Un hypertrucage, par définition 
renvoie à un contenu généré par l’IA qui atteint une « ressemblance avec des personnes, des objets, 
des lieux, des entités ou événements existants » et peut être « perçu à tort » comme authentique. Le 
degré de réalisme qu’un hypertrucage atteint facilite sa qualification en tant que technique délibérément 
manipulatrice ou trompeuse38. Ainsi, un hypertrucage, peut intrinsèquement constituer une pratique 
prohibée s’il a pour effet « d’altérer substantiellement le comportement d’une personne ou d’un 
groupe de personnes en portant considérablement atteinte à leur capacité à prendre une décision 
éclairée »39. Par exemple, une modification substantielle peut se produire dans le cadre des élections, 
des communications commerciales ou du comportement relatif à la consommation de produits en 
général. L’article 5, 1., b) dispose davantage que « l’utilisation d’un système d’IA qui exploite les 
éventuelles vulnérabilités dues à l’âge, au handicap ou à la situation sociale ou économique spécifique 
d’une personne physique ou d’un groupe de personnes donné avec pour objectif ou effet d’altérer 
substantiellement le comportement de cette personne ou d’un membre de ce groupe d’une manière qui 
cause ou est raisonnablement susceptible de causer un préjudice important à cette personne ou à un 

35	Projet de loi n°8476, portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle, p13.

36	 Ibid, article 79.
37	 Ibid, paragraphes 73 et 89
38	 Ibid, paragraphe 72, note de bas de page 63
39	Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer-

nant l’intelligence artificielle, article 5, 1. a).
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tiers »40. Il s’agit d’une disposition similaire à celle de l’interdiction précédente, avec pour interdiction 
supplémentaire, l’exploitation des vulnérabilités. Cette disposition est pertinente, notamment en réfé-
rence avec la protection des mineurs dans le contexte des hypertrucages, de leur relation à l’information, 
et de leur protection à l’encontre des contenus d’IA qui peuvent leur être préjudiciables. Parmi les 
pratiques d’IA prohibées, ce sont les dispositions les plus pertinentes pour la conduite de la mission 
de l’ALIA dans ce domaine.

Concrètement, une triple mission se dégage en ce qui concerne les hypertrucages : détecter les 
hypertrucages, identifier si leurs obligations de marquage sont respectées et vérifier qu’ils ne consti-
tuent pas une pratique prohibée. L’ALIA explore déjà des solutions concrètes pour réussir ces missions, 
par le biais de procédures adaptées afin de faire concilier la liberté d’expression par le biais de contenus 
générés par l’IA avec les pratiques prohibées en matière d’IA dont la finalité est de manipuler et de 
tromper les personnes concernées de manière préjudiciable. Dans cette mesure, une telle compétence 
s’intègre parfaitement dans les missions que l’ALIA exercent déjà, répond à l’esprit du projet de loi 
en matière d’expertise sectorielle et s’aligne pleinement avec l’accord de coalition 2023-2028.

C. Une mission en adéquation avec les missions de l’ALIA  
et de l’accord de coalition 2023-2028

Le projet de loi et le règlement européen sur l’IA confèrent à l’ALIA la compétence pour vérifier 
que les hypertrucages ne constituent pas des pratiques prohibées. Cette nouvelle mission s’inscrit 
parfaitement dans l’esprit de l’accord de coalition 2023-2028 visant « à instaurer un environnement 
sûr et propice à la libre expression et à la démocratie. »41 au Luxembourg. Pour l’ALIA et ses nouvelles 
compétences en matière d’IA issues du projet de loi, un tel esprit se concrétise par la lutte contre la 
désinformation effectuée par la voie des hypertrucages générés par l’IA.

Lors des périodes électorales, de telles pratiques ont pu être identifiées, notamment par le biais 
d’hypertrucages audios, vidéos et sous la forme d’images dans le but de provoquer de la désinformation 
auprès des électeurs. Durant les élections états-uniennes, un hypertrucage audio de Joe Biden avait été 
généré et diffusé par téléphone et avait pour but de manipuler les électeurs démocrates de ne pas aller 
voter42. Durant les élections slovaques, un hypertrucage audio avait été généré, un jour avant le vote, 
et mettait en scène le chef du parti libéral qui laissant penser à tort qu’il avait truqué les élections et 
acheté le vote des minorités roms43. Durant les élections roumaines, la campagne menée par des AI 
bots sur les réseaux sociaux a drastiquement affecté le comportement des électeurs44. Durant les élec-
tions françaises, des contenus générés par l’IA incitant à la discrimination dans une campagne appelé 
« L’Europe sans eux » a été menée par des groupes d’extrême droite45. Ces illustrations sont loin d’être 
exhaustives, mais elles représentent le potentiel de désinformation que les hypertrucages sont suscep-
tibles de causer. La désinformation effectuée à l’aide de contenus générés par l’IA devient quotidienne, 
et en conférant ces missions à l’ALIA, le projet de loi participe à assurer la sérénité et à préserver 
l’intégrité des élections au Luxembourg.

En effet, les pratiques mentionnées ci-dessus illustrent la capacité de manipuler le corps électoral 
en attisant la haine, en incitant la discrimination et en stigmatisant certaines personnes. Les pratiques 
mentionnées ci-dessus, fondées sur le mensonge, la tromperie et la duperie illustrent cette nouvelle 
menace portée par les contenus générés par l’IA pour la démocratie luxembourgeoise. L’utilisation de 
ces hypertrucages, amenés à être plus réalistes, constituent un nexus pour la désinformation.

Tout en respectant la liberté d’expression et les communications politiques, l’ALIA a la mission 
d’assurer une protection contre la désinformation effectuée par la voie des contenus générés par l’IA. 

40	 Ibid, article 5, 1., b)
41	Accord de coalition « Lëtzebuerg fir d’Zukunft stäerken »(2023-2028), p10.
42	 Expert Group on Artificial Intelligence and elections, Artificial Intelligence and Democratic Elections – International 

Experiences and National Recommendations, publié en février 2025, Ministry of Local Government and Regional Development 
de Norvège, p62

43	 Ibid, p9; Morgan Meaker, Slovakia’s Election Deepfakes Show AI Is a Danger to Democracy, publié le 3 octobre 2023, 
Wired, disponible à https://www.wired.com/story/slovakias-election-deepfakes-show-ai-is-a-danger-to-democracy/.

44	 Expert Group on Artificial Intelligence and elections, Artificial Intelligence and Democratic Elections – International 
Experiences and National Recommendations, publié en février 2025, Ministry of Local Government and Regional Development 
de Norvège, p45

45	 Ibid, p50.
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L’ALIA possède déjà une expérience solide dans l’analyse des communications commerciales trom-
peuses et au vue de « son expérience dans la surveillance de l’application de règles relatifs au 
contenu »46, les méthodologies de détection d’un hypertrucage trompeur devront être adaptées à la 
technologie de l’IA et aux éléments de définition de l’article 5. Des procédures adéquates devront être 
mises en place pour assurer une réponse rapide face à ces hypertrucages.

Par conséquence, une telle compétence est en parfaite cohésion avec la mission, l’expérience,  
l’expertise et le rôle de l’ALIA au Luxembourg.

IV. Proposition de rédaction de la nouvelle  
disposition du projet de loi.

L’ALIA accueille avec un grand enthousiasme ses nouvelles missions et accepte son rôle dans la 
gouvernance de l’IA au Luxembourg. Toutefois, il est d’avis qu’une reformulation devrait être effectuée 
afin d’apporter une plus grande clarté pour la gouvernance de l’IA au Luxembourg et que le rôle que 
l’ALIA y jouera.

– Une reformulation de l’article 7 paragraphe 8 devrait être effectuée ainsi :
Par dérogation au paragraphe 1er, l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel est 

désignée autorité de surveillance du marché au litre du règlement (UE) 2024/1689, lorsqu’un sys-
tème d’intelligence artificielle est mis sur le marché, mis en service ou utilisé par une entité 
soumise à sa surveillance, pour la surveillance du respect des dispositions prévues à l’article 50, 
paragraphes 2 et 4 du règlement (UE) 2024/1689 et de la surveillance des pratiques prohibées 
dans le contexte de ces dispositions.

Ainsi fait et délibéré lors de la réunion du Conseil du 17 mars 2025 par :

Marc GLESENER, président 
Valérie DUPONG, membre  
Romain SCHROEDER, membre  
Luc WEITZEL, membre  
Claude WOLF, membre

		  Pour expédition conforme. 
		  Marc GLESENER 
		  Président

46	Projet de loi n°8476, portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle, p5.
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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS COMMUN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE  
ET DE LA CHAMBRE DES METIERS

(2.4.2025)

EN BREF

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers se félicitent de l’engagement du Gouvernement 
pour une mise en œuvre rapide de certaines dispositions du règlement européen sur l’intelligence 
artificielle (ci-après le « Règlement européen sur l’intelligence artificielle » ou l’« AI Act »).

Elles insistent sur l’importance de la mise en place d’un écosystème d’excellence (autorités natio-
nales compétentes) et de bacs à sables règlementaires attractifs afin de positionner le Luxembourg 
comme un hub stratégique européen pour l’IA.

Après consultation de leurs ressortissants, les deux chambres professionnelles sont en mesure d’ap-
prouver le projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de leurs observations.

*

RESUME

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de mettre en œuvre certaines dispo-
sitions du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant 
des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle et modifiant plusieurs règlements et direc-
tives existants1 (AI Act).

1	 Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant 
l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, 
(UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828.
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Au regard de l’importance du projet de loi sous avis et de ses répercussions sur les entreprises 
luxembourgeoises, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers jugent utile et nécessaire de 
prendre position à travers un avis commun.

Si les deux chambres professionnelles saluent l’initiative proactive du Gouvernement qui positionne 
le Luxembourg parmi les premiers États membres à proposer un projet de loi d’implémentation natio-
nale de l’AI Act, elles tiennent néanmoins à formuler certaines observations relatives aux modalités 
concrètes de la mise en œuvre proposée par le Projet.

La mise en œuvre de certaines dispositions de l’IAI Act est une étape essentielle pour la promotion 
d’un environnement propice à l’innovation et qui permet de renforcer la confiance des utilisateurs dans 
cette technologie.

Les autorités désignées au niveau national seront, inévitablement, un élément clé pour l’attractivité 
du pays en tant qu’« AI Hub » européen. Elles devraient être facilement accessibles et ouvertes au 
dialogue avec tous les acteurs concernés. Elles devraient également disposer des ressources suffisantes 
pour assurer un accompagnement adéquat des entreprises, œuvrer pour la clarification des obligations 
des entreprises et la promotion de bonnes pratiques. Il sera également important de mettre en place des 
procédures harmonisées et proportionnées qui n’alourdissent pas inutilement les charges administra-
tives, notamment pour les start-ups et les petites et moyennes entreprises (PME).

Les deux chambres professionnelles tiennent par ailleurs à souligner l’importance d’une mise en 
œuvre de l’AI Act axée sur la promotion de l’innovation. Garantir le fonctionnement des bacs à sable 
réglementaires permettant de tester les nouvelles solutions d’IA dans des conditions attractives et 
sécurisées est un facteur clé de positionnement pour le Luxembourg. Cela permet d’attirer les entre-
prises à la recherche d’un environnement favorable à l’innovation en Europe, ainsi que des capitaux 
essentiels pour soutenir cette innovation.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers soutiennent en outre pleinement le choix 
d’inclure, en complément des amendes administratives (sanctions financières) des mesures d’exécution 
non financières (possibilité pour les autorités nationales de prononcer des avertissements et des blâmes) 
dans une intention de guidance et d’accompagnement. Elles invitent cependant les auteurs du Projet à 
apporter plus de clarification concernant tant l’articulation entre les amendes et les autres mesures 
d’exécution que des principes applicables à la détermination du montant des amendes.

Concernant les modifications proposées à la loi du 1er août 2018 portant organisation de la 
Commission nationale pour la protection des données2, les deux chambres professionnelles s’opposent 
vigoureusement à la possibilité de publication par la Commission nationale pour la protection des 
données (CNPD) d’informations relatives aux enquêtes en cours. Une telle pratique pourrait entraîner 
des répercussions défavorables, voire néfastes, notamment, pour la réputation d’une entreprise et sou-
lève des questions en ce qui concerne le respect du principe d’innocence.

*

LE CONTEXTE GENERAL DU REGLEMENT EUROPEEN  
SUR L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Le Projet sous avis a pour objet de mettre en œuvre en droit national certaines dispositions du 
Règlement européen sur l’intelligence artificielle. Ce règlement vise à améliorer le fonctionnement du 
marché intérieur de l’Union européenne (ci-après « UE ») en établissant des règles harmonisées pour 
le développement, la mise sur le marché, la mise en service et l’utilisation des systèmes d’intelligence 
artificielle dans le respect des valeurs européennes, ainsi que de promouvoir l’adoption de l’intelligence 
artificielle (ci-après l’« IA ») axée sur le facteur humain et digne de confiance, tout en garantissant un 
niveau élevé de protection de la santé, de la sécurité et des droits fondamentaux.

2	 Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général 
sur la protection des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données), portant modification du Code du travail et de la loi modifiée du 25 mars 
2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.
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L’AI Act adopte une approche horizontale, en ce qu’il a vocation à s’appliquer indépendamment du 
secteur d’activité ou du type d’intelligence artificielle, et ses dispositions sont applicables à tous les 
acteurs de la chaîne de valeurs3.

L’AI Act prévoit une classification règlementaire basée sur les risques associés aux systèmes d’IA 
destinés à être mis sur le marché ou mis en service. Ainsi, certaines pratiques particulièrement néfastes 
qui représentent des risques jugés inacceptables, sont interdites en raison de leur caractère contraire 
aux valeurs de l’UE4. Les systèmes d’IA identifiés « à haut risque » sont soumis à des exigences strictes 
et doivent subir une évaluation de conformité avant leur commercialisation dans l’UE. Certains sys-
tèmes d’IA destinés à interagir directement avec des personnes physiques ou qui peuvent générer ou 
manipuler des contenus de synthèse, sont quant à eux soumis à des règles de transparence spécifiques 
envers les utilisateurs de l’IA. Dans ce cas, l’accent est mis sur l’information des utilisateurs dans leur 
interaction avec les applications visées, avec l’objectif de prévenir toute manipulation potentielle.

Le respect de cet ensemble de règles doit être assuré par un système de gouvernance au niveau national 
et un mécanisme de contrôle, de supervision et de coopération au niveau européen. En outre, pour encou-
rager l’innovation, l’AI Act prévoit la création de bacs à sable règlementaires sur l’IA et d’autres mesures 
pour réduire la charge règlementaire et soutenir le développement innovatif des PME et start-ups.

L’AI Act est entré en vigueur le 1er août 20245 et deviendra pleinement applicable à partir du 2 août 
2026, à l’exception de certaines dispositions qui seront applicables avant ou après cette échéance. Les 
dispositions relatives aux systèmes d’IA prohibés sont d’ores et déjà applicables depuis le 2 février 2025, 
alors que les dispositions relatives à la nomination des autorités compétentes nationales vont entrer en 
vigueur le 2 août 2025. Les règles relatives aux systèmes d’IA à haut risque seront quant à elles appli-
cables à partir du 2 août 2027.

Si ledit règlement est contraignant et, à la différence d’une directive, ne donne pas de latitude légis-
lative nationale pour adapter la plus grande partie des dispositions, une certaine marge de manœuvre 
existe pour quelques modalités pratiques dans sa mise en œuvre au niveau national.

Le Projet sous avis a ainsi pour objet, en premier lieu, de désigner les autorités nationales qui auront 
la charge de l’application et de la surveillance de l’AI Act, à savoir les autorités notifiantes et les 
autorités de surveillance de marché. Le Projet définit, dans ce contexte, les missions et les pouvoirs 
des autorités compétentes. En deuxième lieu, le Projet contient également une disposition relative à la 
mise en place de bacs à sable règlementaires de l’IA au niveau national. En troisième lieu, le Projet 
définit un régime de sanctions qui peuvent être prononcées par les autorités compétentes, dans le cadre 
de l’exercice de leurs pouvoirs, ainsi qu’un droit de recours contre les décisions de ces autorités.

*

POINTS D’ATTENTION SPECIFIQUES

I. Le choix des autorités nationales proposées par le Projet

Conformément à l’article 70 de l’AI Act, chaque État membre doit établir ou désigner, en tant 
qu’autorité nationale compétente, au moins une autorité notifiante et au moins une autorité de surveil-
lance de marché. Les autorités nationales compétentes doivent exercer leurs pouvoirs de manière 
indépendante, impartiale et sans parti pris, afin de préserver l’objectivité de leurs activités et de leurs 
tâches et d’assurer l’application et la mise en œuvre du règlement. Pour autant que ces principes soient 
respectés, l’AI Act laisse le choix aux États membre d’établir ou de désigner une ou plusieurs autorités 
compétentes pour accomplir les différentes activités et tâches, en fonction des besoins organisationnels 
de l’État membre.

3	 Les dispositions de l’IA Act sont applicables à tous les acteurs de la chaîne de valeur, à savoir les fournisseurs, les déployeurs, 
les fabricants de produits, les importateurs, les distributeurs et autres personnes concernées.

4	 L’article 5 du Règlement européen sur l’intelligence artificielle comprend une liste des pratiques interdites d’IA qui, selon 
le considérant 28 du Règlement « sont contraires aux valeurs de l’Union relatives au respect de la dignité humaine, à la 
liberté, à l’égalité, à la démocratie et à l’état de droit, ainsi qu’aux droits fondamentaux consacrés dans la Charte, y compris 
le droit à la non-discrimination, le droit à la protection des données et à la vie privée et les droits de l’enfant ».

5	 Le Règlement européen sur l’intelligence artificielle a été publié le 12 juillet 2024 au Journal Officiel de l’Union européenne 
et est entré en vigueur le 1er août 2024 (20 jours après la date de publication officielle).
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Aux yeux de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers, l’approche et l’accessibilité 
des régulateurs nationaux et la cohérence de leur démarche dans le cadre de la mise en œuvre des règles 
de l’AI Act seront des facteurs déterminants d’attractivité du pays vis-à-vis des entreprises actives dans 
la sphère de l’IA. La comparaison de la manière dont les autorités nationales conçoivent et exercent 
leurs missions influencera nécessairement les décisions futures d’implantation des développeurs et des 
investisseurs. Le choix des autorités nationales compétentes est en ce sens un facteur de position-
nement économique, ce qui justifie l’importance stratégique d’une règlementation efficace orien-
tée fermement vers l’innovation. 

�¾ Concernant la désignation des autorités de surveillance de marché6

Plusieurs autorités sont désignées comme autorités de surveillance de marché, chacune dans son 
domaine de compétence respectif. La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) 
est désignée comme autorité de surveillance de marché horizontale par défaut et elle est en outre dési-
gnée point de contact unique en charge de la coordination des autres autorités de surveillance du marché 
sectorielles.

Sept autorités sectorielles sont ainsi nommées autorités de surveillance du marché dans leurs champs 
de compétence et d’expertise spécifiques, à savoir l’Autorité de contrôle judiciaire, la Commission de 
surveillance du secteur financier (CSSF), le Commissariat aux assurances (CAA), l’Institut luxembour-
geois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits et services (ILNAS), 
l’Institut luxembourgeois de régulation (ILR), l’Agence luxembourgeoise des médicaments et produits 
de santé (ALMPS) et l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’audiovisuel (ALIA).

Le gouvernement luxembourgeois a opté pour la désignation de plusieurs autorités compétentes déjà 
existantes. Les auteurs du Projet ont motivé ce choix dans les commentaires des articles comme suit :

« Dans un souci de simplification administrative et d’efficience budgétaire, la mission de sur-
veillance du marché est attribuée à des organismes ou établissement de surveillance ou de régulation 
établis.

Prenant en considération l’interaction entre le règlement sur l’intelligence artificielle et les 
législations sectorielles, la désignation des autorités de surveillance du marché se fonde sur le 
principe que chaque autorité existante reste responsable dans son domaine de compétences. Ceci 
assure que la surveillance est exercée là où se trouve l’expertise sectorielle et évite des conflits de 
compétences entre autorités.

En plus, la désignation des autorités se fait suivant la logique « pas de lacunes, pas de chevau-
chements » (« no gaps, no overlaps »). En d’autres mots, il s’agit de nommer une autorité de sur-
veillance du marché pour chaque cas de figure, sans qu’il y ait un chevauchement entre les champs 
de compétentes de ces autorités. »7.
Si la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers prennent bonne note des avantages d’une 

approche qui favorise l’expertise sectorielle acquise par les autorités existantes, elles s’interrogent 
toutefois sur certains aspects de l’architecture régulatoire proposée. Si l’AI Act ne laisse pas de marge 
de manœuvre au législateur national pour adapter ses dispositions, il en existe une pour la désignation 
et le fonctionnement des régulateurs nationaux et, de l’avis des deux chambres professionnelles, le 
Luxembourg devrait saisir cette opportunité pour proposer une gouvernance claire, simple et accessible 
aux entreprises.

C’est dans ce contexte que la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers souhaitent attirer 
l’attention des auteurs du Projet sur les trois aspects suivants, en lien avec la désignation de plusieurs 
autorités de surveillance de marché, sous la coordination de la CNPD.

En premier lieu, si le choix du gouvernement de désigner plusieurs autorités de surveillance de marché, 
sous la coordination de la CNPD, devait être maintenu, les deux chambres professionnelles sont d’avis 
que la répartition des tâches entre les différentes autorités, sur base d’une connaissance approfondie du 
marché en cause, devrait être accompagnée de l’adoption d’un règlement de procédure commun et de 

6	 Selon la définition de l’article 3 (26) de l’IA Act, l’autorité de surveillance du marché est « l’autorité nationale assurant 
la mission et prenant les mesures prévues par le règlement (UE) 2019/1020 ». Le règlement européen visé est le règlement 
(UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la conformité des produits, et modifiant la directive 
2004/42/CE et les règlements (CE) n° 765/2008 et (UE) n° 305/2011.

7	 Commentaires des articles du Projet de loi n° 8476, page 2, Ad article 7.
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la mise en place de groupes de travail communs entre les différentes autorités de surveillance de marché. 
Cela permettrait de limiter les risques de pratiques et de procédures divergentes, ou la prise de décisions 
divergentes, voire contradictoires, entre les différentes autorités de surveillance de marché compétentes.

En deuxième lieu, si la proposition du gouvernement de designer la CNPD en tant qu’autorité de 
surveillance de marché horizontale par défaut et point de contact unique en charge de la coordination 
des autorités de surveillance du marché sectorielles devait être retenue, l’ampleur des tâches de coor-
dination de la part de la CNPD devrait être mieux définie afin de lui donner un mandat et un rôle clair, 
notamment dans le cadre de son pouvoir de prise de décision.

Dans ce rôle, la CNPD devrait disposer en permanence d’un personnel en nombre suffisant, dont 
les compétences et l’expertise devraient comprendre une connaissance approfondie des technologies 
de l’IA et du cadre règlementaire afférent. S’il peut être difficile à ce stade d’estimer avec précision 
les besoins en personnel pour la mise en œuvre de l’AI Act, un premier bilan après 2 années de fonc-
tionnement permettrait d’évaluer les besoins en personnel et d’adapter les effectifs sur cette base. Par 
la suite, un suivi régulier devrait être effectué (voir les commentaires détaillés sur la fiche financière 
du Projet, ci-dessous8).

Les deux chambres professionnelles estiment en outre essentiel que la CNPD incorpore dans sa 
future structure organisationnelle une distinction claire entre ses tâches en lien avec la protection 
des données (RGPD) et celles en lien avec l’AI Act. La différence entre le règlement européen sur 
la protection des données (RGPD) et l’AI Act, qui réside tant dans leurs objectifs et leurs champs 
d’application9, devrait être tenu en compte dans le cadre de la nouvelle organisation de la CNPD.

Dans la prolongation de cette proposition, il apparaît opportun, aux yeux des deux chambres pro-
fessionnelles, de changer le nom de la CNPD en « Luxembourg data and AI Authority » pour témoigner 
de l’importance que le Luxembourg accorde aux nouvelles missions de cette autorité.

En troisième lieu, à l’instar de la proposition faite par la CSSF dans son avis sur le projet de loi en 
question10, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers invitent les auteurs du Projet à déli-
miter le champ des compétences des autorités de surveillance du marché aux systèmes d’IA qui 
sont directement en lien avec la fourniture de services au cœur des activités sectorielles des entités 
soumises à leur surveillance. Sans cette précision, il existe le risque que ces autorités se trouvent com-
pétentes de surveiller les systèmes d’IA qui sont utilisées pour des activités dites « de support », telles 
par exemple, le recrutement du personnel, au même titre que la CNPD.

�¾ Concernant la désignation des autorités notifiantes11

Le Projet sous avis désigne trois autorités notifiantes pour l’application et l’exécution du Règlement 
européen sur l’intelligence artificielle, à savoir l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’ac-
créditation, de la sécurité et qualité des produits et services, au travers de son département Office 
luxembourgeois d’accréditation et de surveillance (OLAS), le Commissariat du gouvernement à la 
protection des données auprès de l’État (CGPD) et l’Agence luxembourgeoise des médicaments et 
produits de santé (ALMPS).

En outre, la CNPD est désignée organisme notifié12 pour les cas visés par l’article 43 § 1er in fine 
de l’AI Act13.

  8	Voir point VI « Quant à la fiche financière », page 9 du présent avis
  9	Si le RGPD est un règlement européen qui régit la protection des données personnelles au sein de l’Union européenne, l’AI 

Act est un règlement ayant comme objectif de promouvoir l’adoption de l’IA centrée sur l’humain et digne de confiance, tout 
en garantissant un niveau élevé de protection de la santé, de la sécurité et d’une pléthore des droits fondamentaux, y compris 
la protection des données personnelles.

10	Avis de la Commission de Surveillance du secteur financier du 17.07.2025 sur le Projet de loi sous avis.
11	Selon la définition de l’article 3 (19) de l’AI Act, l’autorité notifiante  est « l’autorité nationale chargée de mettre en place 

et d’accomplir les procédures nécessaires à l’évaluation, à la désignation et à la notification des organismes d’évaluation 
de la conformité et à leur contrôle ».

12	L’article 3 (22) de l’AI Act définit l’organisme notifié comme « un organisme d’évaluation de la conformité notifié en 
application du présent règlement et d’autres actes législatifs d’harmonisation de l’Union pertinents ».

13	Sur base de l’article 43 §1er in fine de l’AI Act, « lorsque le système d’IA à haut risque est destiné à être mis en service par 
les autorités répressives, les services de l’immigration ou les autorités compétentes en matière d’asile ou par les institutions, 
organes ou organismes de l’UE, l’autorité de surveillance du marché visée à l’article 74, paragraphe 8 ou 9, selon le cas, 
agit en tant qu’organisme notifié ».
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Le choix de désigner plusieurs autorités notifiantes n’est pas expressément motivé dans l’exposé 
des motifs ni dans les commentaires du Projet. Dans un souci de simplification administrative et de 
clarté procédurale, les deux chambres professionnelles demandent que la possibilité de désigner une 
seule autorité notifiante soit envisagée.

II. La mise en place des bacs à sable règlementaires au Luxembourg

L’AI Act prévoit que les États membres veillent à ce que leurs autorités compétentes mettent en 
place, au niveau national, au moins un bac à sable réglementaire (« regulatory sandbox ») en matière 
d’IA, qui sera opérationnel, au plus tard, le 2 août 202614. Pour rappel, l’objectif de ce bac à sable 
réglementaire est d’encourager l’innovation et de faciliter le développement, la formation, l’essai et la 
validation de systèmes d’IA innovants pendant une période limitée avant leur mise sur le marché, 
conformément à un plan spécifique convenu entre les fournisseurs et l’autorité compétente.

C’est dans cette perspective que le Projet sous avis prévoit que la CNPD, en tant qu’autorité com-
pétente, devrait héberger un tel environnement de test au Luxembourg15.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers sont d’avis que le Luxembourg devrait adopter 
une position ambitieuse sur les bacs à sable réglementaires, en devenant un « testing hub », offrant 
aux entreprises des bacs à sable aux conditions attractives. Ces environnements de test pourraient 
ainsi devenir une niche stratégique pour le Luxembourg, le positionnant à l’échelle internationale 
comme un point d’entrée pour les entreprises de pays tiers qui veulent s’implanter dans l’UE et tester 
la conformité de leur produits IA. Leur succès pourrait bénéficier à l’écosystème d’IA au Luxembourg 
dans sa totalité.

Il y a lieu de souligner, à cet égard, l’analyse récente de L’OCDE16 sur le potentiel de ce type d’en-
vironnements de test pour l’ensemble de l’économie d’un pays. Selon cette étude, les avantages des 
bacs à sable réglementaires incluent notamment, la facilitation du financement des entreprises et l’ac-
célération de la mise sur le marché des produits innovants, en réduisant les coûts administratifs.

�¾ Tests aux conditions attractives

Les modalités de fonctionnement des bacs à sable règlementaires sont définies, dans les grandes 
lignes, par l’AI Act, et seront détaillées davantage dans des mesures publiées ultérieurement par la 
Commission européenne.

Le Luxembourg devrait toutefois créer ces environnements de tests, en optant pour des conditions 
encore plus avantageuses que celles exigées par les normes européennes, afin de devenir un pionnier 
des bacs à sable réglementaires, reconnu à l’échelle mondiale. Ces environnements de test peuvent 
donner un signal fort montrant que le Luxembourg est un terrain propice à l’innovation et à l’ac-
cueil des technologies de pointe.

Les caractéristiques clés des bacs à sable réglementaires qui seront mis en place par la CNPD sur 
la base du Projet, devraient être aux yeux des deux chambres professionnelles, notamment les 
suivantes :
–	 participation à faible coût ;
–	 accompagnement étroit par la CNPD dans la préparation des dossiers (rédaction de « plan 

spécifique » de bac à sable) ;
–	 durée courte de tests (en suivant, dans la mesure du possible, le « product to market » timeline) ;
–	 garanties de confidentialité très élevées pour les « business models » et les algorithmes ;
–	 spécialistes proactifs, plurilingues, avec un esprit agile et collaboratif, ayant des connaissances 

approfondies en matière de législation IA et une expérience pratique démontrée ;

14	Article 57 de l’AI Act.
15	Article 12, paragraphe 1 du Projet.
16	OCDE (2023), « Regulatory sandboxes in artificial intelligence », Documents de travail de l’OCDE sur l’économie numérique, 

n° 356, Éditions OCDE, Paris, https://doi.org/10.1787/8f80a0e6-en.
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–	 lien étroit entre le « rapport de sortie » (preuve écrite des activités menées avec succès dans le 
bac à sable), rédigé à la fin d’un test et le suivi de la procédure de conformité avec l’AI Act afin 
de faciliter les démarches des entreprises en ce sens17 ;

–	 règles nationales claires concernant le régime de responsabilité applicable dans le cadre de cet 
environnement de test. La nécessité de l’élaboration des règles applicables pour tout préjudice infligé 
à des tiers en raison de l’expérimentation menée dans les bacs à sable est d’autant plus importante, 
eu égard à l’absence de telles règles au niveau européen18.

�¾ Exploiter les opportunités additionnelles prévues dans l’AI Act.

Outre le bac à sable qui doit être mis en place obligatoirement, l’AI Act prévoit également certaines 
options que les États membres peuvent exercer afin d’élargir leur écosystème de bacs à sable 
règlementaires.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers estiment que les bacs à sable réglementaires 
signalent une attitude progressiste d’un pays envers l’innovation et peuvent contribuer à attirer le 
capital-risque et d’autres investissements. Il est ainsi proposé de favoriser la création d’un écosystème 
plus large des bacs à sable interopérables en explorant les autres possibilités données par l’IA Act 
et de faciliter, notamment :
–	 des essais en conditions réelles des systèmes d’IA à « haut risque », supervisés dans le cadre d’un 

bac à sable réglementaire de l’IA, en entamant une collaboration entre la CNPD et le « superordi-
nateur » luxembourgeois Meluxina (possibilité offerte par l’AI Act19) ;

–	 l’établissement des bacs à sable réglementaires conjointement avec les autorités compétentes 
d’autres États, et notamment avec les pays voisins (possibilité offerte par l’AI Act20) ;

–	 la mise en place par la CSSF d’un bac à sable règlementaire pour les besoins spécifiques du 
secteur financier (possibilité dans l’AI Act, évoquée dans le Projet sous avis). Ceci pourrait accé-
lérer l’adoption de l’IA dans le secteur financier, un secteur déjà identifié comme clé pour la com-
pétitivité du Luxembourg21.

III. Le régime de sanctions et autres mesures d’exécution

Le régime des sanctions applicables pour les violations des dispositions de l’AI Act doit être défini 
par les États membres, conformément aux conditions établies dans le Règlement européen sur l’intel-
ligence artificielle22.

En effet, en vertu de l’article 99, paragraphe 1er de l’AI Act, les États membres déterminent le régime 
des sanctions et autres mesures d’exécution, qui peuvent également comprendre des avertissements et 
des mesures non monétaires, applicables aux violations des dispositions de l’AI Act. Ces sanctions 
doivent être effectives, proportionnées et dissuasives et tenir compte des intérêts des PME, y compris 
les jeunes pousses, et de leur viabilité économique.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers saluent le choix d’inclure – à côté des sanc-
tions monétaires – des mesures non monétaires, à savoir la possibilité pour les autorités nationales de 
prononcer des avertissements et des blâmes dans le cadre de l’exercice de leurs missions. Ce choix 
démontre l’intention d’instaurer une approche collaborative, fondée sur une intention d’accompagne-
ment et de guidance des entreprises concernant leurs nouvelles obligations. Il est ainsi proposé d’étoffer 

17	 Il est précisé à cet égard à l’article 57, paragraphe 7 de l’AI Act que (…) les rapports de sortie et la preuve écrite fournie 
par l’autorité nationale compétente sont évalués de manière positive par les autorités de surveillance du marché et les 
organismes notifiés, en vue d’accélérer les procédures d’évaluation de la conformité dans une mesure raisonnable ».

18	L’article 57, paragraphe 12 de l’AI prévoit à cet égard que « Les fournisseurs et les fournisseurs potentiels participant au 
bac à sable réglementaire de l’IA demeurent responsables, en vertu du droit de l’Union et du droit national applicable en 
matière de responsabilité, de tout préjudice infligé à des tiers en raison de l’expérimentation menée dans le bac à sable. ».

19	Article 60 de l’AI Act.
20	Article 57, paragraphe 1 de l’AI Act.
21	Ainsi que le relève une étude de la CSSF sur l’utilisation de l’IA par le secteur financier au Luxembourg (Thematic review 

on the use of Artificial Intelligence in the Luxembourg Financial sector, page 5) : « the usage of AI in the Luxembourg 
financial sector is currently fairly limited and still at an early stage, but investments in this technology and especially ML 
are estimated to increase, paving the way for a wider adoption of these innovative technologies in the near future. ».

22	Chapitre XII de l’AI Act : « Sanctions ».
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davantage cette approche en apportant plus de clarifications sur l’articulation entre l’imposition des 
« amendes » et la procédure de prononcé d’un « blâme » ou d’un « avertissement ». De l’avis des deux 
chambres professionnelles, il devrait être indiqué clairement dans le Projet sous avis que les mesures 
non monétaires, devraient être, dans la mesure du possible, priorisées, eu égard à la complexité et à la 
nouveauté règlementaire instaurée par l’AI Act.

Il est par ailleurs fortement recommandé d’inclure explicitement dans le texte du Projet les éléments 
visés à l’article 99, paragraphe 7, lettres a) à j) de l’AI Act, qui détaillent les caractéristiques propres 
à chaque cas d’espèce, prises en compte par les autorités nationales pour décider du montant d’une 
amende administrative. Une telle inclusion s’impose non pas seulement dans un souci de clarté juri-
dique, mais également pour faciliter une approche cohérente, eu égard notamment au grand nombre 
d’autorités compétentes qui seraient compétentes pour imposer des sanctions.

IV. Le droit de recours contre les décisions des autorités compétentes

Les deux chambres professionnelles observent que le Projet sous avis prévoit la possibilité d’intro-
duire un recours contre une décision d’une autorité compétente en matière d’IA devant le tribunal 
administratif23.

Il serait nécessaire de réfléchir d’ores et déjà aux modalités de préparation des juridictions luxem-
bourgeoises pour leur permettre de traiter efficacement ce nouveau type des litiges. Des formations 
dédiées pourraient aider les juges à appréhender les particularités liées aux fonctionnements des sys-
tèmes d’IA caractérisés par une opacité, une complexité et une autonomie élevées. À la différence des 
recours classiques, l’analyse de ce type de recours pourrait nécessiter une compréhension plus pointue 
de la technologie en cause, tâche particulièrement complexe quand le système d’intelligence en cause 
est fondé sur la technique de « machine learning » (apprentissage automatique).

V. Quant à la fiche financière

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers notent l’aspect indicatif de la fiche financière 
accompagnant le Projet sous avis. Comme l’indiqué dans cette fiche : « [l]’adoption de l’IA n’étant 
que très récente, il n’existe aujourd’hui pas de données qui permettent d’évaluer de manière fiable le 
nombre de dossiers qui seront à traiter par les autorités compétentes. ». Par conséquent, « […] ces 
besoins ne pourront être considérés que comme étant approximatifs et il n’est pas à exclure qu’ils 
risquent d’évoluer à court terme et rapidement dans l’une ou l’autre direction ».24 Les budgets alloués 
seront ainsi fixés annuellement en concertation avec l’Inspection générale des finances.

Cela étant, les deux chambres professionnelles invitent les auteurs du Projet à fournir une vue glo-
bale plus complète incluant l’ensemble des autorités investies de nouvelles missions dans le cadre de 
l’IA Act (autorités de surveillance de marché et autorités notifiantes). À ce stade, seule trois autorités 
sur dix au total ayant communiqué leurs besoins (indicatifs) en ressources financières et humaines 
supplémentaires (CNPD, ALIA et ILR), il est très difficile d’avoir une vue claire des besoins et de leur 
répartition entre autorités compétentes. Lors de la collecte des besoins, il sera important d’aller dans 
le détail en déclinant les postes budgétaires par types de tâches. Cela facilitera le suivi bisannuel de 
l’évaluation des besoins en ressources proposé et l’adaptation des effectifs au plus près de la charge 
de travail25. Au vu de la part des frais de personnel dans le montant total des frais de la CNPD par 
exemple (95,7% en 2025), il sera capital de gagner en précision dans le souci de garantir une utilisation 
raisonnée des fonds publics tout en garantissant des services de qualité.

À ce stade, l’absence d’harmonisation entre les besoins indicatifs, en termes de temporalité et de 
degré de détail, qui ont été communiqués par les trois autorités susmentionnées, rend tout exercice de 
comparaison particulièrement ardu et imprécis.

S’agissant de la CNPD, dont les besoins exprimés sont les plus détaillés, la Chambre de Commerce 
et la Chambre des Métiers saluent une première estimation des besoins. Les besoins en personnel 
supplémentaire sont estimés à 8 unités en 2025, année d’entrée en vigueur du projet de loi, et à 3 unités 
en 2026. Toutefois, elles s’étonnent du faible budget alloué à la formation (2.475 EUR en 2025, 

23	Article 17 du Projet.
24	Fiche financière du Projet, page 1.
25	Voir également les commentaires à la page 5.
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puis 3.150 EUR annuels entre 2026 et 2028). L’absence d’un budget alloué à la communication est 
également un point d’attention. La communication, tant sur les nouvelles responsabilités de la CNPD 
(et des différentes autorités de l’écosystème luxembourgeois) que sur le fonctionnement et les modalités 
d’accès aux bacs à sable réglementaires, sera absolument centrale dans la mise en place réussie de l’AI 
Act au niveau national et dans la création du Luxembourg comme « IA hub » à l’international. Par 
conséquent, les deux chambres professionnelles encouragent fortement l’ajout d’un budget dédié à 
la hauteur des enjeux.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Concernant l’article 12, paragraphe 1er

Selon cet article « Toute autorité compétente peut mettre en place un bac à sable réglementaire de 
l’IA (…), chacune dans le domaine de sa compétence respective ».

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers soutiennent pleinement l’intention de créer 
un écosystème des bacs à sable règlementaires au Luxembourg pour fournir aux entreprises un plus 
haut niveau d’accompagnement et de sécurité juridique. Elles insistent toutefois sur la nécessité d’iden-
tifier, au préalable, des domaines stratégiques pour lesquels la mise en place de tels environnements 
serait prioritaire. Ainsi que relevé ci-dessus, la mise en place par la CSSF d’un bac à sable règlementaire 
pour les besoins spécifiques du secteur financier pourrait accélérer l’adoption de l’IA dans ce secteur 
clé pour la compétitivité du Luxembourg.

Concernant l’article 12, paragraphe 3
Cette disposition prévoit que « Le Commissariat du gouvernement à la protection des données 

auprès de l’État peut intégrer un bac à sable réglementaire de l’intelligence artificielle dans l’envi-
ronnement de traitement sécurisé mis à disposition par l’Autorité des données conformément à la loi 
du […] relative à la valorisation des données dans un environnement de confiance ».

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers s’interrogent sur l’opportunité de ce choix, 
dans la mesure où cet article se réfère spécifiquement à un bac à sable réglementaire axé sur l’AI Act.

Elles observent que, selon le commentaire de cet26, le Commissariat du gouvernement à la protection 
des données auprès de l’Etat devrait, dans le cadre de cet environnent de test, mettre à disposition « son 
expertise juridique et technique, afin de garantir le respect des exigences du règlement 2024/1689 » 
(à savoir, les dispositions de l’AI Act). Dans la mesure où l’accompagnement des entreprises au sein 
de cet environnement de test porte sur la conformité avec l’AI Act, les deux chambres professionnelles 
se demandent pourquoi cet accompagnement ne sera pas effectué par la CNPD, autorité compétente 
pour ces questions. Sans exclure la possibilité de collaboration entre ces deux autorités, le choix d’ac-
corder la cette tâche d’accompagnement à la CNPD semble s’imposer, non seulement pour éviter les 
éventuelles incohérences d’approche entre autorités, mais également dans un souci d’efficience et de 
bonne allocation de ressources spécialisées.

Concernant l’article 14, paragraphe 3, point 7°
L’article 14, paragraphe 3, point 7° du Projet prévoit que l’obligation de confidentialité prévue à 

l’article 70, paragraphe 5, du Règlement européen sur l’intelligence artificielle, et l’obligation de secret 
professionnel prévue par les articles 10, paragraphe 3, et 12, paragraphe 4, alinéa 1er, de la loi du […] 
portant organisation de l’agence luxembourgeoise des médicament et des produits de santé, ne font pas 
obstacle à la coopération et à l’échange d’information confidentielles entre les autorités nationales 
compétentes dans le cadre et aux seules fins du Projet et du Règlement européen sur l’intelligence 
artificielle.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers relèvent que les références aux articles et à 
la (future) loi portant organisation de l’agence luxembourgeoise des médicaments et des produits de 
santé devraient être corrigées. En effet, le projet de loi initial n° 7523 a été retiré du rôle et remplacé 
par le projet de loi n° 8491 portant création de l’établissement public « Agence luxembourgeoise des 

26	Voir Commentaires des articles, page 7, Ad article 12 du Projet.
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médicaments et des produits de santé », de sorte qu’il y a lieu d’adapter les références aux articles dans 
le projet de loi actuel n° 8491 ainsi que son intitulé exact.

Les deux chambres professionnelles proposent dès lors de modifier le texte du Projet, Article 14, 
paragraphe 3, 7°, comme suit : « les articles 10, paragraphe 3, et 16 alinéa 1er, de la loi du […] 
portant création de l’établissement public « Agence luxembourgeoise des médicaments et des pro-
duits de santé ».

Concernant l’article 16, paragraphes 1 et 2
Ces dispositions décrivent les mesures qui pourront être prises par les autorités nationales compé-

tentes lorsqu’elles exercent leurs pouvoirs en vertu des articles 7 et 9 du Projet.
Les deux chambres professionnelles observent que ces mesures incluent des avertissements, des 

blâmes ainsi que des amendes administratives. Or, le Projet emploi l’intitulé « sanctions » pour la 
totalité de ces mesures. Il est toutefois proposé de suivre la terminologie employée par l’IA Act27, en 
instaurant une distinction entre « sanctions » (en l’occurrence, les amendes) et « autres mesures d’exé-
cution » non financières (en l’occurrence, les avertissements et les blâmes).

Il est ainsi suggéré de remplacer le terme « sanctions », figurant au titre mais également dans le 
texte de l’article 16 du Projet par « sanctions et autres mesures d’exécution ».

Concernant l’article 16, paragraphe 11
Cette disposition porte sur la publication des décisions des autorités nationales compétentes sur leur 

site internet. Il est stipulé que la publicité de ces décisions « peut être limitée » pour tenir compte du 
secret d’affaires et d’autres informations confidentielles.

Les deux chambres professionnelles sont d’avis que la non-divulgation des informations si sensibles 
pour les entreprises ne devrait pas être facultative.

Elles proposent par conséquent de modifier cette disposition comme suit : « […] Leur publicité peut 
doit être limitée pour tenir compte de l’intérêt légitime des parties et des personnes citées à ce que 
leurs secrets d’affaires et d’autres informations confidentielles ne soient pas divulgués. ».

Il est par ailleurs proposé de préciser la nature des décisions concernées par cette disposition. Si 
cette disposition se réfère exclusivement à la publication des décisions d’imposer des amendes admi-
nistratives, il est proposé d’apporter cette précision à l’article 16, paragraphe 11 du Projet, dans un 
souci de cohérence terminologique avec le paragraphe 4 de ce même article.

Concernant l’article 19, paragraphes 2 et 3
Cet article du Projet propose des modifications à la loi du 1er août 2018 portant organisation de la 

Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règle-
ment général sur la protection des données), portant modification du Code du travail et de la loi modi-
fiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat (ci-après, la « Loi du 1er août 2018 »).

Concernant la modification de l’article 42, paragraphe 2 de la Loi du 1er août 2018
Le Projet propose d’insérer un nouveau paragraphe 2 à l’article 42 de la Loi du 1er août 2018, libellé 

comme suit : « (2) Le secret professionnel ne fait toutefois pas obstacle à la publication par la CNPD 
d’informations succinctes relatives aux actes qu’elle accomplit en vue de la recherche, de la consta-
tation ou de la sanction de violations, lorsque la publication de ces informations est effectuée dans 
l’intérêt du public et dans le strict respect de la présomption d’innocence des responsables de traite-
ment et sous-traitants concernés. ».

Les deux chambres professionnelles s’opposent vigoureusement à la publication par la CNPD d’in-
formations relatives aux enquêtes en cours (« en vue […] de la constatation ou de la sanction de 
violations »), une pratique qui pourrait avoir des répercussions très importantes notamment pour la 
réputation d’une entreprise. Une telle publication comporte le risque d’atteintes irréversibles à la 

27	Article 99, paragraphe 1 qui fait référence aux à un « régime de sanctions et autres mesures d’exécution, qui peuvent éga-
lement comprendre des avertissements et des mesures non monétaires ».
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réputation d’une entreprise qui fait l’objet d’une enquête, même si l’enquête n’aboutit pas à la consta-
tation de la violation d’une règle du RGPD. Elles voient mal comment une telle pratique pourrait être 
conciliée avec le respect de la présomption d’innocence28, dans la mesure où la publication des infor-
mations en cause interviendrait avant l’adoption d’une décision définitive à l’égard d’un responsable 
de traitement ou d’un sous-traitant des données personnelles.

La Chambre de Commerce et la Chambre de Métiers demandent ainsi la suppression pure et simple 
de cette disposition.

Concernant la modification de l’article 52 de la Loi du 1er août 2018
Le Projet propose de remplacer l’article 52 de la Loi du 1er août 2018 par le texte suivant : « Les 

décisions de la CNPD prises en vertu de l’article 41 font l’objet d’une publication intégrale ou par 
extraits sur son site internet. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt légitime 
des parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires et autres informations confidentielles 
ne soient pas divulgués. ». 

Ainsi que relevé ci-dessus29, les deux chambres professionnelles sont d’avis que la non-divulgation 
des informations sensibles pour les entreprises doit rester le principe, et non devenir l’exception.

Elles demandent par conséquent de modifier cette disposition comme suit : « […] Leur publicité 
peut doit être limitée pour tenir compte de l’intérêt légitime des parties et des personnes citées à ce 
que leurs secrets d’affaires et autres informations confidentielles ne soient pas divulgués. ».

*

Après consultation de leurs ressortissants, la Chambre de Commerce et la Chambre de Métiers sont 
en mesure d’approuver le Projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de leurs 
observations.

28	La présomption d’innocence constitue un droit fondamental selon l’article 48 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne : "Tout accusé est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie ".

29	Voir également le commentaire concernant l’article 16, paragraphe 11 du Projet sous avis.
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No 8476 7

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE L’AUTORITE DE CONCURRENCE  
DU GRAND�DUCHE DE LUXEMBOURG

(3.4.2025)

INTRODUCTION

Conformément aux missions consultatives de l’Autorité de la concurrence (ci-après : l’« Autorité »)1, 
cette dernière émet un avis, de son initiative ou à la demande d’un ministre sur toute question concer-
nant le droit de la concurrence et est obligatoirement demandée en son avis pour tout projet de loi ou 
de règlement portant transposition ou exécution d’un instrument supranational touchant à des questions 
de concurrence.

Le règlement IA, ne comportant pas de dispositions directes en relation avec des aspects de concur-
rence, il présente cependant, en combinaison avec d’autres instruments en vigueur, un intérêt particulier 
pour l’application du droit de la concurrence sur les marchés numériques.

L’avis portera dans sa première partie sur l’articulation entre le règlement IA et le règlement (UE) 
2022/1925 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2022 relatif aux marchés contestables 
et équitables dans le secteur numérique et modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 
(ci-après : « règlement DMA ») établissant un cadre de régulation comportemental des grandes plate-
formes en ligne ainsi que des règles spécifiques du mécanisme de contrôle des concentrations dans 
l’économie numérique. La deuxième partie du présent avis mettra en avant les potentiels risques anti-
concurrentiels associés à l’intelligence artificielle dans l’économie numérique.

*

1	 Article 64 de loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence.
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1. Articulation entre le règlement IA et le règlement DMA

1.1. Régulation comportementale des grande platesformes en ligne

L’Autorité observe une complémentarité indéniable entre le règlement DMA et le règlement IA. 
Cette vision est par ailleurs confortée par la déclaration du « groupe de haut niveau pour le règlement 
sur les marchés numériques »2 du 22 mai 20243. Dans le cadre de sa déclaration, le groupe de haut 
niveau a convenu de créer un sous-groupe spécialisé qui se penche sur l’intelligence artificielle pour 
notamment étudier les interactions entre la législation sur les marchés numériques et d’autres instru-
ments réglementaires y compris sur l’intelligence artificielle. Cette démarche vise à mettre au point 
des moyens d’assurer une coopération efficace, conduisant à une approche réglementaire cohérente 
dans l’ensemble de la législation sur les marchés numériques et d’autres instruments juridiques.

Le législateur européen reconnaît l’importance de garantir la cohérence entre l’application du règle-
ment IA et le droit de la concurrence puisqu’il inclut dans les tâches du « Comité IA »4 à l’article 66. h) 
du règlement IA la coopération avec d’autres institutions, organes et organismes de l’Union, notamment 
dans les domaines de la concurrence. Dans ce sens et dans le cadre des obligations d’information qui 
leur incombent, les autorités de surveillance du marché sont notamment chargées de communiquer aux 
autorités nationales de la concurrence concernées toute information recueillie dans le cadre des activités 
de surveillance du marché qui pourrait présenter un intérêt potentiel pour l’application du droit de 
l’Union relatif aux règles de concurrence.5

Cette volonté de rapprocher l’approche ex-ante et le droit de la concurrence s’observe par ailleurs 
aussi en relation avec le règlement DMA et le règlement (UE) 2022/2065 sur les services numériques 
(ci-après : « règlement DSA »). Ces règlements imposent des obligations aux acteurs puissants du 
numérique (contrôleurs d’accès6 ou très grandes plateformes en ligne7) pour préserver la contestabilité 
des marchés numériques ou pour renforcer la responsabilité des plateformes en ligne en matière de 
contenus illégaux, c’est-à-dire un fonctionnement concurrentiel sain de ces marchés et pour garantir 
un environnement numérique sûr conforme aux préceptes de légalité.

A titre d’illustration de ce rapprochement dans la pratique, notons que la mise en œuvre du règlement 
DMA est assurée par une équipe mixte8 issue de la DG Concurrence et de la DG Connect de la 
Commission européenne (ci-après : la « Commission ») et que la mise en œuvre du règlement IA est 
également assurée par la DG Connect via l’Office de l’IA de l’Union européenne9.

Le règlement DMA vise plus particulièrement à garantir un accès équitable aux marchés numériques 
et à prévenir les pratiques anticoncurrentielles des acteurs puissants, en interdisant aux contrôleurs 
d’accès d’exploiter leur position stratégique pour imposer des restrictions d’accès aux tiers ou favoriser 
leurs propres services au détriment de ceux des concurrents.

Ces dispositions qui constituent les principaux points d’intersection avec le règlement IA concernent 
l’obligation de neutralité d’accès (article 6 du règlement DMA), qui garantit aux entreprises et déve-
loppeurs tiers la possibilité de proposer leurs services sur les écosystèmes des « contrôleurs d’accès »10 
sans discrimination, ainsi que l’interdiction de l’auto-préférence (article 5 du règlement DMA), qui 
vise à empêcher ces contrôleurs d’accès de mettre en avant leurs propres produits ou services au détri-
ment d’alternatives concurrentes.

  2	Article 40 du règlement DMA: le groupe de haut niveau inclut des organes européens, dont le Réseau européen de la concur-
rence institué par le Règlement (CE) 1/2003 dans lequel l’Autorité est représentée.

  3	 https://digital-markets-act.ec.europa.eu/high-level-group-digital-markets-act-agrees-coordinate-efforts-ensure-ai-development 
-aligns-dma-2024-05-23_en

  4	Le Comité IA a pour mission d’assister la Commission européenne dans la promotion des outils de maîtrise de l’IA, ainsi 
que dans la sensibilisation du public et la compréhension des avantages, des risques, des garanties, des droits et des obligations 
liés à l’utilisation des systèmes d’IA ; Voir aussi considérants: 20; 53; 121; 143; 148; 149; 150, 161 et articles : 6 ; 40 ; 56 ; 
57 ; 62 ; 65 ; 66 ; 67 ; 68 ; 70 ; 71 ; 75 ; 84 ; 90; 92 ; 101 et 112 du règlement IA.

  5	Article 74(2) du règlement IA.
  6	Concept issu du règlement DMA.
  7	Concept issu du DSA.
  8	 https://digital-markets-act.ec.europa.eu/index_en
  9	 https://artificialintelligenceact.eu/fr/why-work-at-the-eu-ai-office/
10	Voir article 3 du règlement DMA.
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Les services visés par le règlement DMA sont les services de plateforme essentiels11 qui incluent 
notamment les services d’intermédiation en ligne, les moteurs de recherche en ligne, les services de 
réseaux sociaux, les services de partage de vidéos, les assistants virtuels, les navigateurs internet, les 
services d’informatique en nuage, les systèmes d’exploitation, les places de marché en ligne et les 
services de publicité. C’est la Commission qui est l’autorité en charge de l’application du règlement 
DMA, mais elle sera soutenue dans cette tâche par les autorités nationales des États membres, notam-
ment des autorités nationales de concurrence.

A ce jour la Commission a désigné 7 services de plateforme essentiels comme « contrôleurs d’ac-
cès » : Alphabet, Amazon, Apple, Booking, ByteDance, Meta, et Microsoft.12

Dans le cadre de la procédure de désignation des contrôleurs d’accès, la Commission est assistée 
par un comité consultatif en matière de marchés numériques13 dans lequel le Luxembourg est représenté 
par l’Autorité.

Aussi, bien que la Commission soit seule compétente pour mettre en œuvre le règlement DMA dans 
le marché intérieur, l’Autorité est investie de certaines compétences d’appui14 qui sont les suivantes : 
–	 fournir des informations pertinentes à la Commission ;
–	 participer activement aux inspections menées sur le territoire luxembourgeois ; 
–	 assister aux auditions tenues au Luxembourg ;
–	 soutenir les enquêtes de marché initiées par la Commission en vertu du règlement DMA.

Or, comme le fait remarquer l’Autorité de la concurrence française dans son avis (24-A-05) du 28 juin 
2024 relatif au fonctionnement concurrentiel du secteur de l’intelligence artificielle générative15, cer-
tains de ces contrôleurs d’accès désignés en vertu du règlement DMA sont en même temps des acteurs 
importants de la chaîne de valeur de l’intelligence artificielle générative, que ce soit sur l’intégralité 
de la chaîne de valeur grâce à leur intégration verticale et conglomérale, dans le développement de 
modèles de langage, voire à travers la fourniture de services informatiques de nuage pour le stockage 
et le traitement de données et de puissance de calcul.

L’Autorité de la concurrence française constate que : « ces entreprises commencent à intégrer les 
outils d’IA générative dans leurs écosystèmes de produits et de services. Ainsi, Microsoft déploie ses 
propres modèles et ceux de son partenaire OpenAI dans la fonction « Copilot » afin d’améliorer la 
fonctionnalité de recherche de Microsoft Bing et avec « Copilot for Microsoft 365 », un assistant IA 
conçu pour fonctionner avec l’offre Microsoft 365. »16

Il appert donc que ce sont principalement les « contrôleurs d’accès » sous le règlement DMA qui 
ont à ce jour implémenté de l’intelligence artificielle générative dans leurs services de plateforme 
essentiels. Ainsi, bien que le règlement DMA ne soit pas conçu spécifiquement pour l’intelligence 
artificielle, il trouve tout de même application lorsque les contrôleurs d’accès intègrent leur propre 
intelligence artificielle générative ou celle de tiers dans leurs services de plateforme essentiels. En effet, 
le règlement DMA comporte des dispositions qui encadrent directement des pratiques ayant un lien 
direct des fonctionnalités d’intelligence artificielle, notamment en matière de classement algorithmique 

11	Voir article 2.1) règlement DMA
12	Selon l’article 3 du règlement DMA, une entreprise qui fournit des services de plateforme essentiels est désignée comme 

contrôleur d’accès si elle et remplit les critères suivants :
1.	 L’entreprise réalise un chiffre d’affaires annuel dans l’Union européenne d’au moins 7,5 milliards d’euros au cours des 

trois derniers exercices, ou sa capitalisation boursière moyenne atteint au moins 75 milliards d’euros au cours du dernier 
exercice, et elle fournit le même service de plateforme essentiels dans au moins trois États membres.

2.	 L’entreprise fournit un service de plateforme essentiel qui, au cours du dernier exercice, a compté au moins 45 millions 
d’utilisateurs finaux actifs par mois établis ou situés dans l’Union européenne, et au moins 10 000 entreprises utilisatrices 
actives par an établies dans l’Union européenne.

3.	 Les seuils mentionnés ci-dessus ont été atteints au cours de chacun des trois derniers exercices.
13	Voir article 50 règlement DMA.
14	Loi du 29 mars 2023 portant modification de la loi du 30 novembre 2022 relative à la concurrence en vue de la mise en 

oeuvre du règlement (UE) 2022/1925 du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2022 relatif aux marchés 
contestables et équitables dans le secteur numérique et modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 (règlement 
sur les marchés numériques) et du règlement (UE) 2022/2560 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 
relatif aux subventions étrangères faussant le marché intérieur.

15	 https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/avis/relatif-au-fonctionnement-concurrentiel-du-secteur-de-lintelligence-artificielle- 
generative

16	Voir page 6 de l’avis 24-A-05 de l’Autorité de la concurrence française.
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à l’article 6(5), d’exploitation des données aux articles 5(2) et 6(2) et de publicité ciblée aux arti- 
cles 5(9) ; 5(10) et 6(8) du règlement DMA.

Partant, une IA générative faisant partie intégrante d’un service de plateforme essentiel fourni par 
un « contrôleur d’accès » devra se conformer aux règles ex-ante du règlement DMA qui sont issues 
originairement de l’application du droit de la concurrence. D’où la nécessité, au Luxembourg, que 
l’Autorité soit informée au plus vite des préoccupations concernant les règles de la concurrence.

1.2. Un mécanisme de contrôle des concentrations spécifique à l’économie numérique 

L’article 14 (5) du règlement DMA constitue un des principaux intérêts pour le droit « traditionnel » 
de la concurrence, en particulier, le contrôle des concentrations en application du règlement (CE) 
139/2004. Cet article dispose en effet que : « Les autorités compétentes des États membres peuvent 
utiliser les informations reçues au titre du paragraphe 1 du présent article pour demander à la 
Commission d’examiner la concentration conformément à l’article 22 du règlement (CE) no 139/2004. »

L’article 22 du règlement (CE) 139/2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises, 
prévoit un mécanisme de renvoi permettant aux autorités nationales de concurrence de demander à la 
Commission d’examiner une opération de concentration qui ne revêt pas d’une dimension communau-
taire. Initialement conçu pour permettre aux États membres dépourvus de législation nationale en 
matière de contrôle des concentrations, à l’instar du Luxembourg, de renvoyer des affaires à la 
Commission, l’article 22 a vu son interprétation évoluer à partir de 2022. La nouvelle lecture de la 
Commission consistait à permettre aux États membres disposant de leur propre régime de contrôle des 
concentrations de solliciter l’intervention de la Commission pour examiner des opérations ne franchis-
sant pas les seuils nationaux de notification, mais susceptibles d’avoir un impact notable sur la concur-
rence au sein de l’Union européenne.

Cette évolution visait en particulier à permettre le contrôle d’opérations dites « killer acquisitions », 
où de grandes entreprises, le plus souvent actives dans l’économie numérique acquièrent de petites 
entreprises innovantes, potentiellement concurrentes, avant qu’elles ne deviennent une menace signi-
ficative sur le plan concurrentiel.

Toutefois, cette « nouvelle lecture » a été en partie invalidée par un arrêt de la Cour de justice de 
l’Union européenne du 3 septembre 2024 dans le cadre des affaires jointes C-611/22 P et C-625/22 P 
Illumina/Grail.

Désormais, il n’est donc plus permis aux autorités nationales de concurrence de demander à la 
Commission d’examiner des concentrations pour lesquelles elles ne seraient pas elles-mêmes compé-
tentes en vertu de leur droit national. Par contre, tant que le Luxembourg ne se dote pas d’un régime 
de contrôle préventif des concentrations, l’Autorité conserve la faculté originelle de demander à la 
Commission d’examiner les concentrations qui remplissent les conditions de l’article 22 du règlement 
sur les concentrations.

Par conséquent, il est tout à fait concevable que l’Autorité, lorsqu’une concentration affecte sensi-
blement le marché luxembourgeois tout en ayant un impact notable sur la concurrence au sein de 
l’Union européenne, demande à ce que la Commission contrôle une concentration par laquelle un 
contrôleur d’accès s’apprête à fusionner (ou à acquérir) avec une entreprise cible qui fournit des services 
de plateforme essentiels ou tout autre service dans le secteur numérique ou permettant la collecte de 
données conformément à l’article 14(1) du règlement DMA.

Dans la logique des développements précédents, un tel renvoi menant potentiellement à un 
contrôle des concentrations par la Commission peut ainsi concerner une intelligence artificielle 
générative faisant partie intégrante d’un service de plateforme essentiel désigné « contrôleur  
d’accès » alors même que les seuils européens ne sont pas atteints.

2. Potentiels risques anticoncurentielles liés à l’intelligence artificielle

2.1. Risques imputables au développement rapide de l’intelligence  
artificielle et à des comportements intentionnels

Le développement rapide de l’intelligence artificielle comporte des risques sur l’émergence indirecte 
de pratiques anticoncurrentielles comme p.ex. ceux liés à la présence d’entreprises actives sur plusieurs 
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marchés distincts. L’on peut mentionner le marché des puces électroniques CPU (processeurs centraux) 
et des GPU (processeurs graphiques), tout comme celui de l’énergie et des matières premières ; les 
prises de participation minoritaires et partenariats des géants du numérique. Ces risques de collusion 
entre entreprises du secteur sont également soulevés par l’Autorité de la concurrence française. Ces 
risques ne se cantonnent évidemment pas au seul marché français, mais s’étendent sur tout le territoire 
de l’Union européenne étant donné le degré de pénétration de ces contrôleurs d’accès dans le marché 
intérieur.

Des effets peuvent également se faire ressentir sur le marché du travail. Le domaine de l’intelligence 
artificielle est, selon l’Autorité française, largement dépendant de ressources humaines hautement 
qualifiées âprement disputées du fait de leur relative rareté par les entreprises du secteur. Ainsi, cer-
taines stratégies de recrutement ou de rétention de talents, comme des accords de ne pas recruter les 
employés de leurs concurrents, ou des pratiques de débauchage massif de leurs concurrents pourraient 
être qualifiées de pratiques anticoncurrentielles.

2.2. Risques imputables au fonctionnement des modèles d’IA

Certains spécialistes17 en la matière soutiennent que la collusion algorithmique pourrait conduire à 
une coordination des prix sans qu’un accord explicite entre entreprises ne soit nécessaire.

Grâce à l’analyse en temps réel des comportements du· marché, les algorithmes de tarification 
peuvent conduire à un alignement des prix qui produit les mêmes effets qu’une entente anticoncurren-
tielle. Ce phénomène repose sur des mécanismes où les ajustements tarifaires sont automatisés et 
continus, limitant ainsi la concurrence réelle entre les acteurs du marché.

Certains algorithmes, notamment ceux utilisant l’intelligence artificielle, sont capables d’identifier 
et d’adopter des stratégies qui stabilisent les prix à un niveau élevé. Sans nécessiter aucune communi-
cation directe entre concurrents, ces systèmes apprennent à éviter des guerres de prix et à maintenir 
un équilibre tacite favorable aux entreprises, mais préjudiciable aux consommateurs. Cette dynamique 
rend d’autant plus difficile la détection et la sanction de telles pratiques, puisque les décisions tarifaires 
sont prises de manière autonome par des algorithmes et non par des individus.

Un autre risque réside dans l’utilisation de signaux implicites, où une entreprise programme son 
algorithme pour tester une augmentation des prix et observer si ses concurrents s’alignent. Cette 
méthode de coordination subtile contourne les règles traditionnelles de la concurrence tout en aboutis-
sant à une harmonisation des prix qui limite la concurrence sur le marché en cause.

L’Autorité donne toutefois à considérer que malgré une littérature abondante sur le sujet, il n’y a 
pas de consensus sur la menace réelle d’une intelligence artificielle particulièrement collusoire puisqu’il 
n’existe pas d’études empiriques sur l’occurrence de la collusion algorithmique en pratique18. Ainsi 
d’autres formes de collusion favorisées par des technologies comme la blockchain et les contrats intel-
ligents19 seraient tout aussi probables.

Ainsi, bien que les algorithmes de tarification ne soient pas spécifiquement visés par le règlement IA, 
ils sont largement utilisés dans des secteurs comme le commerce électronique ayant un haut degré 
d’adoption dans la société. Ils sont de ce fait susceptibles de causer un certain degré de préjudice 
économique20.

Or, les développeurs d’intelligence artificielle à haut risque sont soumis à des exigences strictes de 
documentation et de contrôle, ce qui pourrait permettre aux autorités de la concurrence de mieux 
comprendre comment un algorithme ajuste ses prix en fonction du marché.

17	Romain Papy, Ententes algorithmiques et droit de la concurrence, Concurrences, n°1-2022 ; Christina Bergqvist & Camila 
Ringeling, Finding the ghost in the shell : EU and US antitrust enforcement of AI collusion, Concurrences : Artificial 
Intelligence and Competition Policy, 2024, https://www.concurrences.com/fr/auteurs/romain-papy

18	Thibault Schrepel: The Fundamental Unimportance of Algorithmic Collusion for Antitrust Law (2020); 
	 https://jolt.law.harvard.edu/digest/the-fundamental-unimportance-of-algorithmic-collusion-for-antitrust-law
19	Thibault Schrepel : Collusion by Blockchain and Smart Contracts (2019),
	 https://jolt.law.harvard.edu/assets/articlePDFs/v33/03-Schrepel.pdf
20	Considérant (5) IA Act « (…) en fonction des circonstances concernant son application et son utilisation et du niveau de 

développement technologique, l’IA peut générer des risques et porter atteinte aux intérêts publics et aux droits fondamentaux 
protégés par le droit de l’Union. Le préjudice causé peut être matériel ou immatériel, y compris physique, psychologique, 
sociétal ou économique. ».
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Partant, l’Autorité est d’avis qu’une combinaison fine du règlement DMA, du règlement IA et des 
règles traditionnelles de concurrence est de mise pour prévenir, détecter et sanctionner efficacement 
la collusion facilitée par l’intelligence artificielle, assurant ainsi des marchés numériques concurren-
tiels offrant aux consommateurs des offres plus compétitives et respectueuses de leurs droits fonda-
mentaux. D’où la nécessité au Luxembourg que l’Autorité soit informée au plus vite des préoccupations 
concernant les règles de la concurrence.

3. Conclusion

L’Autorité estime qu’au-delà de l’obligation (article 74, paragraphe 2 du règlement (UE) 2024/1689) 
pour les autorités de surveillance du marché de communiquer « chaque année à la Commission et aux 
autorités nationales de la concurrence concernées toute information recueillie dans le cadre des acti-
vités de surveillance du marché qui pourrait présenter un intérêt potentiel pour l’application du droit 
de l’Union relatif aux règles de concurrence », il serait utile d’instaurer une telle obligation d’infor-
mation au niveau national, de sorte à ce que ce flux d’informations se fasse plus rapidement que dans 
le cadre d’un rapport annuel.

Au cas où une autorité de surveillance du marché rencontre des informations sur des faits qui pour-
raient présenter un intérêt potentiel pour l’application du droit de la concurrence, il est essentiel que 
l’Autorité soit informée aussi vite que possible pour qu’elle puisse entamer les démarches nécessaires 
pour remédier aux éventuels problèmes constatés. Une communication sur base annuelle des faits 
découverts risque que les possibles pratiques anticoncurrentielles instaurées continuent, pendant l’an-
née en cours, à produire leurs effets néfastes sur le bon fonctionnement des marchés.

Cette nouvelle disposition proposée ne se substitue pas à l’article précité du règlement IA ce qui 
signifie qu’en pratique les autorités de surveillance du marché doivent tenir un registre tout au long de 
l’année dans lequel ils consignent, le cas échéant, les éventuelles informations sur les faits 
rencontrés.

Au vu des bénéfices pour les marchés luxembourgeois, l’Autorité estime que cette nouvelle dispo-
sition proposée ne peut pas être jugée comme disproportionnée étant donné que les autorités de sur-
veillance du marché sont de toute façon tenues d’informer la Commission et les autorités nationales de 
la concurrence concernées sur base annuelle conformément à article 74, paragraphe 2 du règlement IA.

Ainsi, il pourrait être opportun d’instaurer une obligation pour les autorités de surveillance du 
marché de communiquer sans tarder toute préoccupation concernant les règles de concurrence à 
l’Autorité de la concurrence que ce soit au niveau du droit européen, ou au niveau de la loi concur-
rence nationale.

Proposition de texte à insérer dans le projet de loi sous avis :

« Les autorités de surveillance du marché communiquent sans tarder à l’Autorité de la concurrence 
toute information recueillie dans le cadre des activités de surveillance du marché qui pourrait présenter 
un intérêt potentiel pour l’application des règles de concurrence relatives au droit de l’Union et à la 
loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la concurrence. »

Ainsi délibéré et avisé en date du 3 avril 2025.

	Marco ESTANQUEIRO	 Carole BESCH 
	 Vice-Président	 Conseillère suppléante

	 Tom MANNES	 Annabelle MARXEN 
	 Conseiller	 Conseillère

	 Thierry SCHILTZ 
	 Conseiller suppléant

8476 - Dossier consolidé : 110



8476 - Dossier consolidé : 111



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

8476 - Dossier consolidé : 112



20250820_Avis

8476 - Dossier consolidé : 113



No 8476 8

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR  
LA PROTECTION DES DONNEES

(30.5.2025)

1. Conformément à l’article 57.1.c) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (ci-après le « RGPD »), auquel se réfère l’article 7 
de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des 
données et du régime général sur la protection des données, la Commission nationale pour la protection 
des données (ci-après la « Commission nationale » ou la « CNPD ») « conseille, conformément au 
droit de l’État membre, le parlement national, le gouvernement et d’autres institutions et organismes 
au sujet des mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des 
personnes physiques à l’égard du traitement ».

L’article 36.4 du RGPD dispose que « [l]es États membres consultent l’autorité de contrôle dans 
le cadre de l’élaboration d’une proposition de mesure législative devant être adoptée par un parlement 
national, ou d’une mesure réglementaire fondée sur une telle mesure législative, qui se rapporte eu 
traitement ».

2. Par courrier en date du 17 décembre 2024, Madame la Ministre déléguée auprès du Premier 
ministre, chargée des Médias et de la Connectivité a invité la Commission nationale à se prononcer 
sur le projet de loi n° 8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 
2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées 
concernant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) n° 300/2008, (UE) n° 167/2013,  
(UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, 
(UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement sur l’intelligence artificielle) et portant modification de : 
1° la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des 
données et du régime général sur la protection des données ; 2° la loi modifiée du 23 décembre 1998 
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portant création d’une commission de surveillance du secteur financier ; 3° la loi modifiée du 7 décembre 
2015 sur le secteur des assurances (ci-après le « projet de loi »).

3. Selon l’exposé des motifs, le projet de loi a pour objet de mettre œuvre en droit national le règlement 
(UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées 
concernant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) n° 300/2008, (UE) n°167/2013,  
(UE) n°168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE,  
(UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (ci-après le « règlement sur l’intelligence artificielle »).

4. Les auteurs du projet de loi précisent encore que le texte sous avis « complète le cadre européen 
par les dispositions nationales qui s’imposent, en particulier la désignation des autorités nationales 
en charge de l’application et de la surveillance du règlement, à savoir les autorités notifiantes et les 
autorités de surveillance du marché, et la fixation de sanctions administratives ».

5. La Commission nationale formulera ci-après ses remarques quant aux dispositions du projet de 
loi alors que celles-ci visent à introduire de nouvelles missions pour la CNPD.

*

I. REMARQUES GENERALES

A. Sur les missions et pouvoirs d’un établissement public : 
 les éléments devant figurer dans la loi

6. L’article 128 de la Constitution dispose que « [l]a loi peut créer des établissements publics, qui 
ont la personnalité juridique et qui sont placés sous la tutelle de l’Etat ».

L’article 129 de la Constitution dispose encore que :
« (1) [l]a loi détermine l’objet, l’organisation et les compétences des établissements publics, des 

chambres professionnelles et des organes des professions libérales, qui ont la personnalité 
juridique.

(2) Dans la limite de leur objet, la loi peut leur accorder la compétence de prendre des règlements. 
Dans les matières réservées à la loi par la Constitution, ces règlements ne peuvent être pris qu’en 
vertu d’une disposition légale particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et, le cas 
échéant, les conditions auxquelles elles sont soumises.

Ces règlements doivent être conformes aux lois et aux règlements pris en application de  
l’article 45 ».

7. Ainsi, il résulte de ce qui précède que « [l]e principe de spécialité signifie que la personne morale 
dont la création est justifiée par la mission qui lui a été confiée n’a pas de compétence générale au-delà 
de cette mission. […] Le principe de spécialité […] exige d’ailleurs que la portée des missions de 
l’établissement public soit cernée par le législateur avec précision »1.

A la lumière des développements ci-avant, la CNPD examinera tout au long de son avis si les pou-
voirs et missions qui lui sont dévolus par le projet de loi respectent les conditions précitées.

B. Sur l’articulation des dispositions du projet de loi et celles de 
la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission 
nationale pour la protection des données et du régime général 

sur la protection des données

8. En vertu du projet de loi, la CNPD aura vocation à exercer de nouvelles missions dans le cadre 
de la mise en œuvre du règlement sur l’intelligence artificielle. L’auteur du projet de loi a choisi de 
les préciser dans une loi spéciale et non dans loi organique de la CNPD, à l’instar de ce que demandent 

1	 V. M. Besch, « Traitement de données à caractère personnel dans le secteur public », Normes et légistique en droit public 
luxembourgeois, Luxembourg, Promoculture Larcier, 2019, pp. 90 et 91.
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la Commission de Surveillance du Secteur Financier (ci-après la « CSSF ») et du Commissariat aux 
Assurances (ci-après le « CAA ») dans leurs avis respectifs.

9. La Commission nationale estime que pour une meilleure lisibilité et compréhension de l’ensemble 
des missions et pouvoirs que celle-ci pourra exercer notamment en vertu du règlement sur l’intelligence 
artificielle et du RGPD, il aurait été opportun de les introduire dans la loi du 1er août 2018 portant 
organisation de la Commission nationale pour la protection des données.

10. En effet, l’ensemble des dispositions de la loi organique de la Commission nationale est diffi-
cilement transposable aux nouvelles missions visées par le texte sous avis, dans la mesure où, par 
exemple, les compétences de la CNPD établies à l’article 4 de sa loi organique constituent une liste 
limitative faisant uniquement référence à des dispositions relatives aux traitements de données à caractère 
personnel. Des considérations identiques s’appliquent aux missions de la CNPD telles que déterminées 
à la section III de la loi organique et aux pouvoirs de la CNPD tels que déterminés à la section IV de 
la foi organique. Cette même problématique se posera encore à l’avenir pour un nombre de nouveaux 
textes législatifs en voie d’élaboration comme par exemple celui relatif à la mise en application du 
Règlement (UE) 2022/868 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 portant sur la gouver-
nance européenne des données et modifiant le règlement (UE) 2018/1724 (règlement sur la gouvernance 
des données) ou, le moment venu, celui de la Directive (UE) 2024/2831 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2024 relative à l’amélioration des conditions de travail dans le cadre du travail 
via une plateforme.

Eu égard à l’élargissement des missions que la CNPD soit amenée à exercer en vertu du règlement 
sur l’intelligence artificielle, il s’avère nécessaire d’envisager une adaptation des compétences de  
la CNPD pour mieux répondre à son nouveau rôle.

11. C’est dans un souci de simplification administrative et d’efficience budgétaire que les auteurs 
du projet de loi sous avis ont attribué les missions issues du règlement sur l’intelligence artificielle à 
des organismes et établissements de surveillance ou de régulation établis, dont la CNPD, qui soutient 
entièrement cette orientation compte tenu de l’interaction entre le règlement sur l’intelligence artifi-
cielle et la législation sur la protection des données personnelles. Elle reflète les besoins concrets du 
terrain et favorise un développement responsable et durable de l’intelligence artificielle (IA).

12. La CNPD approuve entièrement ce choix qui reflète les besoins du terrain en raison de l’inte-
raction de deux instruments juridiques profondément interconnectés. L’interaction entre le règlement 
sur l’IA et le RGPD n’est pas un frein, mais une opportunité de créer un cadre cohérent, propice à 
l’innovation tout en garantissant la confiance des citoyens. En effet, les systèmes d’IA, notamment les 
grands modèles de langage, traitent souvent des ensembles de données mêlant informations person-
nelles et non-personnelles. Cette réalité rend indispensable l’application du RGPD, en particulier pour 
les données sensibles, afin d’assurer un développement technologique respectueux des droits fonda-
mentaux. Loin de brider l’innovation, ces exigences permettent de construire des solutions robustes, 
éthiques et acceptées socialement.

13. A l’heure actuelle, les autorités de protection des données jouent un rôle moteur dans la régulation 
de l’IA en Europe. Leur expertise, acquise bien avant l’émergence de l’IA générative, permet d’accom-
pagner les acteurs technologiques dans la mise en conformité, tout en favorisant l’émergence de solu-
tions innovantes. Leur action proactive – enquêtes, recommandations, dialogue avec les entreprises 
– contribue à un environnement de confiance, essentiel pour le développement de l’IA. Et même avant 
que l’usage de la notion d’intelligence artificielle ne devienne courant, les autorités de surveillance en 
matière de protection des données personnelles appliquaient la législation en matière de protection des 
données à l’apprentissage automatique et à des techniques similaires plus simples de prise de décision 
automatisée.

14. Certaines préoccupations ont été exprimées quant à la compatibilité entre les exigences du RGPD 
et les besoins techniques de l’IA, notamment en matière d’entraînement sur de grands ensembles de 
données. Toutefois, les principes du RGPD – limitation des finalités, minimisation des données, propor-
tionnalité – sont compatibles avec une IA performante, dès lors qu’ils sont intégrés dès la conception. Le 
RGPD permet ainsi de transformer les contraintes en opportunités de différenciation et de qualité.
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15. Les PME, souvent perçues comme vulnérables face aux exigences règlementaires, peuvent au 
contraire tirer parti d’un cadre clair et prévisible pour développer des solutions innovantes en toute 
sécurité juridique. La Commission européenne a d’ailleurs proposé des mesures de simplification, 
notamment sur les obligations de conservation des données, afin de renforcer cette dynamique.

16. L’interaction entre le RGPD et le règlement sur l’intelligence artificielle, bien qu’elle soulève 
des défis d’articulation, constitue une base solide pour une gouvernance intégrée de l’IA. Une approche 
proactive de la conformité, fondée sur les cadres existants, permet de soutenir l’innovation tout en 
assurant la protection des données.

17. En définitive, la protection des données n’est pas un obstacle mais un catalyseur pour une IA 
digne de confiance et centrée sur l’humain. Le projet de loi en cours s’inscrit pleinement dans cette 
logique, en mobilisant les outils existants pour accompagner le développement de l’IA en Europe.

18. Si déjà le RGPD avait comme objet et objectifs la libre circulation des données à caractère 
personnel au sein de l’Union européenne tout en protégeant les libertés et droits des personnes phy-
siques, le règlement sur l’intelligence artificielle va au-delà avec une vocation claire d’encourager 
l’innovation et d’accompagner les entreprises, la clarification des obligations et la promotion de bonnes 
pratiques. Déjà à l’heure actuelle, la CNPD a mis en place des structures et outils accessibles et ouvertes 
au dialogue avec les acteurs. Elle se voit comme un accompagnateur à la mise en conformité règle-
mentaire plutôt qu’un sanctionnateur. Elle est convaincue que la mise en conformité des acteurs protège 
davantage les droits et libertés des individus que la menace de sanctions élevées lointaines sans réelle 
volonté d’amélioration.

19. Conformément à l’article 70 du règlement sur l’intelligence artificielle, la CNPD exerce ses 
pouvoirs « de manière indépendante, impartiale et sans parti[e] pris, afin de préserver l’objectivité de 
ses activités et de ses tâches ce qui lui permettra d’assurer l’application et la mise en œuvre du […] 
règlement ».

20. Ci-après seront encore suggérés des modifications du projet de loi sous avis qui permettront de 
clarifier le nouveau rôle de la CNPD sous la nouvelle règlementation.

21. Seules, ces précisions ne permettront toutefois pas de distinguer explicitement entre les objectifs, 
missions et pouvoirs de la CNPD en matière de protection des données personnelles de celles en 
d’autres matières dont plus particulièrement la règlementation sur l’intelligence artificielle. Un repo-
sitionnement de la CNPD à travers une modification substantielle de sa structure, et par conséquent de 
sa loi organique, permettrait d’éviter que la question du traitement régulatoire de l’intelligence artifi-
cielle et des données en général soit perçue comme limitée à la protection des données personnelles.

22. La nouvelle structure devrait veiller à ce que la gouvernance de la Commission nationale en tant 
qu’autorité de régulation désignée et son équipe de direction tiennent suffisamment compte des nou-
velles compétences attribuées par la loi avec une approche fortement axée sur l’innovation.

23. En sus d’efforts de repositionnement structurels, la CNPD partage l’opinion exprimée dans leurs 
avis respectifs, tant de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers, que de la FEDIL, qu’il 
serait opportun de changer le nom de la CNPD pour témoigner de l’importance que le Luxembourg 
accorde aux nouvelles missions de l’autorité désignée.

Elle propose dès lors qu’elle soit renommée en « Autorité de régulation des données et de l’intelli-
gence artificielle (ARDIA) », un nom avec une intonation puissante qui tiendrait compte de tous les 
aspects actuels et futurs de ses objectifs, missions, compétences et pouvoirs. Elle s’engage par ailleurs 
à contribuer activement aux travaux de refonte de sa loi organique.

24. Même en dehors d’une refonte complète de la loi organique de la CNPD, celle-ci devrait néan-
moins être modifiée afin d’absorber les nouvelles compétences, missions et pouvoirs engendrés par le 
règlement sur l’intelligence artificielle. Des sous-sections à la section II intitulée « Compétences de la 
CNPD » devraient être créées afin de distinguer les compétences relevant du domaine de la protection 
des données de celui de l’intelligence artificielle en vertu du règlement sur l’intelligence artificielle. 
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Une nouvelle sous-section à la section III intitulée « Les missions de la CNPD » devrait également 
être créée concernant les nouvelles missions de la CNPD en vertu du règlement sur l’intelligence 
artificielle. Enfin, des dispositions concernant les pouvoirs de la CNPD en tant qu’autorité de surveil-
lance du marché devrait également faire l’objet d’une sous-section dans le cadre de la section IV 
intitulée « Les pouvoirs de la CNPD ».

25. De plus, il est suggéré aux auteurs du projet de loi de modifier l’article 33 de la loi précitée en 
ces termes : « Sous réserve des dispositions de la présente loi et sans préjudice des textes cités à 
l’article  4, Le règlement d’ordre intérieur fixe :
1°	les conditions de fonctionnement de la CNPD ;
2°	l’organisation des services de la CNPD ;
3°	les modalités de la convocation des membres du collège et la tenue des réunions collégiales ».

Cette proposition pourrait être introduite à l’article 19 du projet de loi. Ces nouvelles dispositions 
permettraient notamment à la CNPD d’être transparente quant à son nouveau mode de fonctionnement. 
qui serait nécessaire au vu des nouvelles missions qui lui sont attribuées en vertu du texte sous avis.

26. Enfin, en ce qui concerne les dispositions modificatives de la loi du 1er août 2018 portant  
organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la 
protection des données qui figurent à l’article 19 du projet de loi, la Commission nationale les accueille 
favorablement sachant qu’ils doivent être adaptées et élaborés davantage pour répondre le cas échéant 
aux exigences d’une structure adaptée.

 *

II. SUR LES NOUVELLES MISSIONS DE LA CNPD

A. La CNPD : organisme notifié

27. L’article 6 du projet de loi désigne la CNPD en tant qu’organisme notifié aux fins de l’application 
du règlement sur l’intelligence artificielle « lorsqu’un système d’IA à haut risque est destiné à être mis 
en service par les autorités répressives, les services de l’immigration ou les autorités compétentes en 
matière d’asile ».

28. Tel que cela ressort du commentaire des articles, les dispositions en projet sont « une mise en 
application de l’article 43, premier paragraphe » du règlement sur l’intelligence artificielle.

29. En effet, l’article 43.1 du règlement sur l’intelligence artificielle dispose que « lorsque le système 
d’IA à haut risque est destiné à être mis en service par les autorités répressives, les services de l’im-
migration ou les autorités compétentes en matière d’asile ou par les institutions, organes ou organismes 
de l’UE, l’autorité de surveillance du marché visée à l’article 74, paragraphe 8 ou 9, selon le cas, agit 
en tant qu’organisme notifié ».

30. L’article 74.8 du règlement sur l’intelligence artificielle dispose quant à lui que « [p]our les 
systèmes d’IA à haut risque énumérés à l’annexe III, point 1, du présent règlement, dans la mesure où 
ils sont utilisés à des fins répressives, de gestion des frontières et de justice et démocratie, et pour les 
systèmes d’IA à haut risque énumérés à l’annexe II, points 6, 7 et 8, du présent règlement » les Etats 
membres peuvent notamment désigner comme « autorité de surveillance du marché aux fins du présent 
règlement » les autorités de protection des données. Il convient de saluer les auteurs du projet de loi pour 
avoir désigné la CNPD en tant qu’organisme notifié pour les cas visés à l’article 6 du projet de loi.

31. Cependant, elle comprend que les dispositions sous avis visent l’ensemble des systèmes d’IA à 
haut risque énumérés à l’annexe III du règlement sur l’intelligence artificielle lorsque ces derniers sont 
mis en service par les autorités répressives, les services de l’immigration ou les autorités compétentes 
en matière d’asile. Or, les dispositions de l’article 43.1 du règlement sur l’intelligence artificielle se 
limitent aux systèmes d’IA à haut risque visés à l’annexe III, point 1 du règlement.

32. En outre, les dispositions de l’article 43.2 du règlement précité prévoient expressément que pour 
« les systèmes d’IA à haut risque visés à l’annexe III, points 2 à 8, les fournisseurs suivent la procédure 
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d’évaluation de la conformité fondée sur le contrôle interne visée à l’annexe VI, qui ne prévoit pas 
d’intervention d’un organisme notifié ».

33. Dès lors, les dispositions du projet de loi semblent contrevenir aux dispositions de l’article 43.2 
du règlement sur l’intelligence artificielle. A ce titre, il y a lieu de rappeler que « [l]’applicabilité 
directe des règlements exclut, sauf disposition contraire, que les Etats membres prennent des disposi-
tions internes affectant la portée du règlement lui-même »2.

34. Ainsi, il est suggéré aux auteurs du projet de loi de modifier les dispositions de l’article 6 du 
texte sous avis pour ne viser que les systèmes d’IA à haut risque visés à l’annexe III, point 1 dudit 
règlement. Ces modifications s’avèrent d’autant plus nécessaires à la lumière des développements 
figurant aux points 6 et 7 du présent avis.

35. En effet, il est essentiel que les compétences de la CNPD en tant qu’organisme notifié soit 
clairement délimitées afin que celle-ci puisse au mieux exercer et mettre en œuvre la procédure d’éva-
luation de la conformité telle que décrite à l’annexe VII du règlement sur l’intelligence artificielle.

36. Par ailleurs, il y a notamment lieu de relever que lorsque la CNPD agira en tant qu’organisme 
notifié, celle-ci :
–	 devra mettre en place la procédure d’évaluation de la conformité telle que décrite à l’annexe VII, 

puis délivrer, le cas échéant, à l’issue de la procédure d’évaluation de la conformité, un certificat 
d’évaluation UE ;

–	 pourra se voir autoriser par le fournisseur d’un système d’IA « à accéder aux locaux où les systèmes 
d’IA sont conçus, développés ou mis à l’essai. Le fournisseur partage en outre avec l’organisme 
notifié toutes les informations nécessaires »3 ; et

–	 aura la possibilité d’effectuer « périodiquement des audits pour s’assurer que le fournisseur main-
tient et applique le système de gestion de la qualité ; [l’organisme notifié] transmet un rapport 
d’audit au fournisseur »4.

37. Bien que les dispositions du règlement sur l’intelligence artificielle détaillent et précisent la 
procédure figurant à l’annexe VII dudit texte, il y a lieu de relever que l’article 44.3 du règlement sur 
l’intelligence artificielle dispose notamment que « [l]orsqu’un organisme notifié constate qu’un sys-
tème d’IA ne répond plus aux exigences énoncées à la section 2, il suspend ou retire le certificat délivré 
ou l’assortit de restrictions, en tenant compte du principe de proportionnalité, sauf si le fournisseur 
applique, en vue du respect de ces exigences, des mesures correctives appropriées dans le délai imparti 
à cet effet par l’organisme notifié. L’organisme notifié motive sa décision.

Une procédure de recours contre les décisions des organismes notifiés, y compris concernant des 
certificats de conformité délivrés, est disponible ».

38. Au vu des développements supra aux points 6 et 7, la CNPD se demande si ces nouvelles mis-
sions, en tant qu’organisme notifié, et les pouvoirs visés aux points 37 et 38 ci-avant, devraient être 
repris dans sa loi organique.

39. Par ailleurs, la CNPD comprend que l’article 5.2 du règlement (CE) N°765/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 9 juillet 2008 trouverait application en ce qui concerne sa désignation en tant 
qu’organisme notifié et pour cette raison elle ne sera pas contrôlée. En effet, cet article dispose que :  
« [l]orsqu’un Etat membre décide de ne pas recourir à l’accréditation, il fournit à la Commission et aux 
autres Etats membres toutes les preuves documentaires nécessaires à la vérification de la compétence 
des organismes d’évaluation de la conformité qu’il choisit afin d’appliquer la législation communautaire 
d’harmonisation concernée ». La CNPD en tant qu’organisme notifié n’est donc pas soumise à un quel-
conque contrôle de la part des autorités notifiantes désignées à l’article 2 du projet de loi.

2	 M. Besch, « Traitement de données à caractère personnel dans le secteur public », Normes et légistique en droit public 
luxembourgeois, Luxembourg, Promoculture Larcier, 2019, n°193.

3	 Annexe VII, point 5.2 du règlement sur l’intelligence artificielle.
4	 Annexe VII, point 5.3 du règlement sur l’intelligence artificielle.
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B. La CNPD : autorité de surveillance du marché par défaut

1. Quant au champ d’application

40. Tel que prévu par l’article 70 du règlement sur l’intelligence artificielle, l’article 7 du projet de 
loi désigne en droit national les autorités de surveillance du marché compétentes pour les domaines y 
énumérés.

41. Il ressort du commentaire des articles que la Commission nationale est désignée en tant qu’au-
torité de surveillance du marché par défaut « par le fait qu’un grand nombre de données traitées par 
des systèmes d’intelligence artificielle seront des données à caractère personnel et qu’une majorité de 
pratiques d’IA visée par le règlement sur l’IA concerne l’utilisation de données à caractère personnel ». 
Il convient de saluer les auteurs du projet de loi sur ce point.

42. Cette désignation rejoint d’ailleurs l’avis conjoint de l’EDPB et du CEPD sur la proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles harmonisées concernant l’intel-
ligence artificielle (législation sur l’intelligence artificielle), en ce qu’ils avaient relevé dans leur avis 
que « [l]a désignation des autorités de protection des données (APD) en tant qu’autorités de contrôle 
nationales garantirait une approche réglementaire plus harmonisée, contribuerait à l’interprétation 
cohérente des dispositions relatives au traitement des données et éviterait les contradictions dans leur 
application entre les Etats membres »5.

43. Enfin, la CNPD se rallie aux remarques formulées par la CSSF dans son avis relatif au projet 
de loi sous avis6, en ce qu’elle a relevé que « l’extension de compétences prévue au projet de loi est 
trop large étant donné qu’elle couvrirait tous les systèmes Al utilisés par les entités soumises à sa 
surveillance (et ne se limiterait pas seulement à ceux utilisés dans te cadre de l’exécution des services 
financiers qui leur sont confiés par les établissements financiers et pour lesquels ils ont reçu un agré-
ment), et risque donc d’aller au-delà de la compétence de la CSSF en tant qu’autorité nationale de 
surveillance du secteur financier » et qu’elle estime que « les limitations telles que précisées dans  
l’AI Act, notamment : les systèmes d’IA à haut risque, les systèmes d’IA sont directement liés à la 
fourniture des services financiers » soient maintenues7.

A ce titre, il convient de rappeler que « [l]orsque, dans une matière donnée, un règlement européen 
a édicté un corps de règles, les autorités normatives nationales ne sauraient en aucun cas ajouter à 
ces règles ou en étendre le champ d’application »8.

44. Par conséquent, il résulte de ce qui précède que dans la mesure où la Commission nationale est 
désignée par le texte sous projet en tant qu’autorité de surveillance du marché par défaut, son domaine 
de compétence dépend intrinsèquement des domaines de compétences des autres autorités de surveil-
lance du marché désignées à l’article 7 du projet de loi. Ainsi, il est primordial que leurs domaines de 
compétences soient clairement délimités afin que le domaine de compétence de la CNPD soit également 
précis.

2. Quant aux missions

45. L’article 8.1 du projet de loi définit les missions des autorités de surveillance du marché. D’après 
le commentaire des articles « [c]es missions sont définies par le [règlement sur l’intelligence artificielle] 
dont le présent projet de loi entend réaliser la mise en œuvre, ainsi que par le règlement (UE) 
2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la 
conformité des produits, et modifiant la directive 2024/42/CE et les règlements (CE) n°765/2008 et 
(UE) n°305/2011 [ci-après le « règlement (UE) 2019/1020 »] ».

5	 V. avis conjoint 05/2021 de l’EDPB et du CEPD sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle (législation sur l’intelligence artificielle), p. 3.

6	 V. document parlementaire n°8476/01, Avis de la CSFF du 17 janvier 2025, « commentaire CSSF 1 » p. 3.
7	 V. document parlementaire n°8476/01, Avis de la CSFF du 17 janvier 2025, « commentaire CSSF 1 » p. 3.
8	 V. M. Besch, « Traitement de données à caractère personnel dans le secteur public », Normes et légistique en droit public 

luxembourgeois, Luxembourg, Promoculture Larcier, 2019, n°196.
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46. Néanmoins, il convient de s’interroger sur le renvoi à l’article 60.6 du règlement sur l’intelligence 
artificielle dans le cadre des missions des autorités de surveillance du marché désignées par le texte 
sous avis. En effet, cet article dispose que « [l]es Etats membres confèrent à leurs autorités de  
surveillance du marché le pouvoir d’exiger des fournisseurs et des fournisseurs potentiels qu’ils four-
nissent des informations, de procéder à des inspections inopinées à distance ou sur place et d’effectuer 
des vérifications concernant la réalisation des essais en conditions réelles et des systèmes d’IA à haut 
risque connexes. Les autorités de surveillance du marché utilisent ces pouvoirs pour veiller au déve-
loppement sûr des essais en conditions réelles ». Il résulte de ce qui précède que l’article 60.6 précité 
entend conférer des pouvoirs aux autorités de surveillance du marché. Dès lors, le renvoi audit article 
devrait figurer à l’article 9 du projet de loi, qui est relatif aux pouvoirs des autorités de surveillance 
du marché, plutôt qu’à l’article 8 du projet de loi qui est relatif aux missions desdites autorités.

Par ailleurs, les auteurs du projet de loi dans le commentaire des articles précisent qu’il ressort de 
l’article 3.26 du règlement sur l’intelligence artificielle que l’autorité de surveillance de marché est 
définie comme « l’autorité nationale assurant la mission et prenant les mesures prévues par le [règle-
ment (UE) 2019/1020] ». Dès lors, il y a lieu de saluer que l’article 8 du projet de loi fasse expressément 
référence à l’article 11 du règlement (UE) 2019/1020.

La Commission nationale comprend ainsi que ces missions, en tant qu’autorité de surveillance du 
marché, découleront du règlement sur l’intelligence artificielle et du règlement (UE) 2019/1020.

3. Quant aux pouvoirs

47. L’article 9.1 du projet de loi prévoit que les autorités de surveillance du marché ont les pouvoirs 
visés à l’article 14.4 lettres a) à k) du règlement (UE) 2019/1020.

La CNPD comprend encore que, conformément à l’article 14.3. a) du règlement (UE) 2019/1020, 
les autorités de surveillance du marché désignées par le projet de loi exercent directement sous leur 
propre autorité les pouvoirs visés à l’article 14.1 du règlement précité. Cela découle également de 
l’article 3.26 du règlement sur l’intelligence artificielle qui définit l’autorité de surveillance du marché 
comme « l’autorité nationale assurant la mission et prenant les mesures prévues par le règlement (UE) 
2016/1020 ».

48. Tel qu’exposé dans le commentaire des articles, les pouvoirs des autorités de surveillance du 
marché « sont (…) définies conformément au [règlement (UE) 2019/1020], et plus précisément à 
l’article 14 dudit règlement. Ceci découle également de l’article 74, paragraphe 5, du [règlement sur 
l’intelligence artificielle] qui dispose : « sans préjudice des pouvoirs conférés aux autorités de sur-
veillance du marché par l’article 14 du règlement (UE) 2019/1020, afin d’assurer le contrôle effectif 
de l’application du présent règlement, les autorités de surveillance du marché peuvent exercer les 
pouvoirs visés à l’article 14, paragraphe 4, points d) et j), dudit règlement à distance, le cas échéant ».

49. Bien que les pouvoirs de l’article 74.5 du règlement sur l’intelligence artificielle soient men-
tionnés dans le commentaire de l’article 9 du projet de loi, la CNPD se demande s’il ne conviendrait 
pas de citer expressément cet article dans le texte sous avis alors que celui-ci vient compléter les 
pouvoirs visés à l’article 14 du règlement (UE) 2019/1020.

 50. De même, ne faudrait-il pas que le texte sous avis vise expressément l’article 74.12 du règlement 
sur l’intelligence artificielle9 qui vient également préciser les pouvoirs de l’article 14 précité ?

51. L’article 9.2 du projet loi précise la possibilité pour les autorités de surveillance du marché 
d’« adopter et rendre public un règlement définissant »10 leur procédure d’enquête et leur procédure 
de gestions des plaintes. Il convient de saluer de telles précisions.

9	 L’article 74.12 du règlement sur l’intelligence artificielle dispose que « [s]ans préjudice des pouvoirs prévus par le règlement 
(UE) 2019/1020, et lorsque cela est pertinent et limité à ce qui est nécessaire à l’accomplissement de leurs tâches, les 
fournisseurs accordent aux autorités de surveillance du marché un accès complet à la documentation ainsi qu’aux jeux de 
données d’entraînement, jeu de données de validation et de test utilisés pour le développement des systèmes d’IA à haut 
risque, y compris, lorsque cela est approprié et sous réserve de garanties de sécurité, par l’intermédiaire d’interfaces de 
programmation d’application (API) ou d’autres moyens et outils techniques pertinents permettant un accès à distance ».

10	V. article 9.2 du projet de loi.
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52. En outre, tel qu’évoqué au point 47 supra, et d’après la compréhension de la CNPD le texte 
sous avis ne confère pas, en l’état, à la Commission nationale « le pouvoir d’exiger des fournisseurs 
et des fournisseurs potentiels qu’ils fournissent des informations, de procéder à des inspections  
inopinées à distance ou sur place et d’effectuer des vérifications concernant la réalisation des essais 
en conditions réelles et des systèmes d’IA à haut risque connexe. Les autorités de surveillance du 
marché utilisent ces pouvoirs pour veiller au développement sûr des essais en conditions réelles »11.

53. De plus, toujours d’après la compréhension de cette dernière et à la lecture combinée des 
articles 3.57 et 76.1 du règlement sur l’intelligence artificielle, le renvoi à l’article 14.4 du règlement 
(UE) 2019/1020 ne semblerait pas trouver application dans de tels cas.

54. En effet, l’article 76.1 du règlement sur l’intelligence artificielle dispose que « [l]es autorités 
de surveillance du marché ont les compétences et les pouvoirs nécessaires pour veiller à ce que les 
essais en conditions réelles soient conformes au présent règlement ».

55. L’article 3.57 dudit règlement prévoit que « les essais en conditions réelles ne remplissent pas 
les conditions pour constituer une mise sur le marché ni une mise en service du système d’IA ».

Ainsi, et alors que les essais en conditions réelles des systèmes d’IA ne semblent pas constituer une 
mise sur le marché, les pouvoirs du règlement (UE) 2019/1020 ne s’appliquent pas en l’espèce. Par 
conséquent, il est primordial que des dispositions spécifiques soient prévues en droit national afin de 
permettre aux autorités de surveillance du marché, visées à l’article 7 du projet de loi, d’exercer les 
pouvoirs visés à l’article 76.1 du règlement sur l’intelligence artificielle. La CNPD suggère dès lors 
de référencier également cet article dans le projet de loi sous avis.

4. Quant aux mesures de l’article 10 du projet de loi

56. Tel que cela résulte de la définition donnée par l’article 3.26 du règlement sur l’intelligence 
artificielle, les mesures prises par les autorités de surveillance du marché sont celles reprises dans le 
règlement (UE) 2019/201012.

57. Dès lors, la CNPD comprend qu’elle exercera les « mesures de surveillance du marché » de 
l’article 16 du règlement (UE) 2019/2010.

58. En outre, il y a lieu de se demander si des dispositions similaires à celles des articles 13.5 de la 
loi modifiée du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS ne seraient pas pertinentes dans le 
cadre du projet de loi.

L’article 13.5 de ladite loi dispose que « [l]es opérateurs économiques » ainsi que les différents 
acteurs tombant dans le champ d’application de la loi précitée « ou de ses règlements d’exécution, sont 
tenus, à la réquisition des fonctionnaires ou agents chargés du contrôle, de ne pas entraver les opé-
rations auxquelles ceux-ci procèdent en vertu de la présente loi ».

59. L’article 14.1. alinéa 3 de la même loi précise encore que dans l’exercice de leurs fonctions, les 
agents constatant les infractions à cette loi et son règlement d’exécution ont la qualité d’officiers de 
police judiciaire. De telles dispositions pourraient être pertinentes dans le cadre de l’exercice des 
mesures de l’article 10 du projet de loi pouvant être prises par la CNPD en sa qualité d’autorité de 
surveillance du marché.

Elle se demande de surcroît si les dispositions de l’article 51 de la loi du 1er août 2018 portant 
organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la 
protection des données seraient susceptibles de trouver application en l’espèce.

En effet, cet article dispose que « [q]uiconque empêche ou entrave sciemment, de quelque manière 
que ce soit, l’accomplissement des missions incombant à la CNPD, est puni d’un emprisonnement de 
huit jours à un an et d’une amende de 251 à 125 000 euros ou d’une de ces peines seulement ».

Sur ce point, il est encore renvoyé au point I.B supra.

11	Article 60.6 du règlement sur l’intelligence artificielle.
12	Voir ad article 10 du projet de loi.
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60. En outre, il convient de relever que l’article 13.2 bis de la loi modifiée du 4 juillet 2014 portant 
réorganisation de l’ILNAS dispose que « [l]es décisions intervenues en exécution du paragraphe 2 
sont adressées selon le cas :
1°	au fabricant ou à son mandataire ;
2°	à l’importateur;
3°	dans les limites de leurs activités respectives, aux distributeurs ou notamment au responsable de la 

première distribution sur le marché national ;
4°	à toute autre personne, lorsque ceci s’avère nécessaire, en vue de la collaboration aux actions 

engagées pour éviter des risques découlant d’un produit ».
La CNPD donne à considérer la pertinence d’introduire dans le texte sous avis, pour l’ensemble des 

autorités de surveillance du marché des dispositions similaires. En effet, des dispositions semblables 
pourraient être introduites dans le texte en projet en modifiant les acteurs concernés par l’article 13.2 bis 
précité pour viser ceux définis aux articles 3.3 à 3.7 du règlement sur l’intelligence artificielle à savoir 
les fournisseurs, déployeurs, mandataires, importateurs, et distributeurs.

5. Quant aux sanctions

61. Les dispositions de l’article 16 du projet de loi visent à donner, en application de l’article 99 du 
règlement sur l’intelligence artificielle, aux autorités nationales compétentes visées par le projet de loi 
le pouvoir d’imposer des sanctions administratives.

62. De plus, les dispositions sous avis permettent, en sus des sanctions administratives, aux autorités 
compétentes de sanctionner « un opérateur sans devoir imposer immédiatement une sanction financière 
qui pourrait être disproportionnée par rapport aux violations constatées ». Ces mesures figurent à 
l’article 16.1, 1° à 2° du projet de loi. Il y a lieu de saluer les auteurs du projet de loi pour avoir prévu 
de telles dispositions.

63. En outre, il y a lieu d’attirer l’attention des auteurs du projet de loi sur le fait que l’article 99.8 
du règlement sur l’intelligence artificielle dispose que « chaque Etat membre établit tes règles déter-
minant dans quelle mesure des amendes administratives peuvent être imposées à des autorités et 
organismes publics établis sur son territoire ». Or, le texte sous avis reste muet à ce sujet. Dès lors, 
des dispositions nationales devraient être prises pour clarifier ce point.

64. Enfin, il convient de noter que l’article 16.3. du projet de loi prévoit que les sanctions pourraient 
être prononcées par une autorité notifiante à l’égard d’un organisme notifié. Or, compte tenu des déve-
loppements figurant sous le titre II.A du présent avis, la CNPD comprend que ces dispositions n’ont 
pas vocation à s’appliquer en l’espèce.

C. La CNPD identifiée comme « Autorité de protection  
des droits fondamentaux »

65. Conformément l’article 77.2 du règlement sur l’intelligence artificielle, la CNPD a été identifiée 
comme « Autorité de protection des droits fondamentaux », aux côtés de l’Autorité luxembourgeoise 
indépendante de l’audiovisuel (ci-après l’« ALIA ») et l’Inspection du travail et des mines (ci-après 
l’  « ITM »)13. Ces autorités sont compétentes pour l’ensemble des droits fondamentaux visés par la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne en relation avec leurs compétences.

La Commission nationale comprend qu’en cas de violation à la protection des données dans le cadre 
de l’utilisation d’un système d’IA à haut risque visé à l’annexe III du règlement sur l’intelligence 
artificielle, elle aurait en vertu de l’article 77.1 dudit règlement accès « à toute documentation créée 
ou conservée en vertu » de ladite règlementation et « à y avoir accès dans une langue ou un format 
accessibles lorsque l’accès à cette documentation est nécessaire à l’accomplissement effectif de leur 
mandat dans les limites de leurs compétences ».

13	 https://smc.gouvernement.lu/dam-assets/art77-aia-liste-web.pdf
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66. Le considérant 157 du règlement précité énonce encore que « [l]e présent règlement est sans 
préjudice des compétences, des tâches, des pouvoirs et de l’indépendance des autorités ou organismes 
publics nationaux compétents qui contrôlent l’application du droit de l’Union en matière des droits 
fondamentaux […]. Lorsque leur mandat l’exige, ces autorités ou organismes publics nationaux 
devraient également avoir accès à toute documentation créée en vertu du présent règlement et à y 
avoir accès dans une langue ou un format accessible lorsque l’accès à cette documentation est néces-
saire à l’accomplissement effectif de leur mandat dans les limites de leurs compétences ».

Dans ce contexte, la CNPD, en tant qu’autorité de contrôle en matière de protection des données, 
exercerait ses pouvoirs en vertu des missions qui lui sont conférées par la loi du 1er août 2018 portant 
organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la 
protection des données.

67. Cependant, elle estime que ses pouvoirs détaillés à l’article 14 de la loi du 1er août 2018 précitée 
ne lui permettrait pas de prendre en compte l’aspect horizontal du règlement sur l’intelligence artificiel. 
Dès lors, la CNPD suggère de prévoir des dispositions spécifiques dans sa loi organique qui reflèteraient 
les pouvoirs de l’article 77.1 du règlement sur l’intelligence artificielle.

D. La CNPD « point de contact unique »

68. L’article 13 du projet de loi désigne la CNPD comme « point de contact unique conformément 
à l’article 70, paragraphe 2, troisième phrase du règlement (UE) 2024/1689 ».

L’article 14 du projet de loi précise que la CNPD est chargée de la « coordination entre autorités 
nationales compétentes au sens de l’article 3, paragraphe 48 du règlement (UE) 2024/1689 » et détaille 
la coopération entre les autorités nationales compétentes.

Il ressort encore de l’exposé des motifs qu’à « titre d’autorité de surveillance de marché horizontale 
par défaut, la CNPD est chargée de la coordination des autorités de surveillance du marché et désignée 
comme point de contact unique vis-à-vis du marché ».

Il y a lieu de féliciter les auteurs du projet de loi pour de telles précisions.

*

III. LES BACS A SABLE REGLEMENTAIRES

69. L’article 12.1 du projet de loi impose à la CNPD de mettre en place « un bac à sable réglemen-
taire de l’IA selon les modalités visées au chapitre VI du [règlement sur l’intelligence artificielle] »14 
au plus tard le 2 août 2026.

70. Il y a lieu de relever que depuis la fin du mois de mai 2024, la CNPD propose un bac à sable 
réglementaire sur l’intelligence artificielle intitulé « Sandkëscht » dont le but principal est de permettre 
aux organisations d’innover et aborder des nouvelles technologies tout en assurant la conformité de leurs 
projets ou applications aux principes de protection des données sans compromettre la vie privée des indi-
vidus. Cet outil de conformité s’inspire du modèle décrit dans le règlement sur l’intelligence artificielle.

71. Enfin, le règlement sur l’intelligence artificielle prévoit expressément en son article 58.2, d) que 
l’accès aux bacs à sable réglementaire est gratuit pour les PME et les jeunes pousses.

La CNPD se demande s’il ne serait pas opportun de prévoir la possibilité de soumettre les entités 
qui ne sont pas considérées comme des PME ou jeunes pousses à l’acquittement d’une redevance dans 
le cadre de leur participation à un bac à sable réglementaire.

A cet effet, il est suggéré aux auteurs du projet de loi d’introduire expressément de telles dispositions 
dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions de l’article 12.1 du projet de loi.

De telles dispositions pourraient prendre la teneur suivante : « Sans préjudice des dispositions de 
l’article 58 du règlement (UE) 2024/1689, La CNPD peut imposer des redevances dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’article 12. Un règlement de la CNPD détermine le montant et les modalités de 
paiement des redevances ».

*

14	V. article 12.1 alinéa 2 du projet de loi.
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IV. QUANT A L’ARTICLE 5.2 DU REGLEMENT  
SUR L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

72. Il y a lieu de relever que l’article 5.2 du règlement sur l’intelligence artificielle dispose que 
« l’utilisation de systèmes d’identification biométriques à distance en temps réel dans des espaces 
accessibles au public à des fins répressives en vue de la réalisation de l’un des objectifs énumérés au 
paragraphe 1, premier alinéa, point h), du présent article respecte les garanties et conditions néces-
saires et proportionnées en ce qui concerne cette utilisation, conformément au droit national qui l’auto-
rise, notamment eu égard aux limitations temporelles, géographiques et relatives aux personnes ».

De la même manière l’article 5.5 dudit règlement dispose encore qu’« [u]n État membre peut décider 
de prévoir ta possibilité d’autoriser totalement ou partiellement l’utilisation de systèmes d’identifica-
tion biométriques à distance en temps réel dans des espaces accessibles au public à des fins répressives, 
dans les limites et les conditions énumérées au paragraphe 1, premier alinéa, point h), et aux para-
graphes 2 et 3. Les États membres concernés établissent dans leur droit national les règles détaillées 
nécessaires à la demande, à la délivrance et à l’exercice des autorisations visées au paragraphe 3, 
ainsi qu’à la surveillance et à l’établissement de rapports y afférents. Ces règles précisent également 
pour quels objectifs énumérés au paragraphe 1, premier alinéa, point h), et notamment pour quelles 
infractions pénales visées au point h), iii), les autorités compétentes peuvent être autorisées à utiliser 
ces systèmes à des fins répressives. »

73. Enfin, l’article 5.6 du règlement précité prévoit qu’un rapport sur l’utilisation de ces technologies 
devrait être fait par la CNPD : « [l]es autorités nationales de surveillance du marché et les autorités 
nationales chargées de la protection des données des États membres qui ont été notifiées de l’utilisation 
de systèmes d’identification biométriques à distance en temps réel dans des espaces accessibles au 
public à des fins répressives, conformément au paragraphe 4, soumettent à la Commission des rapports 
annuels sur cette utilisation ».

Ainsi, à la lumière des dispositions précitées et en l’absence de précisions à ce sujet dans le texte 
sous avis, la Commission nationale comprend que l’utilisation de systèmes d’identification biomé-
triques à distance en temps réel dans des espaces accessibles au public à des fins répressives n’est pas 
permise au Grand-Duché du Luxembourg.

Ainsi adopté à Belvaux en date du 30 mai 2025.

La Commission nationale pour la protection des données

	Tine A. LARSEN	 Alain HERRMANN	 Marc HEMMERLING 
	 Présidente	 Commissaire	 Commissaire suppléant
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Luxembourg, le 11 juin 2025

iNSTiTUT LUXEMBOURGEOIS
DE RÉGULATION

Madame Elisabeth MARGUE
Ministre déléguée auprès du Premier ministre,
chargée des Médias et de la Connectivité
5, rue Plaetis
L-2338 Luxembourg

N. Réf.
Contact
Objet

17, rue du Fossé
Adresse postale
L-2922 Luxembourg

T +352 28 228 228
F +352 28 228 229
info@ilr.lu

www.ilr.lu

LT/pns/imr ILR25003468
Patricia Nunes, Tel : 28228-413, patricia.nunes@ilr.lu
Projet de loi n°8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE)

2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles

harmonisées concernant l'intelligence artificielle et modifiant les règlements {CE) n°

300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n" 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE)

2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement

sur l'intelligence artificielle) et portant modification de :

1° la loi du 1 août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la

protection des données et du régime général sur la protection des données;

2° la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une commission de

surveillance du secteur financier;

3° la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances

AVIS DE L'INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE REGULATION

Par lettre en date du 17 décembre 2024, Madame Elisabeth MARGUE, ministre déléguée

auprès du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité, a fait parvenir à

l'Institut luxembourgeois de régulation (ci-après « ILR ») le projet de loi sous rubrique pour

avis.

Le projet de loi met en place les dispositions du règlement européen (UE) 2024/1689 sur

l'intelligence artificielle portant sur l'adoption d'une intelligence artificielle sûre et digne de

confiance, axée sur la protection des intérêts publics et les droits fondamentaux.

Le projet de loi est basé sur un avant-projet de loi qui nous a été soumis pour commentaire

à plusieurs reprises et pour lequel nous vous avons déjà communiqué nos commentaires.

Étant donné que le projet de loi a incorporé la plupart de nos commentaires concernant

l'avant-projet, nous n'avons que les observations suivantes :
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1) Quant au Règlement européen (UE) 2024/1689 sur l'intelligence artificielle en

général

L'ILR souhaite soulever le défaut de mise en relation entre le règlement sur l'intelligence

artificielle et la Directive SRI 2'. Ainsi, le défaut de mise en relation se présente aussi au

niveau du projet de loi, puisque celui-ci reprend fidèlement le contenu du règlement

européen. L'ILR souhaite réitérer le fait que l'utilisation d'un système d'intelligence

artificielle est intrinsèquement liée avec la cybersécurité, notamment en ce qui concerne les

incidents et leur notification. En effet, un incident tombant sous le règlement sur

l'intelligence artificielle risque fortement de constituer aussi un incident sous la Directive SRI

2. De ce fait, lorsqu'un même incident constitue simultanément un incident sous le

règlement sur l'intelligence artificielle (respectivement le projet de loi sous rubrique) et un

incident sous la directive SRI 2, il est important d'attirer l'attention des entités sur leur

obligation de notifier l'incident à chaque autorité compétente individuellement. La

notification de l'incident à l'une ne vaut pas notification à l'autre !

2) Quant à la mise en pratique de la réglementation

L'ILR valorise la collaboration entre autorités, de même que la collaboration avec les entités

pour une mise en place efficace et efficiente de la réglementation. Dans le cadre de ses

missions, I'ILR adopte majoritairement une approche collaborative envers les entités; une

approche que l'ILR souhaite maintenir et développer davantage, tant avec les entités qu'avec

les autres autorités compétentes.

Finalement, I'ILR souhaite mettre en évidence le défaut de clarté de l'identification des

autorités compétentes. En effet, il est très important que les entités concernées sachent

clairement à quelle autorité compétente s'adresser en cas d'incident ou de besoin

d'assistance.

Sous réserve des observations formulées dans le présent avis, l'Institut Luxembourgeois de

Régulation formule un avis favorable au Projet de loi.

@
iNSTiTUT
LUXEMBOURGEOIS
DE RÉGULATION

17, rue du Fossé
Adresse postale
L-2922 Luxembourg

T +352 28 228 228
F +352 28 228 229
info@ilr.lu

www.ilr.lu

Nous vous prions d'agréer, Madame la Ministre, l'expression de notre très haute

considération.

Pour l'Inst itut Luxembourgeois de Régulation

Directeur

1Directive (UE) 2022/2555 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 concernant des mesures

destinées à assurer un niveau élevé commun de cybersécurité dans l'ensemble de l'Union, modifiant le règlement (UE)

no 910/2014 et la directive (UE) 2018/1972, et abrogeant la directive (UE) 2016/1148 (directive SRI 2)

2/ 2
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant mise en oeuvre de certaines dispositions du règle -
ment (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concer -
nant l’intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) 
n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 
2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement 

sur l’intelligence artificielle) et portant modification de :

1°	 la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commis -
sion nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données ;

2°	 la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier ;

3°	 la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

*  *  *

 AVIS DE L’ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU  
DE LUXEMBOURG

(11.7.2025)

Le Conseil de l’Ordre a pris connaissance (i) du projet de loi n°8476 déposé par la Ministre de la 
Justice relative à la mise en œuvre de règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle, (ii) de 
l’avis de la Commission de Surveillance du Secteur Financier du 17 janvier 2025, (iii) de l’avis de 
l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et qualité des produits 
et services – Dépêche du Ministre de l’Economie, des PME, de l’Energie et du Tourisme à la Ministre 
déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité du 3 février 2025,  
(iv) de l’avis de la Fédération des industriels luxembourgeois du 20 février 2025, (v) de l’avis de la 
Chambre des Salariés du 6 mars 2025, (vi) de l’avis de l’Autorité luxembourgeoise indépendante de 
l’audiovisuel du 17 mars 2025,(vii) de l’avis commun de la Chambre du Commerce et de la Chambre 
des Métiers du 2 avril 2025 et (viii) de l’avis de l’Autorité de la concurrence du Grand-Duché de 
Luxembourg.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi fait suite au règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 
13  juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant l’intelligence artificielle et modifiant les 
règlements (CE) n° 300/2008, (UE) n° 167/2013, (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 
et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (ci-après 
« Règlement sur l’IA »).

Le projet de loi a pour objet de compléter le cadre européen par les dispositions nationales qui 
s’imposent, en particulier la désignation des autorités nationales en charge de l’application et de la 
surveillance du Règlement sur l’IA.

*
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COMMENTAIRES PAR RAPPORT AU PROJET DE LOI

Chapitre 8 – Sanctions, recours et conservation des documents

Quant à l’article 16, paragraphe 11.
Le Conseil de l’Ordre s’interroge sur les effets de la publication par défaut des décisions que rendent 

les autorités nationales compétentes. Le Conseil de l’Ordre note que cette publication par défaut ne 
peut être limitée, que si l’autorité nationale compétente détermine qu’elle porte atteinte aux intérêts 
légitimes des parties, de sorte que leurs secrets d’affaires et autres informations confidentielles ne soient 
pas divulgués.

Il ressort du commentaire des articles que la publication par défaut des décisions vise à renforcer la 
transparence dans l’exécution des missions des autorités nationales compétentes.

Le Conseil de l’Ordre exprime des réserves quant à l’effectivité d’un tel dispositif, dans la mesure où 
il est déjà d’usage, pour les autorités luxembourgeoises, de publier les décisions de manière anonymisée. 
Il apparaît ainsi douteux que la publication de décisions non anonymisées apporte une transparence 
accrue, l’essentiel pour le public résidant dans la motivation et l’analyse juridique de la décision, et 
non dans l’identité des parties concernées. Révéler les noms relève du « name and shame » et constitue 
une sanction additionnelle, et n’apporte guère de bénéfice réel pour la compréhension des décisions. 
La publication anonymisée devrait donc suffire à garantir la transparence attendue.

Le Conseil de l’Ordre s’inquiète par ailleurs des répercussions que la publication par défaut peut 
avoir sur les parties et estime qu’une telle mesure devrait être considérée comme une sanction à part 
entière. En effet, la publication des décisions peut entraîner un préjudice réputationnel pour la partie 
concernée, potentiellement plus grave que la sanction elle-même.

En ce sens, le Conseil de l’Ordre s’interroge sur la compatibilité de la publication par défaut des 
décisions avec l’exigence de proportionnalité des sanctions énoncée à l’article 99, paragraphe (1), du 
Règlement sur l’IA et repris à l’article 16, paragraphe (3), du projet sous examen. La publication par 
défaut implique une automatisation de la divulgation des décisions, sans considération spécifique des 
circonstances propres à chaque affaire. Or, la proportionnalité exige une mise en balance concrète entre 
l’intérêt public à la transparence et les droits et intérêts des parties, notamment le droit au respect de 
la vie privée et à la protection de la réputation. En l’absence d’une telle mise en balance, il existe un 
risque que la publication porte une atteinte excessive aux droits et intérêts des parties, notamment 
lorsque la divulgation de leur identité ou d’informations sensibles n’apporte peu de valeur à la com-
préhension de la décision par le public.

Le Conseil de l’Ordre recommande ainsi que la publication des décisions ne soit pas systématique, 
mais résulte d’une appréciation circonstanciée par l’autorité nationale compétente, tenant compte des 
effets potentiels de la publication sur la partie concernée et des spécificités de chaque affaire, afin de 
garantir la proportionnalité de la mesure au regard de l’objectif poursuivi.

En outre, le Conseil de l’Ordre recommande d’attendre l’épuisement des voies de recours avant 
toute publication, afin de limiter le risque d’atteinte à présomption d’innocence. La Cour européenne 
des droits de l’homme a retenu que la présomption d’innocence ne saurait cesser de s’appliquer en 
appel du seul fait que la procédure en première instance a entraîné la condamnation de l’intéressé.1 Il 
en découle que les références à la condamnation en première instance doivent se faire avec toute la 
discrétion et toute la réserve que commande le respect de la présomption d’innocence.2

Attendre l’épuisement des voies de recours avant toute publication permet encore d’éviter qu’une 
décision qui n’est pas encore définitive ne porte un préjudice irréversible à la réputation ou aux droits 
des parties concernées. En effet, tant que les recours sont pendants, la décision peut être annulée ou 
modifiée, et la publication prématurée d’une décision susceptible d’être ultérieurement infirmée ris-
querait d’entraîner une stigmatisation injustifiée et durable. Attendre l’issue des voies de recours permet 
ainsi de préserver l’équité procédurale et de limiter les risques de préjudices irréparables, tout en 
maintenant l’objectif de transparence une fois la décision devenue définitive.

1	 CEDH, 24 mai 2011, Konstas c. Grèce, 53466/07, § 36.
2	 Id.,§§ 34.
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Par conséquent, le Conseil de l’Ordre suggère d’adopter une approche similaire à l’article 63(2) de 
la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier et l’actuel article 52 de la loi du 1er août 2018 XXX 
et propose que le paragraphe (11) de l’article 16 soit rédigé comme suivant :

« Les sanctions administratives prononcées par les autorités nationales compétentes peuvent-
faire l’objet d’une publication intégrale ou par extraits, sous réserve que les voies de recours 
contre la décision sont épuisées et qu’une telle publication ne risque pas de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause ».

Chapitre 9 – Dispositions modificatives et finales

Quant à l’article 19
Le Conseil de l’Ordre s’interroge sur les modifications apportées à l’article 42 de la loi du 1er août 

2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données (ci-après la 
« CNPD ») et du régime général sur la protection des données.

Selon ces modifications, le secret professionnel ne ferait plus obstacle à la publication par la CNPD 
d’informations succinctes relatives aux actes qu’elle accomplit en vue de la recherche, de la constatation 
ou de la sanction de violations, lorsque la publication de ces informations est effectuée dans l’intérêt 
du public et dans le respect du principe de la présomption d’innocence.

Les auteurs du projet de loi sous avis motivent leur démarche par la nécessité d’assurer la transpa-
rence des actions entreprises par la CNPD et de permettre au public d’être informé sur l’activité de la 
CNPD.

De surcroît, il ressort du commentaire des articles que « tant les autres autorités européennes de 
contrôle pour la protection des données, que la presse nationale et internationale n’ont pas manqué 
de percevoir avec suspicion le secret qui entoure les décisions luxembourgeoises ». Le Conseil de 
l’Ordre estime qu’il serait opportun d’identifier précisément les autorités et les publications concernées, 
afin d’apprécier la portée réelle de ces critiques.

Bien que le projet sous avis fasse référence à la nécessité de respecter la présomption d’innocence, 
le Conseil de l’Ordre s’inquiète des conséquences que pourrait entraîner la publication de telles infor-
mations, avant que la culpabilité de la partie concernée ait été légalement établie par un tribunal  
présentant les qualités d’indépendance et d’impartialité requises pourrait avoir sur la présomption 
d’innocence et la réputation de la partie concernée.

Le Conseil de l’Ordre tient à souligner qu’il est impératif de considérer tout administré comme 
présumé innocent jusqu’à ce qu’une décision définitive ait été rendue. Comme indiqué ci-avant, toute 
référence à une condamnation existante en première instance doit se faire avec toute la discrétion et 
toute la réserve que commande le respect de la présomption d’innocence tant que les voies de recours 
n’ont pas été épuisées. Il en découle, a fortiori, que la publication d’informations relatives à une pro-
cédure en cours, avant toute condamnation par un tribunal, expose à un risque accru de porter atteinte 
aux droits des personnes concernées, et doit être envisagée avec la plus grande prudence.

En dernier lieu, le Conseil de l’Ordre observe que la question de la confidentialité des enquêtes fait 
actuellement l’objet de discussions au sein de l’Union européenne, dans le cadre de la proposition de 
Règlement établissant des règles de procédure supplémentaires relatives à l’application du règlement 
(UE) 2016/679. De surcroît, le Conseil de l’Ordre note que des débats sont également en cours au 
niveau de la Commission européenne pour la refonte du règlement (UE) 2016/679. Ainsi, le Conseil 
de l’Ordre recommande aux auteurs du projet de loi sous avis de surseoir à toute modification de 
l’article 42 précité, dans l’attente de l’issue des discussions européennes, afin d’assurer la cohérence 
et la sécurité juridique des dispositions nationales avec le futur cadre européen.

Par conséquent, le Conseil de l’Ordre exprime une réticence similaire à celle de la Chambre de 
Commerce et la Chambre des métiers dans son avis du 2 avril 2025 et suggère de ne pas modifier 
l’article 42 de la loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et du régime général sur la 
protection des données.

Luxembourg, le 9 juillet 2025

		  Albert MORO 
		  Bâtonnier
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Avis

de l'AUTORITE  DE CONTROLE JUDICIAIRE

créée par la loi du 1er août 2018 relative à la protection  des personnes  physiques  à l'égard  du

traitement  des  données  à caractère  personnel  en matière  pénale  ainsi  qu'en  matière  de

sécurité nationale

sur  le projet de loi n°8476 portant  mise en œuvre de certaines  dispositions du  règlement  (UE)

2024/1689 du Parlement européen  et du Conseil  du  13 juin 2024 établissant des règles

harmonisées  concernant  l'intelligence  artificielle  et modifiant  les  règlements  (CE) n°300/2008,

(UE) n°167/2013,  (UE) 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les

directives  2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828 (règlement sur  l'intelligence

artificielle)  et portant  modification  de :

1° la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection
des données et du régime  général  sur  la protection  des données  ;

2° la loi modifiée  du 23 décembre 1998 portant création d'une commission de surveillance du
secteur financier  ;

3° la loi modifiée  du 7 décembre 2015 sur  le secteur des assurances.

Introduction

L'autorité de contrôle judiciaire (ci-après désignée « l'ACJ »), instituée par l'article 40 de la loi du

1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des

données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu'en matière de sécurité nationale

transposant la Directive (UE) 2016/680 du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités

compétentes à des fins de prévention des infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites en la

matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données, et abrogeant

la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (ci-après désignée « la directive 2016/680 »),

« conseille la Chambre des députés, le Gouvernement et d'autres institutions et organismes au

sujet des mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et des libertés

des personnes physiques à l'égard du traitement » conformément à l'article 42, paragraphe 1,

lettre c), de ladite loi dans les limites de ses compétences prévues à l'article 40, paragraphe 2, à

savoir en ce qui concerne les « opérations de traitement de données à caractère personnel

effectuées par les juridictions de l'ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de l'ordre

administratif dans l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles », que ce soit pour des finalités

visées à l'article 1er de la loi du 1er août 2018 précédemment citée ou pour celles visées par le

règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à

l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données

et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après désigné « le RGPD »).
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L'ACJ a été saisie le 17 décembre 2024 par Madame la Ministre de la Justice d'une demande d'avis

concernant le projet de loi n°8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement

(UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles

harmonisées concernant l'intelligence artificielle.

Pour rappel, le règlement européen sur l'intelligence artificielle1 (ci-après désigné « le

règlement IA »), est entré en vigueur le 1er août 2024. Le règlement sera applicable à partir du 2

août 2026. Il a pour objectif « d'améliorer le fonctionnement du marché intérieur et de

promouvoir l'adoption d'une intelligence artificielle (IA) axée sur l'humain et digne de confiance,

tout en garantissant un niveau élevé de protection de la santé, de la sécurité et des droits

fondamentaux consacrés dans la Charte, notamment la démocratie, l'état de droit et la protection

de l'environnement, contre les effets néfastes des systèmes d'IA dans l'Union, et en soutenant

l'innovation »2. Le règlement s'applique à l'ensemble des systèmes et modèles d'intelligence

artificielle commercialisés et mis sur le marché dans l'Union européenne3. Il définit un système

d'intelligence artificielle comme un «système automatisé qui est conçu pour fonctionner à

différents niveaux d'autonomie et peut faire preuve d'une capacité d'adaptation après son

déploiement, et qui, pour des objectifs explicités ou implicites, déduit, à partir des entrées qu'il

reçoit, la manière de générer des sorties telles que des prédictions, du contenu, des

recommandations ou des décisions qui peuvent influencer les environnements physiques ou

virtuels »4. Les systèmes d'intelligence artificielle sont classés en différentes catégories, en

fonction des risques. Par risque il est entendu la combinaison de la probabilité d'un préjudice et

de la sévérité de celui-ci5.

1 Règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles
harmonisées concernant l'intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) n°300/2008, (UE)
n’167/2013, (UE) n°168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives
2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE) 2020/1828, (règlement sur l'intelligence artificielle).
2 Ibidem, article 1er, paragraphe 1.
3 Ibidem, article 2.
4 Ibidem, article 3 paragraphe 1.
5 Ibidem, article 3 paragraphe 2.
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L'utilisation de l'IA n'est pas étrangère aux juridictions de l 'Union européenne comme en

témoignent  bon nombre de rapports6, d'articles7 et cycle de conférences8. À l'échelle nationale,

l'administration judiciaire est la première administration luxembourgeoise à utiliser un système

d'intel l igence artificielle à travers JUANO, l'outil d'aide à la pseudonymisation des décisions de

justice développé en interne et qui a vu le jour grâce à une coopération entre le service

documentation du Parquet général et la Cour de cassation française. Cet outil est d'une grande

aide aux greffiers et au service documentation du Parquet général dans la mesure où il accélère

le processus de pseudonymisation des décisions et favorise l'accès à un nombre plus large de

décisions rendues9. La Cour de justice de l 'Union européenne utilise des systèmes d'intell igence

artificielle et a publié sa propre stratégie quant à son utilisation10.

À la lecture  de l'exposé des motifs du présent projet de loi, il est fait mention de l ' impact  sociétal

de l ' intell igence artificielle (ci-après désignée « l'IA ») et les transformations que son utilisation

engendre dans un nombre important  de domaines tels que la médecine, l'éducation et le marché

de l 'emploi  dans son ensemble, que ce soit dans le secteur privé ou le secteur public.  L'impact de

l'utilisation de l ' intell igence artificielle par le troisième pouvoir sera également considérable11 et

méri te d'être soulevé ici. L'IA est la promesse d'une justice plus efficace et plus rapide. Mais l'IA

présente également un défi de taille pour les juridictions judiciaires et administratives dans la

mesure où il va falloir  qu'elles définissent la direction quant à son utilisation et au contrôle  humain

de ce changement technologique pour qu'i l représente un réel progrès12 . Un contrôle humain

quant à l'utilisation de l ' intell igence artificielle est nécessaire afin de permet t re une utilisation

6 Réflexions de l'AIAB sur l'utilisation de l'intelligence artificielle dans les systèmes judiciaires. Commission
européenne pour l'efficacité de la justice (CEPEJ), Groupe de travail de la CEPEJ sur la cyberjustice et
l'intelligence artificielle (CEPEJ-GT-CYBERJUST), Bureau consultatif sur l'intelligence artificielle (AIAB),
Strasbourg, 31 janvier 2025, p. 12, Artificial Intelligence and Law enforcement-  Impact on Fundamental
Rights, Study requested by the LIBE committee, July 2020.
7 Dory REILING, « Quelle place pour l'intelligence artificielle dans le processus de décision d'un juge ? », in
Dalloz, « Les Cahiers de la Justice » - 2019/2, p.221 à 228.
Adrien VAN DEN BRANDEN, « Les robots à l'assaut de la justice. L'intelligence artificielle au service des
justiciables », Bruylant, 2019, p. 62 et suivantes.
8 Conférence de la Cour de cassation française, « Les liens entre l'IA et la fonction de juger » disponible à
l'adresse : https://www.youtube.com/watch?v=tllPNzbTYZM&list=PLfLelRrxlCKE6yX8Ch-
3TYYokL0wjEXqn&index=7, page consultée pour la dernière fois le 20.02.2025.
9 Cet outil fut présenté lors d'une conférence ouverte au public le 26 juin 2024 intitulée « Les méthodes
de pseudonymisation et de diffusion des décisions de justice de l'administration judiciaire ».

https://justice.public.lu/fr/actualites/2024/07/pseudonymidsation-decisions-justice-conference.html,
« La pseudonymisation des décisions de justice - un défi auquel la justice fait face » du 5 juillet 2024, page
consultée pour la dernière fois le 2.10.2024.
10 Court of justice of the European Union, Artificial Intelligence strategy, Directorate-General for
information, p.25.
11 Adrien VAN DEN BRANDEN, op. cit.
12 Une telle démarche a également été menée par la Cour de cassation française, Rapport de la Cour de
cassation, Préparer la Cour de cassation de main, Cour de cassation et intelligence artificielle, avril 2025.
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éthique et respectueuse des droits fondamentaux, en particulier du droit à la protection des

données à caractère personnel13.

L'ACJ comprend que l'objet du projet de loi est de compléter l'application du règlement IA par des

dispositions nationales portant sur la désignation des autorités nationales en charge de

l'application et de la surveillance du marché, à savoir les autorités notifiantes et les autorités de

surveillance du marché, ainsi que des dispositions relatives à la fixation de sanctions

administratives.

Le présent avis portera sur la désignation de l'ACJ comme autorité de surveillance du marché (I)

ainsi que sur l'indépendance de l'ACJ (II).

I. La désignation de l'ACJ  comme autorité  de surveillance  du marché

À la lecture de l'article 7 du projet de loi, l'ACJ comprend qu'elle est désignée « autorité de

surveillance du marché au titre du règlement (UE) 2024/1689 lorsqu'un système d'intelligence

artificielle est utilisé par les juridictions de l'ordre judiciaire, y compris le ministère public, et de

l'ordre administratif dans l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles »14. Sept autres autorités

nationales sont désignées comme telles dans leurs domaines de compétences respectifs.

L'ACJ constate que son rôle dans la surveillance du marché est limité à un seul type de système

d'intelligence artificielle à haut risque à savoir : « ceux destinés à être utilisés par les autorités

judiciaires ou en leur nom, pour les aider à rechercher et à interpréter les faits ou la loi, et à

appliquer la loi à un ensemble concret de faits, ou à être utilisés de manière similaire lors du

règlement d'un litige »15 .

À titre liminaire, il y a lieu de relever qu'il est important de délimiter les compétences de la

Commission nationale pour la protection des données et celles de l'ACJ dans leurs rôles

d'autorités de surveillance du marché (A) puis de tenter de comprendre quelles sont les nouvelles

missions (B) et les pouvoirs (C) de l'ACJ en tant qu'autorité de surveillance.

A. Délimitation  des compétences  respectives  de la Commission  nationale  pour  la protection  des

données et de ('Autorité  de contrôle  judiciaire

13 Réflexions de l'AIAB sur l'utilisation de l'intelligence artificielle dans les systèmes judiciaires. Commission
européenne pour l'efficacité de la justice (CEPEJ), Groupe de travail de la CEPEJ sur la cyberjustice et
l'intelligence artificielle (CEPEJ-GT-CYBERJUST), Bureau consultatif sur l'intelligence artificielle (AIAB),
Strasbourg, 31 janvier 2025, p. 12.
14 Projet de loi n°8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du
Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant
l'intelligence artificielle, article 2 paragraphe 2.
15 Règlement IA, Annexe III, systèmes d'IA à haut risque visés à l'article 6, paragraphe 2, paragraphe 8.
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Le règlement IA distingue l'utilisation de l'IA par les autorités répressives16, dont le ministère

public fait partie, de l'utilisation de l'IA par les Cours et tribunaux. Cette distinction est

particulièrement présente à l'annexe III du règlement dédiée aux systèmes d'IA à haut risque17,

en particulier par la confrontation des points 6 et 818. L'ACJ comprend dès lors qu'il serait possible

d'avoir deux autorités de surveillance du marché pour les systèmes d'intelligence artificielle

utilisés par le ministère public, la première visant ses fonctions répressives, et la seconde visant

ses fonctions juridictionnelles. En outre, le règlement IA ne parle pas de fonction juridictionnelle

mais de l'exercice des « fonctions judiciaires » des autorités judiciaires19. Ce qui relève de la

fonction judiciaire n'est pas défini. La fonction juridictionnelle n'a d'ailleurs elle-même jamais fait

l 'objet d'une définition dans le règlement européen sur la protection des données, dans la

directive police justice ou encore dans la loi de transposition de la directive en droit national.

Le projet de loi en se référant aux seules fonctions juridictionnelles, ne tient pas compte de la

distinction entre le répressif, le judiciaire ou le juridictionnel, désignant ainsi la CNPD comme

«autorité de surveillance du marché horizontale par défaut» et l'ACJ comme «autorité du

marché lorsqu'un système d'IA est utilisé par les juridictions de l'ordre judiciaire, y compris le

ministère public, et de l'ordre administratif dans l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles »20.

Il serait néanmoins opportun de délimiter strictement les compétences entre la CNPD et l'ACJ en

tant qu'autorités de surveillance du marché afin d'éviter un cumul des actions de ces deux

autorités. La désignation de la seule ACJ comme telle serait gage de cohérence dans la mesure où

les systèmes d'IA utilisés par le ministère public seront les mêmes que ceux utilisés par les

juridictions du siège. Avoir deux autorités de contrôle pour un seul et même système apparaît

superfétatoire. Ainsi, il est proposé la formulation suivante : « l'ACJ est désignée autorité de

surveillance du marché pour l'ensemble des systèmes d'IA utilisés par les juridictions de l'ordre

judiciaire, y compris le ministère public, et de l'ordre administratif au titre du règlement IA ».

Après avoir rappelé l'importance de délimiter distinctement le rôle de la CNDP et de l'ACJ, il y a à

présent lieu de mener le délicat exercice de comprendre ce qui est attendu de l'ACJ en tant

qu'autorité de surveillance du marché.

B. Un essai  de compréhension  des nouvelles  missions  de l'ACJ

16 Règlement IA : les autorités répressives sont définies à l'article 3, paragraphe 45.
17lbidem, Annexe III, point 6 énumère comme systèmes d'IA à haut risque visés à l'article 6, paragraphe 2,
ceux dans le domaine de la « Répression, dans la mesure où leur utilisation est autorisée par le droit de
l'Union ou le droit national applicable ».
18 Ibidem, Annexe III, point 8, énumère comme systèmes d'IA à haut risque visés à l'article 6, paragraphe
2, ceux dans le domaine de l'« Administration de la justice et processus démocratiques ».
19 Règlement IA, article 74 paragraphe 8.
20 Cette désignation est en ligne avec l'article 74, paragraphe 8, du règlement (UE) 2014/1689, ainsi
qu'avec l'article 40, paragraphe 2, de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale.
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L'exposé des motifs indique ce qui est attendu des autorités de surveillance du marché. En effet,

il rappelle la définition donnée par le règlement IA, à savoir : « l'autorité nationale assurant la

mission et prenant les mesures prévues par le règlement (UE) 2019/202011 »21 22. L'exposé des

motifs renvoie à ce dernier règlement qui définit la surveillance du marché comme « les activités

effectuées et les mesures prises par les autorités de surveillance du marché pour garantir que les

produits sont conformes aux prescriptions énoncées dans la législation d'harmonisation de

l'Union applicable, et assurent la protection de l'intérêt public couvert par ladite législation »23 .

À la lecture du règlement 2019/2020, ces activités et mesures comprennent :

a) la surveillance efficace du marché des produits mis à disposition en ligne et hors ligne sur le

territoire de l'Etat membre concerné en ce qui concerne les produits soumis à la législation

d'harmonisation de l'Union ;

b) l'adoption par les opérateurs économiques de mesures correctives appropriées et

proportionnées en ce qui concerne le respect de la législation d'harmonisation de l'Union et du

présent règlement ;

c) l'adoption de mesures appropriées et proportionnées si l'opérateur ne prend pas de mesures

correctives24.

Le projet de loi sous avis rajoute que « la surveillance dans le cadre du règlement (UE) 2024/1689

sur l'intelligence artificielle se fait de manière ad hoc. Les autorités déterminées dans le cadre de

la présente loi ne devront donc pas procéder à une analyse systématique de tous les systèmes d'IA

avant leur mise sur le marché »25.

Si la suggestion de formulation précédemment proposée est reprise, et compte tenu des missions

des autorités de surveillance de marché telles que listées par règlement (UE) 2019/2020, l'ACJ

comprend qu'elle aura pour rôle de surveiller les systèmes d'intelligence artificielle qui seront

utilisés par les juridictions de l'ordre judiciaire y compris le ministère public et de l'ordre

administratif mis à disposition sur le territoire de l 'Union européenne afin de contrôler s'ils sont

conformes ou non au droit de l 'Union européenne, en particulier le règlement26.

21 II s'agit du règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2020 sur la
surveillance du marché et la conformité des produits, et modifiant la directive 2004/42/CE et les
règlements (CE) n°765/2008 et (UE) n°305/2011 (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE), article 11
paragraphe 1er.
22 Ibidem, p.4.
23 Ibidem.
24 Règlement (UE) 2019/1020, article 11, paragraphe 1er.
25 Projet de loi n°8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du
Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant
l'intelligence artificielle, p.4.
26 Ibidem, article 3 paragraphe 3.
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À la lecture du règlement IA et du règlement sur la surveillance du marché (ce dernier visant les

opérateurs économiques27), il semblerait que le contrôle de l'ACJ portera sur les opérateurs, à

savoir les fournisseurs, fabricants de produits, déployeurs, mandataires, importateurs ou

distributeurs28. À titre d'exemples, les fournisseurs et déployeurs de systèmes d'intelligence

artificielle peuvent être le service informatique de la justice (ci-après désigné « le SU »), qui est

un service du Parquet général, le service informatique des juridictions administratives ou encore

le Centre des Technologies de l'État (ci-après désigné « le CTIE »). Il se pourrait en effet que le

service informatique veuille fournir à ('Administration judiciaire un système d'intelligence

artificielle tel que c'est déjà le cas avec JUANO, l'outil d'aide à la pseudonymisation qui est un

système d'intelligence à risque minimal29. Il se pourrait également qu'à la demande des

magistrats et des greffiers, le SU s'adresse au CTIE pour le développement d'un système

d'intelligence artificielle d'interprétation pour les audiences ou la traduction de documents. Le

contrôle de l'ACJ portera ainsi sur le SU, fournisseur de la solution et sur le CTIE en tant que sous-

traitant du SU. Cependant, le contrôle ne se limitera pas aux opérateurs du secteur public, mais

portera également sur les opérateurs du secteur privé qui sont susceptibles d'agir dans le

domaine visé.

Se posent dès lors les questions suivantes : la composition actuelle de l'ACJ permet-elle à l'ACJ

d'assumer de telles missions ? Si les membres de l'ACJ disposent d'une profonde connaissance de

la Justice, tel n'est pas le cas en ce qui concerne l'intelligence artificielle ou encore l' informatique.

L'ACJ devra se doter d'effectifs supplémentaires ou trouver d'autres solutions afin de pouvoir

mener à bien les activités listées ci-dessus.

En outre, si l'on considère le fait que les chefs de corps des juridictions de l'ordre administratif et

de l'ordre judiciaire autoriseront le déploiement de systèmes au sein de leurs juridictions,

comment pourraient-ils être partie prenante de la supervision de ces systèmes, notamment dans

l'hypothèse où les systèmes seraient développés en interne par leurs services informatiques ? Il

risque d'y avoir de nombreux conflits d'intérêts. Il est en revanche nécessaire de permettre aux

juridictions de pouvoir utiliser des solutions d'intelligence artificielle fournies et déployées par

leurs services.

C. Les  nouveaux  pouvoirs  de l'ACJ

L'ACJ sera chargée d'effectuer des contrôles appropriés d'une ampleur suffisante sur les

caractéristiques des produits. Un contrôle des documents et un contrôle sur place pourront être

menés. Lorsqu'elle décidera d'effectuer un contrôle, elle devra se fonder sur une approche basée

sur les risques30 en tenant compte des facteurs suivants :

27 Règlement (UE) 2019/1020, article 11, paragraphe 3, lettre b).
28 Règlement IA, article 3, paragraphe 8.
29 Ibidem, considérant 61.
30 Règlement (UE) 2019/1020, article 11, paragraphe 3.
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a) Les dangers et cas de non-conformité potentiels du système d'intelligence artificielle et sa

présence sur le marché européen,

b) Les activités et les opérations qui sont sous le contrôle des opérateurs du système

d'intelligence artificielle,

c) Les antécédents des opérateurs, en matière de non-conformité,

d) Les profils de risques établis par les autres autorités de surveillance du marché

luxembourgeoises,

e) Les réclamations de consommateurs et autres informations provenant d'autres autorités,

des opérateurs économiques, des médias et d'autres sources susceptibles d'indiquer une

non-conformité.

L'ACJ tiendra également compte des rapports d'essai ou des certificats attestant de la conformité

des systèmes d'intelligence artificielle délivrés par l'organisme d'évaluation de la conformité31.

L'ACJ sera tenue de mettre en place des procédures pour les systèmes d'intelligence artificielle

soumis au règlement à savoir 32:

Des procédures concernant les suites à donner aux plaintes ou aux rapports sur des

aspects liés aux risques ou à la non-conformité ;

Des procédures destinées à vérifier que les fournisseurs ont bien pris les mesures

correctrices requises.

L'ACJ disposera également de différents pouvoirs d'enquête et d'exécution, à savoir :

- exiger que les opérateurs mettent à disposition des documents, les spécifications

techniques et l'ensemble des informations relatives aux systèmes d'intelligence

artificielle33,

procéder à des contrôles inopinés34,

- engager de sa propre initiative des enquêtes pour déceler des éléments de non-

conformité et d'y mettre fin 35,

exiger d'un fournisseur qu'il prenne les mesures appropriées pour mettre fin à un cas de

non-conformité ou pour éliminer un risque présenté par le système d'intelligence

artificielle36,

- prendre les mesures requises dès lors que le fournisseur ne prend pas de mesures

correctrices qui s'imposent telles que l'interdiction ou la restriction de la mise à

disposition du système d'intelligence artificielle37,

31 Ibidem, article 11, paragraphe 5.
32 Ibidem, article 11, paragraphe 7.
33 Ibidem, article 14, paragraphe 4, lettre a).
34 Ibidem, article 14, paragraphe 4, lettre d).
35 Ibidem, article 14, paragraphe 4, lettre f).
36 Ibidem, article 14, paragraphe 4, lettre g).
37 Ibidem, article 14, paragraphe 4, lettre h).
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- sanctionner38.

Dans le cadre de la mise en œuvre de son pouvoir d'enquête, l'ACJ peut élaborer un règlement

définissant sa procédure d'enquête et le rendre public39.

Si l'ACJ considère qu'un système d'intelligence artificielle est susceptible de compromettre la

santé ou la sécurité des utilisateurs 40 ou n'est pas conforme au règlement,41 et ce, dans le cadre

de l'utilisation du système d'intelligence artificielle par les juridictions de l'ordre judiciaire, y

compris le ministère public et administratif, l'ACJ pourra prendre des mesures correctrices que

l'on retrouve dans le règlement relatif à la surveillance du marché. En effet, elle a la faculté de :

- mettre le produit en conformité avec le droit de l'Union européenne ou s'assurer que le

produit ne présente plus de risque42 ;

empêcher que le système d'intelligence artificielle soit mis à disposition sur le marché43,

- retirer le système et mettre en garde le public quant au risque qu'il présente44,

- rendre inutilisable le système d'intelligence artificielle45,

- apposer au système d'intelligence artificielle des avertissements adéquats, rédigés de

façon claire et facilement compréhensible concernant les risques qu'il peut présenter46,

fixer les conditions préalables de mise à disposition du système d'intelligence artificielle

sur le marché47,

- mettre en garde les utilisateurs finaux exposés aux risques présentés par le système

d'intelligence artificielle48.

Toute mesure prise par l'ACJ doit être motivée49 et communiquée au fournisseur des systèmes

d'intelligence artificielle qui doit pouvoir être entendu50. Celui-ci est également informé des voies

de recours dont il dispose51.

38 Ibidem, article 14, paragraphe 4, lettre i).
39 Projet de loi n°8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du
Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant
l'intelligence artificielle, article 9 paragraphe 3.
40 Règlement (UE) 2019/1020, article 16, paragraphe 1, lettre a).
41 Ibidem, article 16, paragraphe 1, lettre b).
42 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre a).
43 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre b).
44 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre c).
45 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre d).
46 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre e).
47 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre f).
48 Ibidem, article 16 paragraphe 3 lettre g).
49 Ibidem, article 18 paragraphe 1.
50 Ibidem, article 18 paragraphe 3.
51 Ibidem, article 18 paragraphe 2.
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En outre, le projet de loi sous avis confère à l'ACJ le pouvoir de sanctionner les opérateurs. Les

sanctions sont classées par ordre de gravité. Il peut s'agir, d'un avertissement, d'un blâme ou

d'une amende administrative52.

Conclusion

L'ensemble de ces développements mettent en exergue le manque d'expertise et de ressources

de l'ACJ, qui sont cependant essentielles afin qu'elle puisse mener à bien l 'ensemble des missions

et des pouvoirs  en tant qu'autor i té  de surveillance du marché que le projet de loi sous avis entend

lui at t r ibuer53. Dans un monde en constante évolut ion et submergé par des applications

d'intell igence artif icielle, la prise en charge de ces missions est essentielle afin de maintenir  la

confiance que les justiciables doivent  apporter à la Justice. La mise en œuvre du projet de loi ne

pourra donc pas se faire sans investissement financier et en ressources approprié.

II. Quant à l'indépendance  de l'ACJ

L'indépendance de l'ACJ a d'ores et déjà fait l 'objet de nombreux débats no tamment  lors des

travaux préparatoires de la loi du 1er août 2018 précédemment citée 54, en part icul ier quant à sa

composit ion. L' importance de l ' indépendance des autori tés de surveillance du marché est mise

en exergue à l'article 11 du projet de loi 5556 .

Il est prévu que l'ACJ collabore dans le cadre de l'accomplissement de ses missions avec les autres

autori tés de surveillance du marché, en part icul ier la CNPD désignée comme point de contact

unique, avec la Commission européenne et son bureau de l ' intell igence artif icielle55. Une telle

collaboration devrait conférer un soutien à l'ACJ dans l'exercice de ses missions et pouvoirs.

52 Projet de loi n°8476 portant mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) 2024/1689 du
Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées concernant
l'intelligence artificielle et modifiant les règlements (CE) n°300/2008, (UE) n°167/2013, (UE) 168/2013,
(UE) 2018/858, (UE) 2018/1139 et (UE) 2019/2144 et les directives 2014/90/UE, (UE) 2016/797 et (UE)
2020/1828 (règlement sur l'intelligence artificielle), article 16, paragraphe 1.
53 Les ressources sont un prérequis prévu article 10, paragraphe 5, du règlement (UE) 2019/1020 .
54 Projet de loi n°7168, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des
données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu'en matière de sécurité nationale, voir les avis
des autorités judiciaires et des autorités administratives.
55 Dans le même sens, le considérant 159 du règlement IA énonce que « Les autorités de surveillance du
marché devraient être en mesure d'exercer leurs pouvoirs en toute indépendance. »
56 Définit comme « la fonction de la Commission consistant à contribuer à la mise en œuvre, au suivi et à
la surveillance des systèmes d'IA et de modèles d'IA à usage général et de la gouvernance de l'IA, établie
par la décision de la Commission du 24 janvier 2024 ; les références faites au bureau de l'IA dans le présent
règlement s'entendent comme faites à la Commission », règlement Al, article 3, point 47, et article 64.
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En revanche, il pourrait y avoir un problème d'indépendance eu égard au constat qu'une décision

prise par l'ACJ peut être remise en cause par une autre autorité de surveillance et/ou par la

Commission européenne. En effet, lorsque l'ACJ prend au titre de l'article 79, paragraphe 5, du

règlement IA des mesures pour interdire ou restreindre la mise à disposition d'un système d'IA

sur son marché national ou sa mise en service ou pour retirer le produit de son marché, il est

possible qu'une autre autorité de contrôle et/ou la Commission européenne soulèvent des

objections contre des mesures prises par l'ACJ57. Ainsi, l'ACJ s'interroge quant à la mise en œuvre

de ces objections.

Luxembourg, le 23 janvier 2026

Pour l'Autorité de Contrôle Judiciaire,

57lbidem, Article 81, paragraphe 1.
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